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CANADA. 
PROVINCE DE 

District de Hull. 

No. 21 

SEANCE DU 3 JANVIER 1938 

A une asseniblée régulière dix conseil de la cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la dite Cité, à 
huit heures dii soir, lundi le 3 janvier 1938, à laquelle sont p r o  
sents :- 

son  Honneur le Maire RIonsieur Alphonse Moussette, au fau- 
teuil, et les échevins F. Trernblay, J. Baker, G. Bilodeau, E.' Lara- 
!née., J. A. Morin, J. B. Cadieux, E. Donipierre, R. Gratfon, E. Da- 
genai& F. E. St-Jean, H. Gauthier, formant quorum du dit coiiseil 
sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

Monsieur l'échevin H. Tessier prend son siège. a 

1: ' Proposé par l'échevin E. Laramée, secondé par l'échevin 
E. Donipierre : 

Que les comunieatiûns qui viennent d'êtrg lue; soient yen- 
voy6es "à leurs conlités respectifs nioins celles de : M. Henri Des- 
rosiers ;. .Maryland Casualty ; Hull Electnc Co. ;  éon Thériault ; 
Chai~?Die de Coinn~emnce J u i ~ i o ~  de Hull. 

Adopté. 
 onsi sieur I'6chevin A. Beauchamp prend son siège.' 

8ième RAPPORT DU COMITE DE POLICE 
A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Police dûment assemblé en clianibre, mardi le 
28 décembre 1937, auquel assistaient.:- hronsleur l'échevin J. A. 
ililorin, 'président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, et  
les échevins 5'. Tremblay, E. Laramée, G. Bilodeau, J. B. Cadieux, 
E. Dompierre, A. Beauclîamp, E. Dagenais, E. St-Jean, 11. Gau- 
thier. 

Les coniptes suivants sont approuv6s et  recomrnqndés ~ o u r  
paiement. 



................................... . 1 Geo Montpetit & Fils $62.00. 
. . .  

............................................................... . 2 Caisse poilce 56.75 
3 Wilfiid St-Cyr ................................................... ' 8.95 

................................................. 4 Lumo Electric Co 16.22 
5 H . Laf leur ................................................... .50 
6 J . L . Laf ond ...................................................... .39 
r 

................................................. r H . K . Martin Co 19.50 
..................................................... 8 Marian Tomaro 82.00 

...................................................... 9 Ernest Dubuc 11.50 
IO- Dr . J . L . Pichette ................................................ 18.00 

......................................................... 11 M . Levitan 55.00 
12 Poste Rocho-ii ..................................................... 30.83 

................................................ 13 Charron & Ménard 11.70 
14- Lemieux & Dompierre .......................................... 1.55 . . 15 Geo . Siniard ........................................................... 1.80 
16 ? .DéPt . des Incendies ............ ..,.. ........................ 9.30 
17 Maurice Bédard ...................................................... 9.00 
18 Maurice Bédard ...................................................... 10.63 

,i 19 St-Louis Machine Shop .................................... 1.50 
20 Pritchard-Andrews Co ...................................... 4.54 
21 Chelsea Service Station .................................... .85 
22 Domïnion Bridge Co . Ltd ............................... 42.24 
23 Woods Manufacturing Co ............................... 12.96 

I . 24 J . E . Seguin ............................................................ 38.97 
25 J . B . Harper ...................................................... 2.25 
26 R . O . Morris ............................................................ 21.00 

................................................. 27 Gatineau Bus Ltd 12.00 
28 B . J . Déry ........................................................... .32 

7 \ 

................................--.. ...........-.- 29 Bouchey r reres .- , 32.53 
30 J . Pharand ............................................................ 30.00 
31 Kelly & Leduc ...................................................... 11.34 

SALAIRE: Paies Nos . 32-33-34-35 (Décembre 1937) 

........................................................................ Police $7.75 

J . A . Morin. président R . Gratton 
E . Dompierre F . E . St-Jean 
Frs . Tremblay E . Dagenais 
H . Gauthier 



2. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par l'échevin 
E. Dbmpierre : , 

Que le 8ième rapport du comité de Police, qui vient d'être lu, 
soit approuvé. 

Adopté. 

8ième RAPPORT DU COMITE DES FINANCES 
. . 

A la. Corporation de la Cité de Hull 

Le comit6 des Finances dûment assemblé en chambre, mardi 
le 28 décembre 1937, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin 
G. Bilodeau, président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, 
et les échevins F. Tremblay, E. bramée,  A. Morin, J. B. Cadieux, 
E. Dompierre, A. Beauchamp, E. Dagenais, E. St-Jean, H. Gau- 
thier. 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous folmulées. 

- 32 Conf. St-Vineent de Paùl Wrightville (AP.) - $10.00 
33 Ottawa Electric .................. (Secours Directs) 638  
34 J. Pharand .............................. (Hôtel-de-Ville) . 1.50 
35 Bélanger Frères .............................. " 80.33 
36 G. Montpetit & Fils ........................ ? Y  s 2.80 
37 Jos. Charbonneau ........................ " 6.40 
38 Jos. Pilon Ltée .................................... " 1.67 
39 M. Galipeau ? 7 12.00 .......................................... 

40 Boucher Frères ? ?  5.62 .................................... 

........... 41 G' E. Gauvin & f i ls  ......( Papeterie) 32.40 
42 A. A. Laflainme .................................... " 36.72 
43 J. M. Hill ??  42.00 ................................................ 

44 P. A. larocque .................................... " 31.70 
45 Pritchard-Andrews Co. ...... : ........... ? ? 1.35 
46 G. E. Gauvin & Fils ........................ '? 24.30 

9 9 47 ,D. Gestetner .................................... 20.26 
48 Isidore Michaud (Aff. rôle de perception) 5.00 
49 Le Droit .............................. (Vente pour taxes) 7.50 

........................ 50 Ls. de $%aby (Vente pour taxes) 132.60 



51 Ls, de Raby ....................... ..... ..(... (Evaluateur) 15.20 
52 Jos. Pilon Ltée ............ (Coinité des Bâtisses) 51.49 

QU+ le eppor t  du Greffier-de la Cité en .date du 28 décembre 
1937, concernant l'item "Papeterie" soit ~tpprouvé et que le Tréso- 
rier .de- la cité soit autorisé à faire, dans ses livres, les transpor.ts 
y mentionnés. 

Que-le rapport de l9Eva1uateur de la cité, en date 27 décembre 
1937, concernant certains changements au r'ôle d'évaluation de la 
cité soit approuvé. . 

G. Bilodeau, président Frs. Tremblay . 
J. Baker. E. Dompierre 
11. Gauthier R. Gratton 

HULL, Qué., le 28 décembre 1937. 
A Son Honneur le Maire, 

Messieurs les Echevins. - 
Messieu~s : 

Veuillez autoriser le Trésorier de la Cité â. créditer I'appropria- 
tïon 'fPa.peterje'+'$ de la ,somme de $346.41 et débiter les départe- 
ment. snivants :- < ,  - 

'. ' 
> . =  

...... .................................... Du Tresorier -...., $5.36 
......................................... De l'Ingénieur 31.42 

... ......... p .  .................................... Du Greffier -. :.' :.. 257.22 
> " 

-, De 1'Evaluateur ...... ...., ................................. i. . 34.35 
- I 

iF De la Santé --... .......................................... 3 5  
* '  Du Marché ...................................................... 1.60 

Du Feu 6.79 - .  ................................................-.... ...... 

Assistance publique ................. (Secours) . '. 7.62 , . 

Règlement 346 ......................................-...... .30 : 
* Comité des Bâtisses ...............................---. .99 

. ........................ ................... . Imprévus ... .,.... 72.04 
...................................................... . De la Police 25.37 

$346,41 
Votre tout dévoué, , * . . 

r 1 Le Greffier, 
I .  11. LEON CEBLANC. 



BUREAU DE L'EVALUATEUR 

RAPPORT No. 12 

Hull, le 27.. décembre 1937 
A Son Honn~u ï  M. .le Maire, . ‘ .  

et Messietirs les Echevins de la Cité ~ 

Messieurs :- 

J'ai 'l'honne~ir de vous soumettre le rapport suivant, des chan~ 
gements et ,mutations au d'évaluation pour le mois de décem- 
bre 1'937. 

(Pour rôles d'évaluation 1937-1938 et  193S1939) 

QUARTIER - No. 1-A (Wrighkville) 

40311k2 Substituer Madame Maria Pagé Fleury ux Paul 
Fleury à Madame Maria Pagé Latulippe, 234 Boulevard St. Joseph. 

4052' Retrancher le rapport du 29 novelllbre y substituant 
ce qui suit. Retràncher cette entrée et l'inscrire au 'numéro du 
rôle 5148a, depuis mai 1935. 

2943. Retrancher la taxe de médecin pour 1937-1938 le Dr. 
Arehambault ne pratique plus. 

4410 , . Substituer Ernest Danis à Cité de Hull, 20 rue Richelieu 
2141 Retrancher le nom de Madame Irène More1 laissant seul 

Arthur Gingras (adresse 301 rue Montcalm). 
2923-2924 S u b s t i t ~ e ~  F. X. Trottier à Cité de Hull, lots, 246- 

197-198. 
3636 Substituer Ulric La.fleur h Lucien Lafleur pour 13 rue 

Montpetit. , 

4385 Inscrire Dame Julia Gauthier comme occupant par bail 
conditionnel à 13 rue Champagne. 

3431 Substituer Jos. Laframboise (11 rue Norfolk, Ottawa) 
ii Jos: 2Fourniein pour 76 rue 'Bourq,~ie. : , 

2338 Substituer Ovila Sauvé à Arthur :Denis pour 44 rlie 
Anzlzcrs t . 



QUARTIER No. 2 (INontcalm) 

5150a Substituer Cité de Hull à Wright Builders S u p p l ~  CO. 
Ltd. coilime propriétaire laissant Geo. S. Grant Construction CO. 
Ltd. Comrnb occupant. I 

53010 Substituer Wilfrid Fréchette 2 Dame Vve Jos. Fré- 
chette pour 29 rue Welliqgton. 

5385 Substituer Edgar Matte cornine seul pmpriétairk 11 
rue Burlce. 

5624 Siibstituer Amand  Caru-ièiy à Cité de Hull, 251 rue 
St-Laurent. 

5523 Substituer A. D. Graham 'à Graham Geo. D. et ,Rochon 
Bernadette. 

5449 Substituer Orner Parent à Ibybtrry M. R.' et Andrew 
Stafford, 60 rue Papineau. 

5305a Substituer StewaFt Service Stztion à Supertest Co. 
pour pxnp-s é~fal-ciées à $700.00 Four 19361937 seulement et 
antérieures. 
' 5305a Pour 1937-1938 Substituer G a s t ~ n  DompieFre à British 

Ai-iierican Oil. 

QUARTIER No. 3 (Laf ontaine) 

6018-6277-6278 Substituer Famous Players ~ a i a d i a n  Corpo- 
ratioil Ltd. à Interprovincial Tlieatres Ltd. 

6253 Substituer Dame Cléophas Whissel à Vve Léon Dupont, 
65 rue Leduc: ' 

6123 Substituer J. &nest Desjardins à Vve I+of~ ~ u ~ o n t  
eorn1i-e propriétaire 35 rue Hôtel-de-Ville. 

6154-6158 Rztranchei- Momnand Trefflé, laissant Succession 
L ,. W. Scott seul propriétaire. 

6124 Substituer Mde Jos. &lassé à Vve Léon Dupont pour 
37 kVue Nôtel-de-Ville. 

QUARTIER No. 3a (Frontenac 

6813 Retra.nclier un sert-icé d'eau depuis ler - septen~biae, 
occupe toute la bâtisse, 

7922a Substituer Madame C. P. Neagle à Louisa .Monette. 



6824 Retrancher fond de commerce à Jos. TTemblay, 196 rue 
St-Redempteur pour 1937-1398. c 

7112 Substituer Georges Morin à Elie Morin pour 90 rue 
St-Hyacinthe. 

7378-79 Inscrire Osias Mantha (Masson P.&.) # -  comine seui 
lsropri6taire pour 83-81 rue Fa.lsrdeau. < . < %  

7513 Substituer Darne MGllia.n~ Ga.Iarneau- à William Galar- 
ne2u pour 21 rue Ste-Hélène. 

7439. Inscrire Jos. Gii-oux conxile seul propriétaire pour 37 
i ixe Gueriin. 

6943 Retrancher Charron Napoléon laissant succession L. W. 
Scott seul propriétaire. 

7290 Substituer Dame Ant. Egard  Levesque à D. Lévesque 
et Adéiard Gagné. 

7718 Substituer 3. W-. Ste-Marie à Geo. Larose pour 73 rue 
Garneau. 

QUARTIER No. 4 (Dollard) 

8171a Retrancher taxe d'affaires ($100.) à Tel. Guénette, 27 
rue Salabeiiiny pour 1937-38. 

5146 Substituer Na.xiine Sarazin à Sabowin Cléophas et 
Bélanger Wilbrod pour 14-16 rue Victoria. 

8237 Substituer Succession J, B. Binet comme propriétaire 
et Adélard Auger coinme occupant par bail conditionnel à Léopold 
Nault p u r  96 rue Kent. 

8309 Substituer Evangeline Jolicoeur comme *propi-iitaire 
à Succession Tétreau et  Vve Alfred Jolicoeur. 

8132 Substituer Jules Laverdure à Aimé -Clément pour 139 
rue Hôtel-de-Ville. 

QUARTIER No. 5 (Laurier) 

9359 Substituer Vve Israel Joanette à Israel Joanette pour 
250 rue Maisonneuve. 

9846 Inscrire 3 services d'eau au lieu de s 6 ,  de décembre 
1935, et de inai 1936, ne charger que 2 services d'eau ad lieu de 3. 

9250b Retrancher cette entrée, le bois *'6sk;in9crit'à: 10006h. 
9717 Substituer Feïnanii St-Jean à Pierre St-Jean pou? 199- 

201 fue 'Laurier. 



- ,,%461. Substituer Melles C l a ~ a .  et  Eva LMarengère ;Joseph 
Agarengère pour 371 rue Chainplain. 

79495 . S~bst i t~uer  Ferdinand Lesage comme propriétaire 2 
Télesphore Legault pour 368 rue Champlain. 

9410 .Substituer Daine Joseph Gagné à Léon Séguin poiii' 
247 rue Champlain. 

9064 Retrancher Girard David laissant siiccession L. W. 
Scott seul propriétaire. 

:19211 ' Retraacher Jos. Fontaine laissant succession L. W. 
Scott seul propiaiStaire. 

J. E. BEDARD, 
Coimissaire Evaluateur 

3. -Proposé. par l'échevin G. Eilodeau, secondé par l'échevin 
H. Gautliier : . 

Que le 8ième rapport ducoinité des Finances, qui vient d'être 
lu, soit approuvé. l 

Adopté. 

-8ièrne RAPPORT DU COMITE DE FEU, LUMIERE et AGARME 

A la Corporation de la Cité de I3iilI. 

Le comité de Feu, Lumière et Alarme, dûment assemhlé en 
chambre, mardi le- 28 décembre 1937, auquel assistaient :- Mon- 
sieur l'échevin H. Gauthier, président, Son HonneUr le Maire Al- 
phonse Moiissette, et les échevins F. Tremblay,,E. ' L a d e ,  G. 
Bilodeau, A. Morin, J. B. Cadieux, E. Dompierre, A. Beauchamp, 
E. Dagenais, E. St-Jean. 

Les comptes suivants sont approuvés et recoinmandés pour 
paieillent. 

DEPARTEMENT LUMIERE ET ALARRIE 

53 Z. Miron .................................................................- $3.00 
........................ 54 Département. des Incendies 15.02 

55 Jos. Pilon Ltée< ,..... ................................................ 8.23 
56 mttneau . Power Ch. .................................... 6.25 

.......................................... 57 Charron & Menard 17;42 
.................................................... 58 Kelly & Leduc 26.32 



.-32-3 . 

59- Northem Electric ................................................ 44.68 
. 60 Limoges & Frères ........................ : ....................... 49.57 

61 Marchand Electrical Co ............................... 281.26 
62 Gan . West . .Co . Ltd ........................................... 289.00 
63 Ottawa Rrass Mfg . Co ..................................... 137.33 

. I J  

DiEPARTER;IENT DES INCENDIES 

64 Marian T o ~ n a ~ o  ..................................................... 33.00 
65 J .. E . Séginin ............................................................ .8.54 
66 Poste Service Rochon .................................... 10.50 
67 Jos . Pilon Ltée ...................................................... ' 5.32 
68 General Body & Fender Works ................... 36.50 
69 J . Pharand .......................................................... 1.75 
70 Ottawa Motor Sales Ltd ..................................... .26 
71 McMullen-Perkins Ltd ........................ ...., ...... 8.91 
72 R . O . Morris ............................................................ 3.39 

. ..........................--.-.--.-. 73 Poste de Gas Papineau 14.40 
74 Xi'. L(aroche ............................................................ 1.00 
75 Lafrance Fire Ltd .......................................... 24.55 
76 Kelly & Leduc ...................................................... 3.60 
77 Hu11 Coal Co ............................................................. 335.52 
78 Oscar Goulet ....................................................... 3.25 
79 P . D'Aoust ............................................................ 7.50 
80 Danis le Déméri_ageinr .......................................... 229.24 
81 A . Champagne ...................................................... .15 
82 Charron & Ménard .......................................... 7.44 

. SALA1R.E : Paies Nos . 32-33-34-35 (Décembre 1937) 

Dépt . Incendies ...................................................... $1.30 
> 

H . ~ a u t h i e r .  président R . Gratton. 
E . Laramée. J . Baker 
F . E . St-Jean J . A . Morin 
Ei Dompierre ' E . Dagmais 

. . .  Frs . Tremblay . .. . . . . .  . .  . . 

4 . Proposé par l'échevin H . Ga~i th ie~ .  secondé par l'échevin 
R . Gratton: I s 



i 

Que le 8ième rapport du comité de F'eu, Lumière et Alarme, 
qui vient d'être lu, scit approuvé. 

, . - Adopté. 

8ième RAPPORT DU CO&IIT'E DE SANTE ET PARCS 

A la Co~-pora.tion de la Cité de Hull. 

Le comité de Santé e t  Parcs &ment assemblé en chambre, 
mardi le 28 déceinbce 1937, auquel assistaient :- Monsieur l'éche- 
vin J. Baker, président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, 
et les échevins F. Trernblay, E. Larainée, G. Eilodeau, A. h!Iorin, 
J. B. Cadieiix, E. Doinpierre, A. Beauchamp, E. Dagenais, E. St- 
Jean, SI. Gautllier et 13. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés p u r  
paiement. 

83 Hôpital Général d'Ottawa (Hospitalisation) $90.03 
84 Di. J. Isabelle ...... ,..... ............... 43.5'3 7 7  

.................................... 85 A. Beauchamp (Santé) 30.00 
86 J. H. Meilleur .................................... (Chlorine) .35 

............ 87 Nicliols Cheii~ieal Co. Ltd. (Chlorine) 1188.80 
Note de Crédit 800.6.2 

88 Gouvt. Province de Québec 
Hospitalisation 30,391.30 

J. Baker, président R. Gratton 
E. Laramée J. A. Morin , 

E. Dompierre F. E. St-Jean 
Frs. Tremblay E. Dagenais 

5. Proposé par' l'échevin J. Baker, secondé par l'éeheviii FYS- 
Tremblay : 

Que le 8ième rapport du comité de Santé et Parcs, qui vienAt 
d'être lu, soit approuvé. 

t 

Adopte. 

8ième RAPPORT DU COMITE DE RUES ET A1;IELIORATIONS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Rues et kmélio~ations dûment assemblé en 
chambre, mardi le 28 décembre 1937, auquel assistaient :- Mon- 



sieur l'échevin E . Dagenais. président. Son Honneur le Maire Al- 
phonse Moussette. elj les échevins F . Tremblay. J . Baker. Lara- 
mée. G . Bilodeau. A . Morin. J . B . Cadieux. E . Dompierre. A . Beau- 
champ. E . St.Jean. H . Gauthier. et H . Tessier . 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
païenzen t . 

89 A . Worltman & Co ........................................... $5.48 
90 IV . . St-Cyr ..................................................... 3.36 
91 Reliable Repair Shop ......................................... 1 . 7 5  
92 Jos .. Piion Ltée ............ .- ................................. 287-26 
93 Pressure Pipe Co . Ltd .............................. 593.43 
94 Pharmacie Nationale .................................... 8.80 
95 McMullen-Perkins Ltd .................................... 99.87 
96 Z . filiroii .............................. - ................................ 152.15 
97 Poste Gasoline Papineau .............................. 103.35 
98 . Maryland Casualty Co ..................................... 128.14 

.............................. ..... 99 Limoges . & Frères ....- 610.48 
......................... 100 Laurentian Stone Co . Ltd 561.01 . 

101 Carleton Motor Sales Ltd ......................... 79.40 
...................... 102 D6pai-tement des Incendies 177.54 

............................................... 103 R . Grandchainp 35.00 
104 Duguay Gas Service .................................. 5.00 

......................................... 105 1 . Ducllarme & Fils 201.50 
......................................... . 106 Can . Pacifie Ry Co 221.15 

107 Laurentian Stone Co . Ltd ............................... 1139.12 
108 Gatineau IkIotor Co ............................................ 2.64 

........................................................... 1.09 S . C . Craig 246.30 
.............................................. 0 Boucher Freres 335.06 

............................................................ . . I I I  J C Bélair 152.24 
................................................ 112 A . Champagne 326.43 

113 Wright Brothers Supply . Lt.& ?, .. .: ...........~...... . . 1993.01 
SALAIRE J Paies Nos . 32-33-34-35 (décembre 1937) 

................................................................ . Neige $166.85 



............................... Egofits ..:-.. ...... ..-.. i ....-. ............ 141.60 
.......................................... Règlement No. 346 370.20 

................................................. Cornpenszibion 206,137 

E. Dagenais, président E. Doinpierre 
E. Laramée e ~ Re. Gratton 
13. Gauthier F. E. St. Jean 
J. A. Morin , 

6. Proposé par l'éclievin E. Dagenais, secondé par l'échevin 
5'. E. St-Jean: 

Que le 8ième rapport du comité des Rues et Amélioiations, qui 
vient d'être lu, soit approuvé. . .  

Adopté. 

8ième RAPPORT' DU COIYIITE DE L'AQUEDUC 

A la Corporation de la Cité de Hull. . 
Le comité de l'Aqueduc dûment assemblé en chainbre, mardi 

le 28- décembre 1937, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin 
FI'S. nemblay, président, Son Honneur le Maire Alphonse MOLIS- 
sette, et !es échevins J. Baker, E. Laramée, G. Bilodeau, A. Morin, 
J. B. Cadieiix, E. Dompierre,. A. Eeauchal~~p, E. Dagenais, E. St- 
Jean, H. Gauthier e t  H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recomniandés- pour 
paiement. 

.............................. 114 Victoria Foundry Co. Ltd. $140.64 
.................................... 115 . Wallace & Tiernan Ltd. 24'05 

...................................................... 116 Kelly & Leduc 428.32 
.................................... 117 St-Louis Machine Shop 63.30 

I l  Ottawa Electric Co. .......................................... 4.20 
119 Poste Gas. Rochon .......................................... 4,6B 
120 People's Gas Supply .......................................... 8.80 

.................... ........................-....- 121 Mueller Ltd. : ?. 441.98 

........................ ....-..-.... ....---... 122 R. O. Morris .....> ' 12.12 
........................................... 123 Thas. Lawson; & Sons 209.25 

124 M. Levitan ... ..... .......................................... : : ...... 38.34 
..................................................... 125 ' j  Hull Coal Co. , 574.60 



-327- 

126 . Keyes . Supply Co. Ltd. ..._ ................. ,.... ...... 1.45 
127 General Supply Co. .......................................... 49.42 
128 A. Gougeon ......................................... .:... ............ 2.95 

.......................................... 129 Gatineau Power Co. 225.00 
130 Chelsea Seivice Station ........................ ....i. 6.10 
131 Danis Transport .......................................... ..,... 7.50 
132 Can. Fairbanks Morse Co. .............................. 1.30 
133 William Dawson ................................................ 33.00 
134 Can. Cotton Wool Waste .............................. 75.75 
135 C.C.B. Electric Works .................................... .70 
136 Cité d'Ottawa ...................................................... 5.15 
137 Charron & Nlénard ........................................... 252.20 
138 Succession E. 'R. Bisson ................................... 15.00 
139 Bélanger & Dalpé ................................................. 5.75 

SALAIRES : Paies Nos. 32-33-34-35 (Décembre 1937) 

Réparations de services .................................... $152.45 . Bornes-Fontarnes ............................... ...,. ............ 59625 
Dégelage ................. :. .............. ..-.. ........................ 18.60 
Chateau d'eau ................................-..................... 17.70 

E. Laramée E. Dagenais " 5  

E. Dompierre J. A. Morin . , 

13. Gauthier J. Baker 
I*. Gratton F. E. St-Jean 

7. Proposé par l'échevin Frs. Tiemblay, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Que le 8ième rapport du comité de! l'Aqueduc, qui vient d'être 
lu, soit approuvé. 

Adopté. 
8ième RAPPORT DU COMITE DES AFFAIRES LITIGIEUSES 

A lai Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé en cham- 
bre, mardi le 28 décembre 1937, auquel assistaient :- Son Mon- 
neur le Maire Alph.onse ,Moussette et les échevins F.. S'semblay, J. 
B&er, E. Laramée, G. Bilodeau, A. Morin, J. B. Cadieux, E. Dom- 



pierre, A. Beaucliaiilp, E. Dageiiais, E. St-Jean, H. Gauthier et H. 
Tessier. 

Nous rezomniandons l'adoption des iésolutions ci-dessous fou- 
inulées. 

1. RE:  Lettre de Monsieur Léger Dro1et:- Le Greffier de 
la cité est chargé de faire tenir une copie du rapport de 17Aviseur 
Légal de la: cité en date du 22 décen~bre 1937 au Chef de Po!ice. 

2. RE: Réclaination C. LGona-rd et  Alpha Bard:- Qu'un CO- 

mité, composS de l'échevin Rodolphe Gratton, president du Comité 
desAffaires Litigieuses, des échevins J. A. Morin et J. B. Cadieux, 
et de l'Ingénieur de la cité, soit ehargé de rencontrer les réclamants 
dans le but d'effectuer un r6gleilient de ces réclamations. Ce 
eomité ;devra faire rapport au conseil. 

R. Gratton, Président Frs. Tremblay 
E. Laramée, J. A. Morin l 

G. Bilodeau F. E. St-Jean 
E. Dompierre E. Dagenais 

8. ' . Proposé par l'éclievin IL. Gratton, secondé par l'éclievin 
5'. E. St-Jean: 

Que le 8ièine rappork du comité des Affaires Litigieuses, qui 
vient d'être lu, soit approuvé. 

Adopté. 

9. Proposa pzr l'échevin R. Grattçn, secondé par l'éc21evin 
1%. Gauthier : 

Que les minutes des asseniblées du 6 et 13 décenibre 1937, 
imprimées e t  distribuées aux membres du conseil, soient approu- 
vées.; 

Adopté. 

10. Pmposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
G. Bilodeau: 

Conforniément ik l'avis de motion donné le 13 décembre 1937, 
que le Trésorier de la cité soit autorisé de verser un bonus de 
$125.00 'à la Fanfare de la Cité de I-Iull afin de lui permettre de con- 



tinuer à cultiver le goût de la bonne musique dans notre cité. Les 
fonds à cette fin devant ètre pris à même les appropriations pour 
imprévus. 

Adopté. 

11. Proposé par l'échevin R. n rait on, secondé par l'échevin 
. . 

E. Dompierre : 

Que la réclamation de Monsieur Léon T'hériault soit référée à 
l'Ingénieur de la cité pour rapport à être soumis à 17Aviseur Légai 
pour son opinion quant à la responsabilité de la Cité. 

Adapté. 

12. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
E. Doinpierre : 

Que la communication de &Ionsieur le notaire Henri Desrosiers 
re : y n t e  du lot 255-140, soit 'éférée à 1'Evaluateur pour. rapport. 

Adopté. ~ 

fiionsieur l'échevin S. A. Morin laisse son siège. 

13. Proposé par l'échevin Frs. Tremblay, secondé par l'éche- 
vin J. Baker: 

Que la soumission de Papineau Service Station pour l'huile 
Red Indian à $0.81 le gallon et les huiles nécessaires au chateau 
d'eau et à l'usine électrique, soit acceptée; aussi celle de Chelsea 
Service Station pour l'huile Impérial Polarine à $0.45 le gallon, et 
l'huile Imperia1 NIarvelube à $0.63 le gallon et la graisse à trans- 
illission à $0.8li/a la lb. 

14. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
G. Bilodeau: i 

Que Son Honneur le Maire soit prié de communiquer avec l'avi- 
seur légal de la cité au sujet de la responsabilité p u r  l'enlèvement 
de la neige des rues sur lesquelles circulent les tramways de la Cie 
Hull Electric et que I'Aviseur légal soit prié de faire connaitre au 
conseil son opinion légale sur cette question pour l'assemblée qui 
sera ajournée au 4 janvier 1938, à huit heures de l'a&s-midi. 

Adopté. 



I i l ,  . +fULL, 13 décembre 1937 
' 1 : .  . . 

Je  donne avis de i~iotion qu'à la prochaine assemblée je pro- 
noserai qu'un montant de $125.00 soit employé pour bonus i la 
Fanfare de la cité de Hull, les fonds devant ê t ~ e  pris sur les ilppro- . . ,, - 3  . ' 
pi.la tioiïi dë? imprévu S. 

i 

(Signé) R. GRA'II'TON, échevin. 

HULL', le 3 janvier 1938. 

. Je,Lzsowssigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assem- 
blée, je proposerai un règlement amendant le règlement numéro 
336, conc~rnant la construction des bâtisses, tel qu'amendé par 
le règlenient Nb' 341, daris lé b u t  de Ti&r&ter qué .les bâtisses de 
deuxiéme classe devront être 'lainbiissées en briques ou en stueco 
clans cette partie de; la cité connue comme Parc Columbia, dans le 
quartier Val Tétreau ( l ) ,  de la Cité. 

(Signé) R. GR,ATrON, échevin. 

HULL, le 3 janvier 1937. 
r 

Je, soussign6, donne avis de motion quà la prochaine assemblée 
je proposerai un règlement pour amender le règlement de taxes 
d'affaires, de manière à ce que les taxes d'affaires soient i1npsé.e~ 
sur les boulangers et les laitiers de Hull dont les voitures font du 
commerce dans .les cités .de Hull e t  d'Ottawa. ,. 

(Signé.) R. GRATTON, selievin. 
, fi 

r "  " I r  . , 

15. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l 'écheyi~ 
E. -Dompierre : 

- Qye ce conseil ajourne au 4 janvier 1938, à huit heures de 
l'après-midi. - 

Adopté. 



CANADA 
PROVINCE DE. QUEEEC 

District de Hull. 

No. 22 

SEANCE DU 4 JANVIER 1938 

. A une asseinblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances du conseil en l'Hôtel-de- 
Ville de la dite cité, à huit! heures de l'après-midi, mardi le 4 janvier 
1938, à laquelle sont présents: 

Son Honneur le Maire Alphonse Noussette, au fauteuil, et les 
échevins F. Tremblay, J. Baker, E. b ramée ,  G. Bilodeau, 3. A. 
Morin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Beauchamp, 
E. Dagenais, F. E.' St-Jean, H. Gauthier, formant quorum &du dit 
conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. I 

1. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, second6 par l'échevin 
R. Gi-atton: ( 

Que le Greffier soit chargé de donner avis à la compagnie 
Hull Eilectric de faire dans les 4-8 heures, e t  à ses frais, l'enlève- 
ment de la. neige des rues sur lesquelles ses tramways circulent. 
Sinbn la Cité de Hull fera faire l'enlèvenieni de la neige et en 
eha.rgei.a le coût à la coiiipagnie. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
a>,. Gratton: 

Que le GreffierFsoit chargé de donner avis à la compagnie 
Hull Electric qu'elle devra signer le contrat pour le transport des 
passagers e t  du fret  dans .la Cité de Hull avant le 17 janvier cou- 
rant, étant entendu cependant que le contrat existant reste tou- 
jours en vigueur jusqu'à la signature du prochain contrat. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé pan l'échevin 
13. Ga~ithier : 

Que ce conseil ajourne au 7 janvier courant. 
Adopté. 



CANADA 
Province de Québec ! CITE DE 

District de Hull 
i 
J 

No. 23 

ASSEMBLEE DU 7 JANVIER 1938 
- A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité cle 

Hull, tenue au lieu ordinaire des' séances du conseil en l'H6tel-de- 
Ville de la dite cité, à huit heures du soir, vendredi le 7 janvier 
1.938, à laquelle sont présents:- 

Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
gehevins F. Treinblay, J. Baker, E. La.ramée, G. Bilodeau, 3. A. 
Xorin, J .B. Cadieux ,R. Gratton, E. Dagenais, F. E. S.t;. Jean, 13. 
Ga~~thier ;  formant ~ L I O ~ L I I I ?  du dit conseil sous la présidence de SOE 
Ilonnetir le Maire. 

1. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'écl-ievifi 
R. Gsatton: 

, Que le projet .de loi, lu et sournic, à ce conseil ce soir, soit al)- 
p~ouvé, e t  à ce q~ie '  l e r ~ a i r e  et le Greffier soient autorisés à le 
signer,. ainsi que les potitions nécessaires, en y apposant le sceau 
.de I t i  Cité, 5 co qpe le Sresqrirr de la Cité soit aritorisé à odressei. 
au comptable de 1'~ssemblée Législative, Lin chèque au inontant 
d3 Smis cents piast~es  ($300.00) ; B ce que L'Avis-ur Légal de la 
cité-soit  autorisé à poursuivre les procédures de ce piaojet de loi 
devint la Législature, e n  préparant les pétitions, avis, etc. 

Adopté. 
2. Proposé par l'éclievin G. Bilodeau, secondé par l'écl~evin 

J. A. Morin : 
Que n!Ionsieur Alexandre Taché, menibre de 1iAsseinblée Lé- 

gislative pour le C m t é  de Hull, soit prié de se faire le parrain du 
Bill de la Cité de Hull. 

Adopté. 
3. Proposé par t'échevin R. Qatton, sec~ndé. par I'éehevii~ 

J. Baker: 
Que ce conseil ajourne 2.~1 17 courant. 

Adopté. 



CANADA . .  
PROVINCE DE QUEEEC CITE DE HULL 

District de Hu!l. 1 
N0.24 . c  

. . . 

SEANCE DU 17 JANVIER 1938 

A une assemblée régulière du conseil de la cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la dite Cité, à 
huit heures du soir, lundi le 17 janvier 1938, à laquelle sont pré- 
sents:- Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, 
e t  les échevins F. Tremblay, J. Baker, E. bramée ,  G. Bilodeau, 
J. A. Morin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre,. A. Beau- 
champ, F. E. St-Jean, II. Gauthier et H. Tessier formant quorum 
du dit conseil. 

L'échevin A. Eea~nchainp laisse son siège. 

1. Propos6 par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
.Xi. Gauthier : 

Que la résolution numéro deux (2) de*'l'assemblée tenue le 
4 janvier 1938 enjoignant la compagnie  HUI^ Electric de signer 
son contrat avan.t; le 17 janvier 1938 soit rescindée e t  remplacée 
par la. suivante :- 

Que Son Honneur le Maire- et le Greffier de la cité soient au- 
torisé à signer le contrat avec la compagnie Hull Electric pour le 
transport des passagers et du fret dansi la cité de IIull. 

Q~ie la compagnie Hull Electric soit mise en demeure de signer 
le dit contrat d'lzui au vingt-cinq (25) janvier courant. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'éciievir, 
G. Bilodeau: 

Que le règlement No. 350, amendant certains règlements im- 
posant certaines taxes d'affaires ou licences dans la iité de Hull, 



soit a.pprouv6 tel que ILI; que le Greffier soit autorisé d e  faire les 
procédiirès nécessa-ires pour la mise en, vigiieur de ce x&g,lemedk. 

'Ad0pjt.é. 

3. Proposé par l'échevin R. Gral;ton, seconde par l'échevin 
G. Bii.odeau : . . 

Que le règlement No. 351, amendant le rSglement No. 336 
conceinant la construction des bâtisses tel que déjk amendé par le 
rtglenient No. 341, soit adopté tel que lu;  que le Greffier soit 
autorisé de faire les procédures requises par la loi pour la n~ise  
en vigueur de ce règlement. 

Adopté. 
i 

. : Ajournement sine die. l 

CANADA, i PROVINCE DE -QUEBEC i CITE DE I-IULL 
District de Hull 

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la Cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel-de-Ville de la 
dite cité, à huit heures de I'ap~tès-midi, le 17 janvier 1938, laquelle 
etaient piéserrts :- 

Son Horineiir le Maire, Monsieur Alphonse Moussette, au fau- 
teuil, et les échevins l.remblay, Baker, Laramée, m il ode au, Cadieux, 
Morin, Dompierre, Gratter,, Gauthier, St-Jean, Eea.uchamp et 
Tessier, formafit quorum du dit conseil. 

Le règlen~ent suivant a été lu, proposé et adopté. 

REGLEMENT. No. 350 

Amendant certains règlements imposant 
certaines taxes d'affaires ou licences 

dans la Cité de Hull. 

ATTENDU que ce Cocseil désire amender partie des règle- 
ments 299, 311, 316, 323, 332, kt 335 des règlementd de la Cité. 



ATTENDU qu'avis de motion a été règulièrement donné à 
une session antérieure .de ce conseil. 

IL EST EN CONSEQUENCE ordonné et statué par le présent 
k-ègleiiient coinme suit : 

-1. La clause 3 du règlement 323, telle que modifiée pa.r la 
clause 3 du 'èglement 335 est par les présentes totalement abrogée 
et remplacée par la clause suivante ;- 

3. Sur tout laitier, résidant dans la cité, servant 
de voitures pour la livraison de ses produits,.par 
volttire opérée dans la cité de Ha11 ou dans la 

.............................. cité d'Ottawa, une taxe annuelle $5.00 

2. La clause 27 du règlement 299, telle qu'amendée par les 
règlements 306, 310, 316, 323 et par la clause 2 du règlement 332, 
est par les présentes abrogée et remplacée par la clause suivante: 

27a Sur tout boulanger résidant dans la cité, se 
servant de voitures polir la livraison de ses 
produits, par voiture opérée dans la cité de Hull 
ou dans ln cité d90ttawa, nne taxe annuelle de $5.00 

27b Sur tout boulanger n'op6rant pas de voit~tres, 
...... résidant dans la cité, une taxe annuelle de $5.00 

3. Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant 
la loi. 

FAIT ET PASSE en la eité de Hull, les jours et an ci-dessus. 

ALPHONSE 'MOUSSETTE, H. L. LEBLANC, 
Maire Greffier. 



CANADA, L e  

P E o v m c E  DE QuEBEc CITE DE H u m  
District de Hull 

A unc assemblée régulière ajournée, du conseil de la cité de 
I-Iull, tenue au lieix ordinaire des séances, à l'H6tel-de-Ville, de 1a 
dite cité, à huit heures de l'après-midi, le 17 janvier 1938, à la- ~ quelle étaient présents: , 

Son Honneur. le Maire, Monsieur Alphonse NIoussette, au fau- 
teuil; et les échevins Tremblay, ,Baker, Laramée, Bilodeau, Cadieux, 
Morin, Gratton, Dompierre, Beauchamp, Gauthier, St-Jean et 
Tessier, foimant quorulx du dit conseil. 

. r i  

Le présent règ1ement.a été lu, proposé et adopté. 

- 
. '  

REIGLEMENT NO. 351 

Amendant le règlement 336 concernant la 

~ construction des bâtisses, tel que déjà 

amendé par le règlement 341. 

ATTENDU que ce conseil juge propos et opportun d'anien- 
der le règlement de construction No. 336, tel que. déjh amendé par 
le ~+glement No. 341. 

ATTENDU qu'avis de n~otion a été régtilièreixent donné >b 

une session antérieure de ce conseil; 

~ IL EST EN CONSEQUENCE ordonné et statué par le pré- 
1 sent règlement coiBrne -suit : 

1. Le paragraphe quatrième "Zone résidentielle" de la section 
"quartier Val Tétreau" ( l ) ,  de l'article 141, tel que décrété au rè- 
glement 341 est par les présentes modifié en y ajoutant'sous le 
sous-paragraphe (a), le sous-paragraphe (b) : 



(b) Cependant, to~ites les bâtisses à être construites dans cet 
espace de terrain connu comme étant une partie du Parc Columbia 
et pouvant être décrite comme suit: 

"Tout cet espace de terrain situé au nord du Chemin d'Aylmer, 
entre le côté est de la rue De Boucherville et la partie ouest de la 

- rue Roussillon, tel qu'il apparait plus amplement au tracé indiqué 
en rouge à un plan attaché au présent r&glementV devront être 
construites conformément aux dispositions stipulées pour les 
bâtisses de première et de deuxième classe. 

Il est entendu que les présentes dispositions s'appliqueront 
aux bâtisses situées de chaque côté des rues de Bouchewille et 
des rues Roussillon. 

2. Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant 
la loi. 

FAIT ET PASSE en la cité de Hull, les jour et an ci-dessus. 

ALPHONSE MOUSSZTTE 
Maire 

H. LEON LEBLANC 
Greffier. 





Que le Greffier soit chargé de répondre à la lettrejie- la Cie 
I4u11 Electricien date du 21 janvier 1938 l'informant que ce conseil 
s'en tient à sa  décision que la dite compagnie doit signer dans,les 
48 heures de cet avis, le contrat déjà soumis par la cite de Hull ou 
sinon l'avocat est autorisé à prendre les procédures'. l&gales qu'il 
jugera à propos. 

l 

, 1 
Adopté. 

3. Proposé par l'Schevin A. Morin, secondé par l'échevin 
H. Tessier: A ,  

Que 'la cité procède'tà faire ilArnédiatement l'eilèvemqnt de la 
neigfe des rues sur lesquelles iirculent les tramways de la compa- 
gnie e t  en collecte le coiit de la dite compagnie. ' 

I 

, -Adopté. 

4. P ropos  par . l'échevin . .. A. ~eauehamp,  secondé par l'échevi~~ 
R. Gratton : 

Que Son Honneur le -Maire soit autorisé de se rendre à Mont- 
réal ou à Québec, selon qu'il le jugera opportun, pour  rencontre^ 
l'honorable Wm. Tremblay, ministre du Travail, relativement à 
l'octroi mensuel de $40;000.00 pour aider aux nécessiteux; que le 
Trésorier de la cité soit autorisé de payer les frais de voyage' de 
Son Honneur le   aire. 

, , Adopté. ~ Aj ourneiiient Sine Die. 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HIJLL 

District de Hull . \ 
No. 26 

SEANCE DU 7 F'EVRIER 1938' ' 

A une assemblée régulière du conseil de la eité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en 1'13ôtel-de-Ville de la dite cité, à 
huit heures du soir, lundi le 7 février 1938, à laquelle sont présents: 

Son Honneur le Maire Monsieur Alphonse Moussette, au fau- 
teuil, k t  les échevins F. Tremblay, J. Baker, G. Bilodeau,, E. Lara- 
inée, '~ .  A. Morin, J. Bte. Cadieux, E. Doinpierre, R. Gratton, A. 
 eauc ch am^, F. E. St-Jean, H. Ga-uthier et H. Tessier, formant 
quoruin du dit conseil sous la présidence de Son ~ o n n e u r  le Maire. 

1: ,Proposé- par l'échevin J. Baker, secondé par l'achevin 3. 
B. Cadieux: 

Que les communications qui viennent d'être lues soient en- 
voyées,,à leurs comités respectifs moins celles de: Cie 'Hull Electric ; 
Osias Giroux; T. Schnobb; A. DalpS; J. O. Lawson; P. Soucy ; 
comité du corps de clairon St-Rédempteur; Cie Champlain Oil 
Products; Comité municipal de Récréation; Propriétaires de la rue 
Creekside; l'Avocat. J. N. Beauchamp re Hull Electric; La Cité 
d'Ottawa. 

Adopté. 

9ièrne RAPPORT DU COIYIITE D E  SANTE ET PARCS 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Santé e t  Parcs dûment assemblée en chambre, 
inardi le l e r  février 1938, auquel assistaient :- Monsieur l'ëche- 
vin J. Baker, président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette. 
et les échevins F. Tlemblay, E. Laramée, G. Bilodeau, A. Morin, 
J. B. Cadieux, RI. Gratton, A. Beauchamp, E. St-Jean, H. Gauthiei., 
et H.. Tessier. 



-341- 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés p u r  
paiement. 

...... . 1 Institut Vaccina1 de Montréal ......( Santé) $66.45 
2 Département des Incendies 9 9 

........... 31.68 
9 ? 3 Gauthier & Cie Ltée ........................ 24,OO- ' 
Y 9 4 M. Emond ................................................ 22.00 

5 Pharmacie Lafond .............................. " 5.99 
6 Ed. Beauchamp Y Y 22.00 .................................... 

Y ?  7 Bélanger & Dalpé .............................. 2.20 
' 9 8 % Z. Miron ................................................ 4.95 

.......................................... 9 Z. Miron ...., (Marché) 52.71 
Y ' 

...... . 18 B: Bernstein .............................. ....- 2.75 
11 "kitcharcl-~ndrews Co. ...:. Y ' 

......-----. 10.00 
3 ' 12 Jas. Pilon Ltée .................................... 38.08 

...... . 13 Ni~hols Chemical Co. Ltd. (Chlorine) 1188.80 
Note de crédit 822.96 

‘ ......... 14 Strathcona Hospital (Hospitalisation) 91.00 
15 Hôpital Général d'Ottawa 9' 14.00 ............ 
16 Jos. Pilon Ltée .................................... (Santé) 8.53 
17' E. Jeannotte' .... i. .................................... " 14.50 

9 > 18 . Adrien Ferland .............................. 5.00 
9 9 1'9 A. Lavigne .......................................... 19.00 

. 't 20 Z. Miron ................................................ 7.08 
1 

Ji. Baker, président 13. Tessier 
Frs. Tremblay H. Gauthier 
G: Bilodeau E. Larainée 
A. Beauchamp R. Gratton 
J. B. Cadieux E. Dompierre 
F. E. St-Jean J. A. Morin 

2. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin Frs. 
Tremblay : 

Que le 9ième rapport du comité de Santé et Parcs, qui vient 
d'être lu, soit approuvé. 

Ahpté. 



9ième RAPPORT DU COMITEitDES FINANCES 
c > >  

A la Co&x-at i ;~  de la Sitk de Hull . 
Ce &mité des Finances dûinent aksernblé. en chambre. mardi le 

le r  fgvrier 1938. auquel assistaient :-J Monsieur l'échevin G . 
Bilodeau. président. Son Honneur le   aire Alphonse Moussette. 
et les. échevins F . Trernblay. J . Baker. E . Laramée;A . Morin. J . 
B . Cadieux. R . Gratton. E . Dompierre. A . Beauchamp..E . St-Jean. 
H . Gauthier et H . Tessier . 

/ ' i  

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement . Nous recommandons l'adoption des: résolutions ci-des- 
sous formulées . 

........... 21 Chez Henri Hotel Ltd : (Règlement 339)' $17.20 
. .  . . ............ 22 Soublière & ~ e ~ a ~ e  (C des bâtisses) ' 25 

23 Charron & Ménard ...... .- ......... 
? ? 12;50 
9 9  24 Jos . Pilon Ltée ........... : .................. 32.92 

25 Kelly & Leduc >?  
............................ .. ' 9.60 

.................................... 26 Orner Massé (Evaluateur) 4.40 
27 Omer Massé :: .... .: ..... = ...................... (Evaluateur) 3.90 

.................. 28 A . Champagne (Hôtel-de-Ville) 1.90 
? ? 29 Couture Frères .................................... .90 

30 Charron & Ménard 9 9 ........................ 7.15 
31 Geo . Montpetit & Fils 4.70 9 ? 

........................ 

32 Soublière & Lepage ...... ...-.,....... ...... 7.27. 9 ,  

? , 33 Bélanger & Frères ............................. 45.39 
....... 34 International Filter Co .. .... (Papeterie) 11.39 

35 Imprimerie Leclerc Enig ?, 14:5Q ............. 
36 The J . Eower Lyon ........................ " 4.00 
37 'Canagian Charts & ~Stipplies 9 9 

' 75.00 ...... 

38 Soublière & Lepage Ltée ............ " : .05' ' 

? > 39 P . A . Larocque ........................ .- ......... 64.35 
40 Editions Municipales Enrg > Y  " 10.ool ............. 

41 G . E . Gauvin St Fils ........... ....,,........ " s 35.64 
42 L'Opinion > 9 ................................................ 

99 

78.14 
43 J . A . Larose .................. .i ....... , ....... ..... : . 22:OO 

........................ 44 Orner Massé (Vente pour taxes) 282.55 
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~45 Le* Progrès de Hull ; : < ' . b '  I 

(Amendements à la Charte) 19.55 
46 Union des Municipalités Québec (Imprévus) 190.00 

............ 47 Orphelinat St-~os&~h (Ass. Publique) 2533.80 
48 ~ ô ~ i t a l  s t-vincent ................... , , 46.00 

Y ?  -49 Hospi~e st-charles ... 1.. ...., ..,- ......... . 
S .  

1912.50 

~ SALAIRE : Paies Nos., 36-37-38-39-40 (Janvier, 1938) ~ Comité des bâ'tisses.: ......... <..... ............ : ....... :... ...... $9.00 

Que le rapport du Greffier de la Cité, enda t e  du 26 janvier 
1938, concernant-l'item "Papeterie" soit approuvéL et que le n é -  
sorier de,la cité soit autorisé de faire dans ses livres les transports 
mentionnés. 

Que le rapport de 1'Evaluateur de la cité en date du 31 janvier 
1938, concernant , i I  c:ertains changernbnts ail rôle d'évaluation soit 
approuvé. 

G. Bilodeau, président. Frs. Tremblay 
, E. Dompierre J. B. Cadieux 

H. Tessier , H. Gauthier 
J. A. Morin, A. Beauchamp 
J. Baker - R. Gratton 

' BUREAU DE L~~VALUATEUR 

Rapport No. 1 
Hull, le 31 janvier, 1938 

A son; *Honneur   on sieur le Maire, 
< 

et Messieurs les Echevins de la Cité. 

$ :- 

JTai bien l'honneur de vous faire le rapport suivant des chan- 
gements et mutations au rôle d'évaluation pour le inois de janvier, 
1938, , I 

(Pour r6les d'évaluation 1937-38 et 1938-39.) % 

QUARTIERl No. 1 (Val Tétreau) 

834-2324 Substituer Antoine A. Villeneuve à Graham Geo. D., 
11 rue Scott. 



823 Substituer $100.00 à.$150.00 pour terrain avec $575.00 
pour bâtisse formant un total de.$675.00 et  Pte 140 au lieu de l40. 

822 "Substituer $200.00 à $15'0.00 pour terrain avec $1450.00 
pour bâtisses formant total de $1650.00 et  255-141 sud 140 à 255- 
141. . 

1374-75-76-77 Substituer Einile Dompierre à Vve Louis Dom- 
pierre, rue Booth. 

QUARTIER No. l a  (Wrightville) 

2991 Substituer Biisebois Maurice à Saurial "Edouard, lot 
246-320. 

3765 Substituer Mrs. D. H. Duclos à Cité de 'Hull, Avé Des 
Lauriers. 

2303-4 % Retrancher éva1uatio.n de $25.00 pour bâtisses démo- 
lies, août. 1937; laissant évaluation totale de $200. Inscrire i / / 3  
service d'eau. 

QUARTIER No. 2 (Montcalm) 

5247a Retrancher cette entrée, Bradley & Desjardins, failli. 

QUARTIER No. 3a (Frontenac) 8 ,  

7922-22a Retrancher cette entrée 722a laissant évaluation 
totale de $125.00 au lieu de 62 et  63 à 7922. . 

7680 Substituer William Richer à Mde Vve Jos. Richer pour 
94 rue Papineau. 

792433 Substituer Ligori Beaudoin à René L'Etang (Lac 
Leamy) . 

QUARTIEE No. 4 (Dollard) 

8265 Substituer Jacques J. Bte. à Myre Jos. pour 59 rue 
Dollard. 

QUARTIER No. 5 (Laurier) 

9601 Substituer Isaie Demers à Bordeleau Annebte.let Dame 
Robert, pour 271 rue Notre-Dame. , . 

9352 Substituer Arthur Lavoie (266 rue Maisohneuve) ZL 
Cité de ~ d l .  



33419 Substi6uer MNme ".YYvette. 8.. St-Jean;ux Jean Louis 
Zaglèdhe (42 rue Laval) -pour 185-167 m e  Champlain. 

9519 Substituer . I Aldège Degré a J. B. Pharand pour 308 rue 
c haniplain. 

Respectueusement soumis, 

~ J. E. BEDARD, ~ , , .  Commissaire-Evaluateur. 
BUREAU DU GREFFIER 

Hull, Qué., le 26 janvier 1938 
A' Son ' ~ o h i e u r  le Maire, 

Messieurs les Echevins. 

~ Messieurs :- 

Veuillez: autoriseri"le Trésorier de la Cité à-créditer l'appropria- 
*ion "Papeterie" de la somme de $382.75 et  débiter les départe- 
ments suivants :- I 

~ C Y .  Du Tresosièr ................................................ $20.13 
De l'Ingénieur ..................................... ..,.. 168.62 
Greffier ............................................................ 72.17 
De 1'Evaluateur ................................................ 7.22 

..............................-.......... ----. , j C. des Bâtisses .. 22.50 
Lumière et Alarme ........................................... .35 , 

...................... ............ .......-..-....... T Police :. !87.76 , 

Feu .................................................................. 1.00 
Assistance Publique .................................... 

1 .\ F , 

3.00 

382.75 
Votre tout dévoué, ~ J Le Greffier 

H. LEON LEBLANC, ' 

3. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
a.. bamm4ei: a ' ,  

Que le 9ième rapport du comité des, Finances ,qui vient d'être 
lu, .soit appr0u.é. 

. .  Adopté. 



9ième RAPPORT DU COMITE DE FEU. LUMIERE & ALARME 

la Corporation de la Cité de Hull . 
Le coinité de Feu. 1. urnière e t  Alarme. diîrnent assemblé en 

chambre. mardi le l e r  février 1938. auquel assistaient :-' .MO n. 
sieur l!échevin H . Gauthier. prksident. Son Honneur le Maire Al- 
plionse Moussette. e t  les échevins F . Tremblay. 3 . Baker. E . h r a -  
mée. G . Bilodeau. A . Morin. J . B . Cadieux. R . Gratton. E . Dom- 
pierre. A . Beauchamp. E . St-Jean et H . Tessier . 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
paiement . Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées . 

DEPAR.T EMENT LUNIIERE ET ALARME 

50 Marchand Electrical Co . Ltd ......................... $66.49 
....................................................... 51 Kelly & Leduc 1.95 

.......................................... 52 Northern Electric 16.76 

...................................... 53 Gatineau ~ o w e r  a Co 10.50 
....................... 54 Département des Incendies 14.20 

....................... 55 Cari . Westirighouse Co . Ltd 20.00 
56 R . 0 . Morris ................................................ 6:98 
57 Ottawa Brass Alfg Co ........................................... 6.22 
58 Kelly & Leduc ......................................................... 2.9'3 
59 Charron & Ménard .......................................... 4.37 
60 Charron & IVlénzrd ........ I ....................................... 1.53 

DEPARTE!MENT DES INCENDIES 

Welch & Johnséon ................................................ 2;OO 
............................. A . Workiiian & Co .................. : 11.83 

...................................................... J . E . Seguin 33.03 
Station de Service St-Denis ........................... 19.00 
Soublière & Lepage Ltée .............................. 7.50 
J . Pharand ................................................................... 43.75 

... . Ottawa Motor Sales Ltd ..................................... 1.98 : a 

........................... Poste de Gasoline Papineau 4.25 
.................................... LaFrance Fire Engine 15.15 

Keyes Supply Co ............................................ ) . 3 5  



71 Kelly & Leduc ..............................................-....--. 9.47 
72 Oscar Godet ...................................................... 1.50 
73 Dominion Rubber Co. Ltd. .............................. 3.72 

.................................... 74 Poste de Service Danis 278.30 
75 Dominion Auto Radiator Co. ........................ 2.25 
76 Charron & Ménard 2.10 . ......................................... 

1 - SALAIRES : Paies Nos. 36-37-38-39-40 (Janvier 1938) 
Département des incendies .............................. $1.30 

Que le Directeur du Service des incendies soit autorisé, con- 
formément à sa demande en date du l e r  février 1938, de faire 
installer des appareils pour régula*riser la chaleur aux postes des 
pompiers. Le coût de ces appareils ne devant pas dépasser la som- 
me de $41.00 à être chargée aux appropriations de ce départeinent. 

H. Ga~ithier, président R. Gratton 
6. - Baker E. Larainée 
Fm. Tremblay E. Dompierïe 
J. A. J/Lorin A. Beauchamp 
J. B. Cadieux H. Tessier 
F. E. St-Jean 

4. Proposé par l'échevin H. .Gauthier, secondé par l'échevin 
E. Laranîée: 

1 Que le 9ièine rapport du comité de Fèu, Lumière et Alarme, 
qui vient d'être lu, soit approuvé. Adopté. 

9ième RAPPORT DU COMITE DE POLICE 
A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité de Police dûment assemblé en chambre, mardi le 
l e r  février 1938, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin J. A. 
Morin, président, Son Honneur le Maire Alplzonse Moussette, et 
les échevins F. Tremblay, J. Baker, E. Lararnée, G. Bilodeau, 5. 
E. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Eea~ichamp, E. St-Jean: 
H. Gauthier et H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recoinmandés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées. 

77 Caisse Police ...................................................... $71.56 
78 Geo. Simard .................................... , .................. 3.15 ' 



...................................................... 79 Marian Tomaro 466.00 
.......................................... . 80 Dépt des Incendies 10.12 

81 Pharmacie Laf ond .......................................... 3.00 
82 E . J . Déry ............................................................ 15.20 
83 Poste de Service Rochon .................................... 4.31. 
84 Poste de service Danis .................................... 13.03 
85 Keyes Supply Co . Ltd ..................................... 2;50 
86 Kelly & Leduc ...................................................... 9.75 
87 Charron & Ménard .......................................... 10.79 
88 J . Pharand ............................................................ 77.27 
89 Pritchard-Andrews Co ..................................... .65 
90 Bob Morris Cap . Co ........................................... 5.00 
91 Woods Manufacturing Co . Ltd ................... 25.32 
92 J . R . Gaunt & Son ................................................ 32.55 
93 Crane Ltd ............................................................. 4.40 
94 S . S . Holden Ltd ................................................. 21.06 
95 I . Ducharme & Fils .......................................... 24.00 
96 Le Progrès de Hull .......................................... .81 
97 H . Laf leur ............................................................ .25 
98 Can . Westinghouse Co . Ltd ............................... 5.32 
99 Magasin Coulombe .......................................... 28.50 

100 Underwood Elliot F i s l ~ e ~  Ltd ......................... 2.50 

SALAIRE : Paies Nos . 36- 37-38-39-40 (janvier 1938) 

Police ........................................................................ $7.25 

Que le Greffier de la cité soit prié de répondre à la lettre de M . 
Emile Morin. officier en loi. du ministère des affaires 'municipales. 
en date du 13 décembre 1937. relativement au règlement No . 349: 
qu'il soit aussi prié d'envoyer une copie du rapport de 1'Aviseur 
Légal en date du 8 janvier 1938 au sujet du règlement de la cir- 
culation avec sa lettre à M . Morin . 

J . A . Morin. président E . Laramée 
J . Baker E . Dompierre 
Frs . Tremblay A . Beauchamp . 
J . B . Cadieux H . Tessier . , 
H . Gauthier R . Gratton 
F . E . St-Jean 



6 . niProposé par l'échevin J . A . Morin, secondé 'par l'échevin 
E . Laramée: 

'Que le 9ième rapport du comité de Police. qui vient d'être lu. 
soit approuvé . 

Adopté . 
9iènle RAPPORT DU COMITE DES RUES ET A8IHL;IORATIONS 

A la Corporation de la Cité de Hull . 
Le comité des Rues et Améliorations diilnent assemblé en 

chambre, mardi le l e r  février 1938. auquel assistaient:- Son 
Honneur le Maire Alphonsz Moussette. et les échevins .F . Tremblay. 
J . Eaker, E . Laramée, G . Bilodeau. A .Morin7 J . B . ~adieux ,  R . 
Gratton. E . Dompierre. A . Beauchamp. E . St-Jean. H . Gauthier. 
et H . 'Tessier . 

Les CO, inptes suivants sont approuvés et ïecomatidés  pou^ 

paieivent . 
................................................ A . Champagne $92.06 

Nap . Cllarron ................................................ * 1.50 
Cm . Industries Ltd ......................................... .34 

................................................. Can . Pacifie Ry 66.79 
Chez Pierre le Cordonnier ............................. 3.30 
Crabtree Gravure ......................................... 1.30 
Carleton Motor Sales Ltd ................................ 5.25 

............................................... Pierre Charron 20.40 
B . Bernstein .................................................... 9.00 

.............................. A . Ainyot ................ .. .. .... . ..... '377.29 
. . . . 

Wilfrid Arvisais ................................................ 450.00 
.......................................... Soublière & Lepage 101.21 

Z.Miroiz ................................................................. 53.83 
,4 . Workman & Co . Ltd ..................................... 24.61 
Wright .Brothers Supply Ltd ........................ 309.60 

............................................... Welch & Johnston 2.50 
.............................................. Jos . Pilon Ltée - 399.43 

People's Gas Supply ................................................ 58.00 
M . PaIiner & Son .......................................... 39.00 

................................................... Morin F~ères  5'5.43 



Ontario Hughes-Owens Co ......................... 3.30 
............................... McMullen-Perkins Ltd 325.35 

J . O . Laflèche ........................ .: ............................ 6.10 
..................................... Maryland Casualty Co 100.38 

...................................................... J . A . Lalonde 27.46 
Ihlman Machines Ltd ................... ............ 23.85 
A . Gougeon ............................................................ 1.00 

................................................ R . Grandchan~p 27.00 
...................................................... Albert Gratton 19.21 

Phariiîacie Laf ond ......................................... .50 
............................... General Supply Co ....,. 454.19 

..................................................... Moise Galipeau 62.50 
Département des incendies ........................ 294.44 

.......................................... 1 . Ducharme & Fils 33.00 
............................................................ S . C . Craig 91.60 

SALAIRES: Paies Nos . 36-37-38-39-40 (Janvier 1938) 

................................................................ Neige $500.63 
Egoûts .................................................... 232, 45 

...................................................... Règlement 346 297.50 
...................................................... Compensation 715.40 

J . Baker E . Dompierre 
Frs . Tremblay A . Beatichamp 
J . B . Cadieux H . Tessier 
HE . Gauthier R . Gratton 
F . E . St-Jean J . A .Morin 
E . La~amée 

6 . Proposé par l'échevin A . Beauchamp. secondé par l'éeheviii 
J . B . Cadieux: 

Que le 9ième rapport du comité des Rues et  Améliorations. 
qui vient d'être lu. soit approuvé . 

Adopte . 
9ièrne RAPPORT DU COMITE DE L'AQUEDUC 

A la Corporation de la . Cité de Hull . 
Le comité de l'Aqueduc dûmen.t assemblé en chambre. mardi 

le l e r  février 1938. auquel assistaient :- Monsieur l'échevin Frs . 



Tremblay. président. Son Honneur le Maire' Alphonse Moussette. 
e t  les échevins J . Baker. E . Lutramée. G . Bilodeau. A . Morin. J . E . 
Cadieux. R . Gratton. E . Dompierre. A . Beauchamp. E . St  . Jean. 
13 . Gauthier. e t  H . Tessier . 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paienient . 

136 Laurentian Stone Co . Ltd. ........................ $560.16 
137 Rensselaer Valve Co ..................................... 40.20 
138 Ottawa Electric Co .......................................... 4.20 

............................................... 139 Massé Electric 12.60 
140 Mueller Ltd ....................................................... 61.13 
141 Thos . Lawson & Son Ltd ............................... 198.18 
142 W . D . St-Cyr ...................................................... 2.70 
143 J . B . Paré ............................................................ 22.50 
144 Kelly & Leduc ...................................................... 428.00 
145 Hull Electric Co ................................................. 29.16 
146 Gatineau Powe i. Co ........................................... 424.99 

f - 
147 W m . Dawson ..................................................... .80 
148 Danis Transport ................................................ 5.00 
149 General Electric Co ..................................... 120.14 
150 Boucher Frères ................................................ 57.03 
151 Succ . E . Rb Bisson ............................ : ............ 15.00 
152 Bélanger Frères ............................................... 35.75 

, . 153 J . C . Belair ..................................................... 54.21 
154 Bélanger-Taeg-er Service .................................... 7.75 
155 Dan . Bertrand ................................................ 63.50 
156 Can . L'udlow Valve Co . Ltd ......................... 27.00 
157 Chelsea Service Station .................................. 7-90 
158 Corporation d'Ottawa ................................... 12.88 
159 Charron & Ménard ........................................ 372.85 

SALAIRE : . Paies Nos . 36-37-38-39-40 (Janvier 1938) 

Réparations Services .......................................... $186.05 
Bornes Fontaines .............................. - .......... 931.36 
Dégelage ........................ -.: ........ - ........................... 182.63 



Chateau d'eau ...................................................... 7.55 
Usine électrique .:.... .................................... 5.20 

Frs. Tremblay, président J. A. Morin 
J. Baker A. Beauchamp 
J. B. Cadieux E. Dompierre . 
H. Gauthier 13. Tessier 
F. E. St-Jean R. Gratton 
E. Laraniée 

7. Proposé par l'éclie-vin Frs. Trerablay, secondé par l'écl~eviil 
3. Baker : 

Que le 9ième rapport du comité de S'Aqueduc, qui vient d'êtrt? 
ILI, so'it approuvé. 

Adopté. 

9ièrne RAPPORT DU COMITE DES AFFAIRES LITTGIEUSES 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé en cham- 
l m ,  mardi le l e r  février 1933, auquel assistaient:-- Monsieur 
l'échevin R. Gratton, président, Son Honneur le Maire Alphonse 
Moussette, et les échevin's F. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. 
13ilodeau, A. Morin, J. B. Cadieux, R. Gratton, A. Beauchamp, E. 
St-Jean, H. Gauthiei; et H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recon~n~andés pour 
paiement. Nous recoinmandons l'aclop'tion des résolutions ci-des- 
sous f ol*n~ulées. 

1. Réclamation Léon Tlzériau1t:- Le Greffier est chargé 
d'informer le réclamant que la cité ne peut être responsable des 
dommages subis, conformément au de I'Aviseur Légal 
de la cité en date du 26 janvier 1938. 

2. Réclamation de la cité contre la Ru11 Electric Co.: En ré- 
ponse à la lettre de 17Aviseur b6gal de la cité en date du 13 janvier 
1938, ce conseil le prie de rkclamer le montant de $62.50. Sur 
paiement de cette somme par la campagnie Hull Electric la lon- 
gueur de boyau endommagée sera remise à la dite compagnie. 



~ 3;. Réclamation de M. Osiag Giroux, "7 ' rue Lois :- L'In- 
génieur de la cité est prié de faire rapport au conseil quant au 
niontant de la réclamat.ion et à la responsabilité de la cite ~elat i -  
vement à l'inondation de la cave de la résidence de M. Giroux. 

4. Réclizination de M. L. Schnobb, 107 rue Jeanne d'Arc:- 
L'Ingénieur de la cité est prié de faire rapport relativement à 
la réclamation de $18.00 pour dommages au camion de M. Schnobb; 
L'Ingénieur devra référé son rapport à 1'Aviseur 'égal de la citè 
afin que' ce deYniey avise le conseil quant à la responsabilité de la 
Cit4 dans ce cas. 

5. Réclamation de BI. Alfred Daip.6, 215 rue Montcaiii1:- 
Conforinément au rapport de l'Ingénieur de la cité en date du 25 
janvier 1938 que le Trésorier de la cité soit autorisé de payer la 
réclamation de M. Alfred Dalpé au montant de $4.00, sans pré4u- 
aice aux droits de la cité. 

6. Réclamation M. J. Osborne hwson:- Sans préiiudice 
aux droits de la cité, le Trésorier de la cité est autorisé à payer 
la sonime de $4.75 à M. J. Osborne Lawson en règlement final de 
:a récclamation suivant le rapport de l'Ingénieur de la cité en date 
du 25 janvier 1938. 

7. Réclanîation de M. Joseph Laurin, 35 rue Victoria:- Un 
comité, composé du Président du comité des affaires litigieuses, 
des échevins du quartier Dollard (4) et de l9Ing6nieur de la cité, 
est chargé de rencontrer monsieur Joseph LaUrin au sujet de sa 
réclamation en date du 6 janvier 1933. 

8. Réclamation M. Philomon Soucy, 400 rue Champlain:- 
L'Ingénieur de la cité est prié de faire rapport relativement 5 
l'accident subi par M. Soucy et  soumettre son rapport à 1'Aviseu~ 
Légal de la cité afin qu'il donne son opinion légale ati Conseil 
quant à la responsabilité de la cité. 

9. ,Réclamation de M. Emile Légaré, 51 rue Crémazie:- 
Que la lettre de M. Eniile Légaré, en date du 31 janvier 1938, soit 



soumise à 19Aviseur Légal de la cité afin de faire co'rinaitre au 
conseil la procédure suivie en pa.rei1 cas. 

R. Gratton, président F. E. St-Jean , 
J. A. Morin E. Larainée .' . , <  

3. Baker E. Doinpierre . : i  r c  
Fm. 'rreinblay A. Beauchamp 
J. B. Cadieux H. Tessier 
G. Eilodeau 

8. Proposé par l'éehevii~ R. Gratton, secondé par l'échevin 
J. B. Cadieux: 

Que le 9ième rapport du coinité des Affaires Litigieuses, qui 
vient d'être lu, soit approuvé.. 

Adopté. 

9. 'Proposé par l'écl-ievin J'. Baker, secondé par l'échevin Frs. 
Treniblay : A 

Que les minutes deis assemblées des 3, 4, 7 et 17 janvier 1938, 
impriinées e t '  distribuées aux m e n ~ ~ r e s  du conseil, soient approix- 
vées. 

. Adoptt. 

10. Proposé par l'échevin G. Bilodeau,, secondé par l'échevi~ 
R. G~at toa :  , 

Que le rapport de 1'Evaluateur de la cité en date du 28 jan- 
vier 1938, concernant les rôles de répartitions du coût des ainélio- 
rations locales exécutées en ve~=tu du règle~~lerit numéro 339, soit 
approuvé; que le Trésorier de la cité soit autorisé à faire les 
entfées dans ses rôles de perception conformément au dit rapport. 

Adopté. 

11. Proposé par 19échevin F. ~rembiah ,  secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Que l'Ingénieur de la cité soit autorisé de faire faire l'ins- 
tallation d'une borne-fontaine sur la rue Creekside. Le coût-. de 
ces travaux ne devant pas dépasser la somme de $100.00 ii être 
chargée au règlement n~imero 346, eonforméi1lent au rapport de 
l'Ingénieur eli date du 7 février 1938. 

Adopté. 



12 YYroposé par l'échevin H. Tessier, seconds par l'échevin 
*4. Eeauchan~p: 

Que l'Ingénieur soit autorisé de procéder a . 0 ~  travaux dYan1é- 
liorations demandés par M. Nap. Petit a ses deux propriétés por- 
tant les nuinéros 294 rue Maisonneuve et 327 rue Chainplain, en 
autant que le Inéquérant fasse le dépôt nécessaire pour couvriln le 
coût des matériaux A être employés1 dans ces travaux soit; 

' 294 Rue #Maisonneuve .... :. ........................ $30.00~ 
. 327 rue Champlain .......................................... 15.00 

En plus 3/lonsienr Petit devra s'engager de payer le loyer 
du compteur de un pouce à être installé dans chaque propriété. 

. C I  

Adopté. 
1 ' 

13. Proposé par l'échevin E. La.ran~ée, secondé par l'échevin 
G., Bilodeau : 

Qu'un. comité, composé de Son Honneur le Maire, des présil 
dents des comités permanents du conseil, du proposepr, de, l'In- 
gknieur e t  de 17Aviseur Légal de la cité, soit chargé de faire l'étude 
dti projLet de construction d'un viaduc sur la rue Montcalm. Ce 
coinité ' devra faire rapport au conseil. 

Add~té.  

14. Pfoposé' 'par l'échevin H. Gautlîier, secondé par l'échevin 
* .  

J. B. Cadieux: 

Q~ie  ce conseil est heureux de prendre connaissance du rapport 
des juges du concours à l'occasion de la senlaine de prévention des 
incendies de l'année 1937 et d'y constater que la cité de Hull a 
obtenu. la première place dans tout le Dominion du Canada. A 
cette occasion, ce conseil offre au Directeur Emile Bond et à ses 
hommes ses plus sincères félicitations pour le travail accompli arr 
cours de cette semaine de préveiitioa des incendies et pour le 
succès remporté en obtenant la .première place pour notre cité. 

15. Proposé par l'échevin J. A. Moi-in, secondé par l'échevin 
F. E. St-Jean: 



Que le Chef de Police soit chargé d'obtenir les affidavits né- 
cessaires à établir le doimicile de Sylvio Can~ière de:la nîunicipalité 
d7Eastview, Ontario, et interné aux frais de la cité de Hull à 
l'Hôpital de Bordeaux, 

Adopté. . , 

16. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
51. Gauthier : 

Que la lettre-circrrlaire du fiTinistère de l'Agriculture de Qué- 
bec relativeii~ent ii la no12iination d'inspecteurs chargés de l'appli- 
cation de la loi des inâuvaises herbes soit référée à 1'Aviseui Légal 
pour au conseil. 

Adopté. 

17. Proposé par l'échevin Frs. Tremblay, secondé par l'éche- 
vin S. Baker: I 

Que 1'Aviseur Légal e t  l'Ingénieur soient autorisés de prendre 
les moyens nécessaires, pour déterminer éxactement les limites 
du terrain appartenant à la cité, le long de la crique Erewery, 
entre la rivière Ottawa et le Chelxi11 Aylme~', sur le temmain de lu 
Cie E. B. Eddy, et faire rapport au conseil. 

Adopté. . 

18 Proposé par l'échevin E. haramée, secondé par l'échevin 
13. ~ a u t h i e r  : , 

Que permission soit accordée à la Cie Chaiilplain Oil Products 
L$td., d'enlever un réservoir à gasoline souterrain de 500 gallons 
et  de faire l'installation de trois réservoirs de 500 gallons chacun, 
de remplacer deux pompes siiiiples par deux pompes doubles à 
gasoline sur leur propriété située au numéro civique 2013 rue Mont- 
calm, suivant leur demande en date du 28 janvier 1938, e t  coa- 
forniément aux stipulations du règlement No. 309 de la cité de 
13~111 régissant tels établisseinents. 

La dite installation devra être faite sous la surveillance et  
suivant l'approbation du directeur du département des incendies 
et de l'ingénieur. 

Adopté. 
19. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par l'échevin 

J. E. Cadieux : 



- Qu'un eomité, composé des membrq du comité de Police et 
des échevins IR. Gratton et H. Tessier, de 1'A~iseur. Légal, soit 
chargé de faire l'étude d'une constitution ou règlement .de régie 
interne pour le dit coixité de Police. Ce comité devra faire& rap7 
port au $onseil. . . 

Adopté. 

20. Proposé par. 1'Çclievin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

' - Qu'u'né délégation coinposée de Son Honneur le Maire, 
des échevins E. Laramée et R. Gratton, I'Aviseur Légal,' du 
Trjsorieu. et du Greffier de la cité, soit chargé de se rendre à 
Québec relativenient aux ainendements à la Charte; le Trésorier 
de la cité'est autorisé a payer les frais de voyage de cette déléga- 
tion. 

Monsieur l''avocat J. N. Beaticl-iamp agira cornnie substitut 
de 1'Aviseur légal si nécessaire. 

.', < 

Adopté. 

21 Proposé par ?échevin J. Baker, secondé par l'échevin F. 
Trernblay : 

Que la demande du Coinité inunicipal de récréation en date du 
7 février 1938, au sujet du Parc Luna soit référée at. coinité des 
ktâtisses pour réponse. .; 

Adopté. 

Hull, le 7 février 1938. 

Je; soussigné, donne .avis de niotion qu'à la prochaine asseni- 
blée, je proposerai un ~èglernent municipal /!ordonnant la pose 
d'échelles de sauvetage ou autres appareils similaires aux endroits 
où le jugera nécessaire le Directeur du service des incendies, l'in- 
génieur de 151 cité et l'inspecteur des bâtisses; et d'ordonner à 
certaines institutions et p-ropriétaiiies d'édifices de faire I'engage- 
ment d'un gardien de nuit pour la protection des ovcupanis de 
ces édifices. 

. (Signé) Il. GAUTHIER, échevin 

~ Aj ournenient. Sine Die. 



SEANCE DU 14 FEVRIER 1938 

A une assemblée spkciale du conseil de la cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la dite cité, à 
huit heures du soir, lundi le 14 février 1938, à laquelle sont pré- 
sents :- 

Son I-Ionneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
échevins F. Tremblay, J. Baker, G. Eilodeau, E. Laramée, J. A. 
Morin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Beauchamp, 
E. Dagenais, F. E. St-Jean, EI. Gauthier, formant quorum du dit 
conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

L'avis de convocation de la dite assemblée ainsi que le certi- 
ficat de la signification d'icelui sont lus et déposés sur la table. 

1. Proposé par l'écheviri Frs. Tremblay, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Que Son Honneur le blaire et le Greffier de la cité soient au- 
torisés à signer le contrat préparé par le notaire Henri Desrosiers 
pour la vente au Gouverneixent Provincial de la propriété connue 
et  désignée comme &tant le lot 9-1 du quartier Val Tétreau (1) 
de la cité de Hull et sur lequel lot la prison doit être construite. 

Adopté. 

Ajournement Sine Die. 



CANADA. 
' . .  

t ? 
PFwince de Q.uébec. CITE];- DB- H&!ILC 

District de Hull 

No. 28 
,' , #  ' 

SEA-NCE DU 7 M.A-Bk $938- - ' . 

A tm,e assemblée régulière du conseil de la cité de.iIull, tenue 
au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Viye de l a -  dite ei;té, à 
huit h n e s  du soir, lundi le 7 illaias 1938, à- laqpe!le w?b,pr@ents: 

Son qonneur le Maire 1VIonsieur Alphonse Moussette, au fau- 
teuil, è t i é i  échevins J. Baker, G. Eilodeau, EX Laramée, J. A. Mo- 
rin, J. Bte. Cadieux, E. Doinpierre, PL. Gi-atton, A. B~auehamp, F. E. 
St-Jean, H. Gauthier, foririant quorum du dit conseil sDus la pré- 
sidence de Son Honneur le Maire. 

t 

10èinel BAPP0R.T DU CQMITE DES RUES ET AMELJORATIQNS 

A la Corporation de la Cité de Hull 
' t  

. . . . . . . . .  

, <  I . - . , ~  
, .  , :  

< i 
' . i t . :  

Le èeniité des Rues et ~ i i ~ l i o ~ à t i o n s  &ÛSnent, asseinbd'i er, 
chanibxe,: mardi. le l e r  n1,zi.s 1938, auquel- a;ssis-taientt:- ~ ~ o ~ s i e u r  
I'éehemi;n:,E. Dagenais,. pïésidcnt,. Son. Ebnneure le B a i e  Alphonse 
M.o i r s&~~; .  et les écheviils, 3. Baker, E. Lua~iée, .  (2: Bilodeani A. 
Rlorin, J. B .  Cadieux, R,? Gra t t~n ,  E. Dompieme, A. Beauchamp, 

* 3 

E. ~ t - ~ e a ; ,  fi.' Ga~thier ,  A. ~es ja rd ïns .  . 

f i  ' 
. - 

Les co'i-hptes suivants sont approuvCs e t  reeommand-6s pour 
paiement. 

?iV - M. Palmer & Sonv ........................................... $6.00 
78 W. D. St-Cyr ..................................................... 18.87 

, ,  79 Service . Supplies' Ltd. ......... ' .... :. ................... . + :20 
89 Wright Brothe~*s Supply .................. --..-: ....... 695.38 
81 A. Workrnan & Co. btd. .............................. 8;62 
82 Poste de Gasdine .Pagineau ....................... : 172:87 
83 Jos. Pilon- lk6e .................................... r .....,. 39"0.&2 

...... . ...‘...... ....... . 84 Ph~a:maeie Nationale : (...-r_? ,--t..-, : ; , , 13.77 r 
. * > . .  85 &IcMtillen-Perl~i~~s Ltd, .................................. :. ; : ., 5:8Z 
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" .  f ....................................‘...... ............ % 86 Z . Miron ...... 142.. 9'1 

87' M . Levitan ......................................... ... ................... 5.20 . 

..................................... 88 Laurentian Stone Co , 354.90 
89 General Supply Co . of Canada .................. 877.77 

............---........., . 90 Lewis Enterprises . ..... ....... ...... 6.00 
................................................ 91 Kelly & Leduc 523.86 
................................................ 92 R . Grandchamp 17.00 

.................................... 93 1 . Lucharrne & Fils 119.00 
94 . .  Département des Incendies ........................ 430.10 

....................................................... . 95 Craig S C 415.46 
........................... 96 Canadian Industries Ltd z... 21.06 

97 Chez Pierre le Cordonnier .............................. 3.60 
.......................................... 98 Charron & Ménard 298.15 

99 'Arbique ............................................................. 6.55 
100 A . Amyot ............................................................ 6.73 . r . 

................................................ 101 Wilfrid Àrvisais 225.00 
............................................. 102 Louis Bernstein 58.00 

................................... 183 . Bélanger & Dalpé Ltée 2.10 
........................................... 104 Boucher Frères 82.40 

............................................. 105 Joseph Brunet 16.50 
............................. 106 Caxleton Motsr Sales Ltd 165.58 

........................ 107 Canada Iron Foundries Ltd 1466.20 
................... 108 Canadian Pacifie Co L ...................... 94.51 

................................................ 109 A . Champagne 225.96 

SALAIRE: Paies NOS . 41..42.4 3.44 (février 1938) 

...................................................................... Neige $486.90 
.................................... ............................ Egoûts .. 227.55 

................................................. Règl . No . 346 359190 
................................................ Compensation 361.76 

E . Dagenais, président E . Dompierre 
H . Gauthier, A . Beauchamp 
R . Gratton J . £$ . Cadieux 
E, Laramée J . Baker 
J . A . Morin F . E . St-Jean . 

1 . Proposé par l'échevin H . Gauthier. secondé par l'échevin 
J . Bte . Cadieux: 



Que le 10iènze rapport du con~ité des Rues et Améliorations, 
qui vient d'être lu, soit a,pprouvé. 

Adopté. 

l0iènle RAPPORT DU COMITE DE SANTE ET PARCS 
. 

A la Corporation de la Cité de Hull i L  

Le comité de Santé et Paxs ,  dûnient assemblé en chambre, 
inardi le l e r  mars 1938, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin 
J. Baker, président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, 
e t  les échevins E. Laramée, G. Bilodeau, J. B. Cadieux, R. Gratton, 
A. Beauchamp, E. Dagenais, E. St. Jean, H. Gauthier, A. Desjar- 
dins. 

Les comptes suivants sont approuvés et recomn~mdés pour 
naieillent. 

1 Ministère de la Santé .................. ......( Santé) $15.00 
2 Département des Incendies ............. " 15.84 
3 Kelly & Leduc ................................... " 1.75 
4 Edg. Beauchamp .............................. " . 12.00 
5 M. E~nond 9 7 

......................................... 19.00 
6 Gauthier Cie Ltée .............................. " 7,OO 
7 .. Nichols Chemical Co ............. ,..... (Chlorine) 1188.80 

'Note de crédit 691.65 - 
8 Zéphyr Miron ................................. (Marché) .40 
9 Gatineau Power 9 9  

.................................... 1.00 
110 P. Rochon 7 7 

...........................................-... 2.00 
11 Dr. J. Isabelle ....................... (Hospitalisati~n) 22.00 
12 Hôpital Général d'Ottawa 9 9  

............... ~0.00.. 

3. Eaker, président F. E. St-Jean 
13. Gmthier - . E. Dompierre 
R. Gratton J. A, Morin 
E. Laramée 3. E. Cadieux 
G. Bilodeau A. Meauchaii~p 

2. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin 
3. Bte. Cadieux: 



Qbe lé. I@?ème rappbrt du comité de Santé e t  Earçs,. quii vient 
d'être lu, soit approuvé. 

. ' Adopté. 

_ LQièine, RAPPORT DU COMITE DES IiTN:AfNGES 

A la Corporation de la Cité de @.~~l l  

Le c.omité des Finances dûment assemblé en chambre, mardi 
le Ter mars r9>38, auquel assistaient :- !Vlonsieur l'échevin G. Bi- 
lod"eau,. president, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, et; 
les ééhevïns, J. Baker, E. Laramée, A. Morin, J. B. Cadieux, R.. 
Gratton, A. Eeauchamp,. E: Dagenais, E. St-J.ean, H. Gimtl~ie'~., 
A. Dresjardïns. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés p u r  
paiement. Naus i~cornmandons l'adoption des résoldi-ons ci~des- 
sous formulées. 

1%. G: NIoritpetit & Fils ............ (1-1ô.t.el-de-Ville)'. $X2.6.72 
14, Soublière & Lepage Ltée .......... " 23.83- 
15. J. Saïazin : Y '  5.00s .................................. 

16 @langer &, Frères .............................. " 7-4-44 
17 Napoléon Charron .................. (C. dès bâtisses) 2.25 
18 Jos. Pilon Ltée .............................. " 2.25' 
191 Soubli ère & Lepage ................. (Bvallùsteur) 1.00. 
28, Noé Mareng6xe ............ (Sec~.urs~ Directs) 20.24' 
Y E Hospice St-Charles d'Ottawa (Ass.. Pub.) 2020.30 
22 . J. M. Hill' .......................................... (Papeterie) 1'8.10! 

.......... 23- Imprii-neriev Leclerc, Inc. (Papete~ie) 1-4.33 
24 Le Progrès de H~i11 ...................... " . 17.28 

3' 25 P. A. Larocque ................................... 7.35 
26' G. E. Ganvin & Fils 7 t 28.08 

........................ 

27 Librairie Tïindel ......................... 
" 11.60 

28 Can. Pacifie Ry. CO. ..................... (Egoûks-)! LO.00 . 

SALAIRE: Paies Nos. 41,-42-43-44 (Février 1958)( , 

Comité des Bâtisses ........... .-... ....................... $ 6 4 1 5 .  
....................... Listes electorales provinciale 15.00 

Que le rapport du Gl~eZfieg de la ciké, en date &?.-Ter février 
1938, concernant l'item "Papeterie" soit approuvé et que- le- Tréso- 



]lier de la rtitt6':'soit autorisé à faire dans ses livres, Ses.transports 
y mentionhéS.$ F < ,. y .  s 

4 U X  , > ' *  

Que l$-riifiport de 1'Evaluateur de la cité en'ddte du 2% février 
1938 conceinant certains changements au ri3l'~'~tI'6valuation soit 

i, s f .  t approuvé. 

Que 19 . rapport , de l'évaluateur de la cité en date, du'28 février 
1938 concqnant la répartition dii coût de la construction de l'égoût 
du cheiiiin.d'~~lrner, entre la ruelle de la rue Viger &t la rue Cha- 
tezubriand, exécutée en vertu du &glement No. 339, soit approuvé ; 
que le T.réso-r;ier,de la cité soit autorisé à faire les entrées néces- 
saires dans ses rôles de perception. 

Que le rap,port de 1'Evaluateur de 1$ cité en date du 12 février 
1938, conçepant le nurfiéro du r6le 7319 cadastre 135-5 dont la 
~ o m m i s s i o n ' ~ c d a i r ~  est propriétaire soit appro~ivé et que le Tré- 
sorier de .la Oit4 soit autorisé à faire, dans ses livres, les change- 
inents nécessaires et ce depuis l'année 1934. 

Que le, Trésorier de la cité so'it autorisé à faire partie de 
~ u n i c i ~ a l  Finance Officers' Association et à en payer la contribu- 
tion annuelle. 

Afin de se conformer aux prescriptions de ,la loi 18 George V, 
chapitre 78, dite "loi des mauvaises herbes" que le Directeur du 
Service des Ti~cendies de la cité de HÙ11 soit nomnîe insp&teur" 
clzârgé de l'application de la pr4sevhe loj dans !es limites de la 
cité de Hull. - , .  . 

i : '  
G'. . k$lodeaq; %prédident , ' F. E. ~ t - ~ e a n ?  
H.- Gautlii6r0 ' . . E. 'Doixipierre 1 t 

,. R. G ~ t t p n  z 

. E; Laramee 
3.: A. Norin . . . ' .  - . , ' . , . I .  I ;. - -  

3 , , , S . . .  ; . ." '  - . .  

4 seauchamp ; . 
'J. 'B. Cadieux 

_ I L '  3. Eaker 1 ,  ' f  ' 

FJ"L,L, Qilé:; le' .ier f é$iy& i $ g i  ' 
.; : : <  c ,  

Messieurs : 

Ve:uillqq.a~togiser le Trésorier de la cité à créditer l'appro- 
priation'"~a~&terié" de la soinme de $189.93 et débiter les départe- 
i12ents: suivants :- 



............................... '. . S .  {Du Trésorier ...... : .... 5 ..A.. ..-- i : $  $75;30 
................................................ . De l'Ingénieur 14.41 i % 

...................................................... .Du Greffier , ~ i ,  . 3$20i . ,>:, .. 
De . 1'Evaluateur ........................ .....; ............ 

Comité des Bâtisses .................................... 3.50 
Marché ............................................................ . > 

.30 
.................................... .......... ..... ......... police : :. .: : 48.28 

.......................................... Ass. Publique ----: . . 3.00 
................. . ............ ...... . Rèkl. 350351' ..:.. : :--:.-.' ' 12.80 

i 

1 

' $189.93 

Bien à vous, 

Le Greffier, 

I 1.. LEON LEBLANC, * 

, 1 

IIull, 12 février 1938 
' ,  i 

A Son Honneur le Maire et . i r < l  

.. , . Messieurs les Echevins. 

Messieurs ;- 
r Re: Rôle No. 7319 

Au mois d'août 1937 noils faisions rapport que la C,ommissiou 
Scolaire était propriétaire du lot 135-5 et  ceci depuis 1934.- 

Ce simple rapport n'étant pas consideré suffisant par le d6par- 
tement du trésor pour retrancher des rôles les taxes qui y sont 
chargées au no. 7319, j'ai l'honneur de demander au conseil de bien 
vouloir autoriser le changement demandé, entendu que de par la 
loi la Comiiiission Scolaire est exempté de taxes inuniciljales. 

Respectueusement soumis, 

J.-- E. BEDARD, 



-365- 

BUREAU DE L'EVAWATEUR 

Rapport No. 2 

Hull, le 28 février, 1938 

A Son Honneur M. le Maire, 

e t  Messieurs les Echevins de la Cité. 
1 :  ' 

Messieurs :- 

, J'ai l'honneur de vo'us faire le rapport seiiyant des change- 
ments et mutations au rôle d'évaiuation pour le mois de février, 
1938. 

(Pour rôles d'évaluation 1937-38 e t  1938-39). 

QUARITIER No. 1 (Val Tétreau) 

272 Substituer Isaie Ouellette à Cité de Hull. 
2728 Substituer Isaie Ouellette à Rose Anna Ouellette, e t  

pour. fin de taxe d'eau, inscrire ces 2 entrées ensemble. 

QUARTIER l a  ( ~ r i ~ h t k i l l e )  . 6 - 

2019 Substituer Chéri Laplante à Succession Foley pour 12 
Clzauveau. 
3754 Substituer Adolplze 'Saumure à Aldège Sauinure pour 

51 m e  Jotffré. 
374849-50 Substituer Aldège Sauixure à Vve Jos. Longpré pour 
141-212 ; 141-211 ; 141-210. 

3431 Substituer Diane Gabrielle et Joseph Fournier à Cit6 
de 13111, et Jos. Laframboise, à 76 rue Bourque. 

a052 Substituer Emile Ladouceur à Ephrem Vadeboncoeur, 
à 297 Montcalm. 

QUARTIER No. 2 (@Iontcalm) ' 

5141 Substituer 162650 à 164300. (Canada Cernent) 'pour 
rôle d'évaluation. 1938-39. 

5564 Substituer Archie Goulet à,Cité de Hull, 43 rue Charle- 
voix. " a .  



642% Ne charger cette entrée :à Joe Sims que pour 1936-32 
et .1937-38, l'ancien propriétaire étant disparu. 

i< , . . * . , 

QUAR1"IER No. 3A (Frontenac) 

6953 Substituer Vve F. X. ,Loyer à Vve Félix Loyer, 119-121 
t .  

rue Leduc. 
7351 Substituer tvilfrid Labelle à L60pold Falal'tlea~~~comrne, 

propriétaire e t  laisser Simon Leblanc comme occupant. . 

7420 Substituer Edgar Labelle 'à Victor Falardeau .comme 
p40piiétaire et laisser Os. Poiiier comnrie occupant, 24 rue Falai-, 
deau. ' I i  

6963 Substituer Ch-as. Ciïstagne à Dame .Angèle Tremblay, 
Vve Jos. Collin pour 167-169 rue Leduc. 

7169 Substituer Rose' Alba Jolicdeur à ~ a u l  Jolicoeur pour 
117 rue St-Henri. , . 

7703' .Substituer Chas. Castagne & Darne AagèZe Tren~blay, 
Vve Jos. Collin,  pou^ 115 rue Garneau. 

6888-89-7723 Substituer Daine Annie Melman ux Bernstein 
Louis, à ~ e r d s t e i n  ~ o u i s  pou2 195~;-197 et 199 rue Duporit. e t  
78 rue Clzaui.!evoix. 

7407 Retrancher Antoine Dontigny, laissant Victor Falar- 
deau (95 r,tze, Lavai) *setil propriétaire à 29 Falardeau. . 

7864 Retrancher Evariste Beauchanip, laissant Dr. Adélaic! 
Falardeau f Fournier, Ont.) seul propriétaire à 56 Boulevard Sacré-'" 
Coeur. 

, 7453 Retrancher Félix Bxazeau; laissant Dr. ?Adélai.d 'F~1a.r- 
deau, Fournier, Ont. seul pxopribtaire à 32 rue Falardeau, . 

A v .+  
QUARTIER 5 (Laurier) 

9676 Inscrire Roy Aldéric et Wilson Vve Thonias c3mnîe 
occupant à 198-198a rue ' ~ o t r e - ~ a m e .  * 

' .  9134 Suhtituer Cité de Hull à Henri Lalxrin. , I 

9641 Substituer Ida Cadieux (Adresse 37 riie Ladnuceui, 
Ottawa) à $VVe Jos. Cadieuxa pour 298 rue Notre-Dam'e. 

9632 Substituer Ilric St-Louis à Cité de Hull, lot1 60. 



97@Ti :Substituer Bert Barnabé à D u p ~ i s  Bbnçbe8 150 rue 
Lauridv. - ' ) , +  ( : . . - 9  , . , i . ':. . 

- - 
J I  - 
s:c , j  QUARTIER 4 (DOLLARDI): l , 

- C i < ,  L 

8132 ' Substituer Aimé Clément à Jules Laverdure, 13.~: rue 
Hôtel-de-Ville. , ' . .  I Ii - 

J, E., S E ~ J A R ~ :  
j I  r , ~o~ml&; i i re -~va l~ateur .  

3:' Pkoposé par l'échevin G. Bilodeau, seeond6 par I'éckkvin 
13. G6u&hier : , .  A - .  . 1 ' "  a ' . i z  

Que l e  l0ième rapport du comité des Financ* gqi ,vient d(être 
lu, soit .agtprouvé. 

> P t .  ' ,  & d ~ ~ t é .  
Le ~ r & ~ a i r e ,  remplace Son Honneur le Naire au fautéuil. 
- l0iènie RAPPORT W' COMITE' DE L'AQUEDUC. 

- 3 ! .  , . 
. , 

I ' ,. 
A la ~oriporation de la Cite de Hull. 

IL6 comité de l'Aqueduc dûment assemblé en çharnbCe, mardi 
le l e r  mars 1938, atiquel assistaient: Son Honneur le Maire Alphon- 
se Moussette, et ,les .égheyins 3. Baker, E. Larapée, p.. Bilodeau, 
A. Morin, J. B.  adieu^; P. Gsatton, E. Dompierre, 4,. +aucliamp, 
E. Dagenais, E. St-Jenn,'H. Gauthier, A. ~esjardiFs.  - , , 

> ,  . i  

Les eomptes suivants sont approuvés et r&*.mandés pour 
pa<i enzen t . .* < 

! 5 

< .  . ' * ,  
/ '  1 '  , 

. . 110 Wallace & ~ierma;  Ltd. ....................... .' " "$16.50 
'; J '  . ' 

111 M. Viau ............................................................ 
> 1 

1.08 
. r 112 . 6. Sa.razin .. ....................... l ......................... , ............. .225.&@ 

113 Soublière & Lepage .................................... ,.... .,. .@ij41j$ ,;:: 

114 Phople's Cas Supply ......................................... 5.45 
.......... ..-. C S  115 Perfw$im Mehl Rolish : -.j 1. : ....... :... 1 23%' 

, .  ,I 1.6 , Ot,,tawa-- EJp&@c 60: .....a...-. ,< .-.. C s  f.;..ll 7 --.-. ,". 
* . a ' - ,  , % > + i . 6  : <  * t ;  -3 ' . . , , i  . 3125 

s * . c 

117 G. ~ o n t ~ e t i t  & Pils -..... ...; ............................... 53.42 
118 il. O. Morris ............................. :.! .. :...* .......... :: ; . . . . . . ' .  4.339' S .  

. : 1, Tl@! : 6. Ai, hloode ..... i : ..... .,-.. -..........- i .--- _ i. .-.-....--.-........ . . 43.35; 
, . . , , :120 Pharnmcie -Lfwd ............ : :.& ............... .: ........ ;. . 14,43$ :is: 



i' Bll Hu5l:Chal Go:::-: ......... .: .... .::.!-,.i.i... ....:.- 2 .... ~~-i.. ':s?442:~3t 
122 Hull Electric Co. ................................................ 2.08: -': i 

.... ......... 123 Moise Galipeàu i:--. : ..... ,i.. . :..:.. i. ...... 247.50 
124 Gatineau Power CQ. -.... -.... ........................ 243.37. 

i '  . > , \  , \ ' " '2 41T;i02 
1'25 Albe2t Gratton ............ "1 ....... :.. -S.:.: ... :.. ...... i 

126* {Canadian Westinghouse Co. ........................ 30.60 ' ' ' 
. .......................................... 127"' ~ ~ à r t r a n d '  Wellie 12.00 

' 128; . ~orporation ‘ de' la Cité d'Ottawa ...... ...... 13.11 
129 Fairbank~T.Noqse ; .... :t . -..... .................. -:.-. 77.40;: . .  ............. 
130 Oscar Bédard .......................................... ...... .4,0Q , : 

.............................. 131 Bélanger-Taeg,er Service 12.05 
* .  

' ... 132" ~ S ~ ~ ~ c é s s i o n '  'E: R. ~i's3dii :I : .: .... -'... .:.f.i .. ........ ..? . 15106 ' 
..............................' . 133 . Erabant D. ....................... ' 100.20' ' ' 

, ~ , . 
............................................................ 134 J. C. Belalr 35.56 

235 ,) General $u.ply + Co. ,.-- -----. , ----.. -----. , ......,...... ....... SlJ.00~ 

SALAIRE: Pgies . Nos.. ,41-42-43-44 (février 1938). , 
Réparation de Services .....;, ...... .....: ...... ----. ...... $136.45 

................. Bornes-fontaines ................ : ' ...... '740.75 . '  

............................. L ' : ? j : 2 r .  ..*Dégelage.:..,. ...... l .......... ..L. ~196 .00  
4 r j  :- Ghateau dkati .-.i.. ...:: :..:. .................. .:... : -: i' , 6.45 ! ‘ . .  ..... . 

.I' ' H,- &Auihie*, . . . . . . .  - E. Dompierre " ; ' 
, i i , ;; : t , ;  R .Gratton $ 

c a 

- ' A. ~eaucharii6 
E.. Laramée F.'E. ~ t - ~ e a n  
J..,A. Morin , , , , ' J. B. Cadieux , , 

J. Baker G. Bilodeau , 

4. Proposé par l'échevin J. Baker, secondé par l'échevin H. 
~authi 'er i  dI  :, ' * 4  : 

Que le; IOième rapport du comité de l'Aqueduc, qui vient Ct'être 
lu, soit:, approuvé. 

Adopté. . 
Mciirisietir l'échevin H. Tessiey- pr@nd sont siège.: : : 

1 0 i è r q e - q , 4 ~ ~ 0 ~ ~  ! DIT COMITE DE FE,U; LLÙMIERE & ÀLARME 
U. . 7 , L  9 

I L 

A la Gai-poration . - de la Citél de Hull. , 

Zé' coniité de Feu, Lumière et Alarme: dûment' aGseinblé en 
chambre, 'mardi le l e r  niars 1938, auquel :assistà.ient.:- MoiiSieiir 



l'échevin H. Gauthier, président, Son Honneur le !Maire1 Alphonse 
Moussette, e t  les échevins J. Baker, E. Larainée, G. Bilodeau, A. 
Moi-in,+J, X. Cadieux, R. Gratton, E. Doinpiterre, P. Beauchamp, 
E. Dagenais, E. St-Jean, A. Desjardins. 

, ' :  

Les conaptes suivants sont, approuvés et recommandés pour, 
paiement. - Nous recommandons I'adopixon. des résolutions, cirdes- ' 
sous' f oriniilées. , < 

, , 

DEPARTEMENT LUMIERE ET ALARME 
" '  < , r 

29  oublid de & Lepage iQtée ............................ ..,... $137.00 
30 Dr. J. L. Lalonde , ..... : ............................................ 10.00 
31 Pha~rnacia Nationale ..................................... ..;... - : 3.50 
32 Marcl-iand Electxical. Co. .............................. ....:. 3?22 
33 2. Miron ....................................................... A ...... 2,50 

............................................. 34 Gatineau 3Xotors 
S .  

1.26 
. 35 Cllarron & Mégard ........ 1.. .................. ,.... ..... 2.05 

36 Kelly & Leduc ...................................................... 1.48 
37 Département des Incendies ................................ 12.81 : 

. <  . DEPARTEMENT DES INCENDIES 

58 Welqh & Johpston ..................................... ......, 5.18 
39 A. Workii~an & Co. Md. .................................... 5.75 

............................. 40 J. E. Stguin ...... ....., ...... ..,!. i ...... 1 .2.00 . 
Station d l  Service St-Denis .................. 

, .  Jos. Pilon , btée .......................................... 
* -  < .  

. ...................... ........... l$. O.  Morris :. ...: -: 
~oste'de, Gas. Papineaii ..................... 1.. 
Marchand Eleetrieal Cp. btd. ............ 

' . ,.. 
................................................ L'Opnion 

Kelly & Leduc .................................... 

............ ................... 48 Xinperial ,Radiatoi. Co. ..... , , :.. , *. 2.50 
. ......................................... .... 49 Hull. Coal Co. .-%..-. L. 558.72 ... 

..........................................................~ . . . 50 E. Proulx :, 4.75 , , 

51 A.R.Fa.rley ..........................................................< 13.50 
52.. Ecole Technique de Hull .................. i .i .... .: .......... .70 
53 Dominion . R~ibber Co. Ltd. ........................ ...... 9.00 
54 . Dom. Danis ....................... ...................... '. ....... 447.70 



.................... .......... ...... 55 Charron & M:&ard .,.... -..,.. :. 14.51 
56 Bhrem des examin&teuxs.. el~ctunkieens .......... .;2.,;15~- .i3 

........................ ...... 57 J . ~ . a ~ ~ a l ~ n d e . . . : . . . A  ...........,. : :. lh.00 
r i 

Que le Directeur du service des incendies soit autorisé de faire 
les achat& .suiva-azts.:- un f!ao&" imperméable à $9.0OS; un indica- 
teus pour *la bouilloire #au. poste No. 3 ;. une caisse de "Old Duteh" 
à $3.95; deux masques à gaz ü $20.00 chacun et trois bidons à $3.00 
chacun, conf~rménient à, l ' a v i ~ d e  motion donnée le ley inaïs 1938. 

, > I I  . ' , -  
, . 

, . , * 
* L I  

H. Gauthier, président 
33. Zaramée 

' E. Dompierre 
3. B. Cadieux 
R. Gratton 
I. A. Morin 

A. Beauchainp 
G. Bi:lodeau 
J. Baker z 

F. E. +KJkczn 
H. Tessier 

5.. Proposé par I'Gchevin II. Gaiithier, secondé par l'échevin 
Laraméei . * 

Qwe :le l0ième rapport du comiké de Feu, Lumière et' Al~rnie, 
qui vient d'être ILI, ~ ~ i t  approuvé. 

j Adopté. 

10ième RAPPORT DU COMITE DE P@bI/ICE 

~ A la C.02rporation de la Cité de Hull. 

Le 'comité de Police dûinent asseinblé en chambr'e, mardi le 
l e r  mars 1938, auquel assistaient :- ~ o n s i e m  'lP6cheviq J. A. 
Morin, p&sident, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, e t  les 
é c h e v h s ~ ~ .  Baker, E. Laramée, B. Bilodesu, J. E. Caueux, R. Grat- 
ton, E. '&xnpierre, A. Beauchamp, E. Dakenais, E. st-seah, H. Gau- 
thier, A. Desjardins. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pouï 
Nous recommandons l'adoption des résolutions c$i-des- 

sous focmulées.. 

.................................... 58 Magasin Coulombe ----. $2.98 
........................ ...... 59 a n i s  Service Station ..;. .. 26.81 

............................................................ Qû H. L. Byles 14.80 



................................... -.--...--. ' 61 H. K. Martin Co. : :. 50.00 
...................................................... 62 Oscar Goulet 118.80 

63 Gouvernement de Québec .............................. 1.00 . 

............................. 64 Département des Incendies 8.99 
.................. 65 Ecole Technique *de Hull ..:-.. ...... 7.06 

...................................................... 66 F. Laroche 11.35 
67 Geo. Simard ............................................................ 3.15 

.................................... .-.--. 68 Kelly & Leduc ..?... ....;. 16.91 
69 R. O. Morris .................. s ..................................... 1.97 

............................................................ 70  A. Gougeon , . ,  .40, 
71 B. J. Déry .............................. ...;.. ...-. .................. 6.11 , 

72 Boucher Frères ...........................................-.-.. 1.30 
P .  

................................................ 73 J. E. Seguin 26.00 
74 R. A. Dagenais ...................................................... 9.60 

.................................... 75 Thorton & Truman ....- 2.75 . 

...................................................... 76 Caisse Police 57.04 

SALAIRE: Paies Nos. 41-42-43-44 (février 1938) 

.................................................................. Police $6.75 

Que le Trésorier de la cité soit autorisé à rembourser à Laval 
Motor Sales la somme de $93.1O,.déposée par cette compagnie en 
garantie de l'éxécution de son contrat pour la voiture-patrouille. 

J. A. Morin, président G. Bilodeau 
H. Gauthier J. B. Cadie~ix 

, H. Tessier J. Baker 
E. Laramée , R. Gratt'on' 
A. Beauchamp F. E. St-Jean 
E. Dompierre 

6. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par l'échevin 
E. Dompierre : 

Que le IOièrne rapport du comité de Pdice, qai vient d'être lu, 
soit approuvé. 

Adopté. 



Sonr Honneur le Maire reprend son siège. . 

I O ~ ~ ~ ~ ' R & P P O R T  DU COMITE: DES AFFAI~ES LITIGIEUSES 
, Z '  ' 

A la Corporation de la Cité de ~ q l l  , . 
1 

> > ; ' 1  

Le. comité des Affaires Litigieuses, dûment assemblé en cham- 
bre, mardi le l e r  mars 1938, auquel assistaient :- Moqsjeur 
I'échevip R. Gratton, président, Son Honneur le Maire . ~ l ~ l i , o n s e  
Moussette, e t  les échevins 3. Bake~ ,  E. ~aran îée ,  G. ?ilodeau, A. 
Morin;*J'. B. Cadieux, E. Dompierre, A. Beaiich~hp, Ei 'nagenais, 

. 3 E. St-Jrêdn, H. Gauthier, A. Desjardins. 
Z r .  ' r .  

I;es comptes suivants sont approuvés et  reommandés 'pour 
paiementi Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous f oMulées. 

> . i '  

1.-Réclaniation Osias Giroux, 7 rue Lois :- ConforniSnlent aux 
recon~mdndations contenues dans le rapport de 191ngénieur de la 
cité en. date du 12 février 1938 que le Trésdrier de la cité soit auto- 
risé de-payer une somme de $%).O0 à M. Osias Giroux, 7 rue Lois, 
en règlement final de sa rêclamation, sans préjudice aux droits de 

4 I 
- < 

. > 

la cité. ' ' 

2. &lamâtion Wilfrid Bédard, 315 boulevard St-$osep2i :- 
Que la lettre dei Me Françoi~~. . Caron,. prpcureiir de M. Wilfrid 
Bédard, .en date du. 11 fkvrier L938 sqik - référée à l'Ingénieur de la 
cité pour rapport a.u sujet de cette réclamation. L'Ingénieurc d e ,  
la cité devra soumettre son rapport à 1'Aviseur Légal de la cité 
afin que ce dernier avise lé conseil relativement àyla responsabilit6 
de la cité. 

3. Réclamation<  ilf fi id Dompierre, 142 rue Laval:- . Cette 
réclamation en date du 15 février 1938 est réferée,à 1'Aviseur Légal 
de la cité pour rapport ail conseil. Le Président du comité muni- 
cipal de récréation l'échevin F. E. St. Jean et les 'gardiens B la 
glissoire du Parc Flora devront donner les renseignements néces- 
saires à 19Aviseur Légal. 

4. Rédamation ' Mrs. Helen Edwards :- La lettre -de Me 
Harold Maloney, procureur de Mrs. Helen Edwards, en date di1 18 
février 1938, est  référée à 1 'Ingénieur de la cité pour rapport. Ce 



dernier devra soumettre son rapport. a' I'lkviseur Légal% .de '1% 'cité 
afin d'aviser. le  conseil^ relativement a l .  i.e~~ons~bilit~~~c1e~~~l~~..<.~i$6~ ,+. 

. < . /  . ,$ .. --,;:,-.E ,&:&- 

5.-Réclamation Hull Electnc Company :- ' Cg Direc$eu~igp-s@s- .*A ,: b 1  ; 
vice des incendies est chargé de remettre la longueur de,@jjwwT$*/ .a,.e . +y* 3@%% $ 

doinmagé à la eomyagnie Hull Electric e t  doit obtenf?:;$e&@~t!e 
dernière un reçu démontrant que cette marchandise a été remise 
conformément à la lettre de la compaghié' en date du 8 février 1938. 

6;-I$5clawati- ~ i i n ~ o k  ' ~ o i i c h ~ ~ h ,  1% 3"r$ ~ico1et.-ette ; 

réclamation a , &St' fé?érée A 19Aviseur :~ég)al '?aé la cité i>out' rapport. 
a i  ' conseii. Le président du corhité nknieibil de récréation *et le$ 
gardiens à la glissoire du boulevard St-Joseph devront fo-urnîr, les ' 
rentieignernents- n6cessaires e à: ~'~v'iseui! 7 7 ~ é g &  de la'-cité.':, 

. 4 8 .. 
' R. ~ r i t $An ,  k. ~ a u t h i ~ r  , i 

J. Baker & ,  H. Tessier 
E. Dompiérre ' ' E.Laramée - " ,  

> > '  . 
' J. A: Morin R. Beauchamp , 

F. E. St. Jean , G. Bilodeau 
$ 8 .  

1 
y _ I  * I r  . ' J. B. Cadieux 

, 

7. Proposé par l'échevin :R. 'Grattpn, ,secondé par l'échevin 
E. Jlonyierre : . , . . , j 3 1 ,  

Que le l0iènle rapport dti eomité'des Affaires Litigieuses;, q ~ i  ' 
i ? 

< . j  :i ; vient d'être lu, soit approuvé. 
I ,  Adopté. 

. Monsiepr. l'é>çhevin Desjardins prend s o n  s i è s .  & .  

8. Proposé par l'échevin E. Laramée, secondé par l'échevin 
R. Gratton: . , - i 

i i I r  ' 8  
, ' i  

Què cé eonsei~'ajoume riii 8 inai's' courant. ' ' ' 
t .  - 

. ~ , ' . a : - .  , > . {  L . r . . : . - , , 
, :: z ; ,  . ,  ; . . . .  . ,  , '  . , .  ' .  . , /  ; > _  

A . ,  ' \  , ;;; ,; ;- . ,  ';]! : ,  ;; ;.\ .. . . 
, . , > - ?  :. ' .  . ' , , : .  , , :,: * ' ;  $~ .li',. . . ;: I ., 

. . 
, %  ,," ,. % ,  . .  S.. < , :  * . , 

:i. .,.; ., , , : . $  &:? . 2 : : : ,. . * 
'i > * - i ' .  < >  i .  , .>:: . , .  i . . _  ' . - . .  

j ! j 1  ;: ; 



t CANADA 
Province de Québec ) CITE' DE HULL 

, District de Hull 
i 
) *  

No. 29 

' r , I  

3 , <  "SEANCE DU 8 MARS 1938 
A uqe assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 

~ d l ,  tenue au lieu ,otdi ia ir~ '~des séances en l'Hôtel-de-Ville de la 
dite eitë, à huit heures du sdiir, lundi le 8 mars 1938, â laquelle sont 
présents:- ' . L '  

4 :  

Son ~ ~ n k e u r  le Maire Nfonsieur Alpliopse Moussette, au fau- 
teuil, e t  les échevins F. Tremblay, J. Baker, E. hiramée, J. A. 
Morin, J. Bte. Cadieux, R. Gratton, E. Dagenais, A. 'Beauchamp. 
F. E. St. Jean, H. Gauthier, A. Desjardins et  H. Tessier, formant 
quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le R'laire. 

- i l 9 ,  

1. Proposé, par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'échevin 
H. Gauthier: 

&ùe les 'oornrnunications qui viennent d'être lues soient ren- 
voyées à leurs comités respectifs moins celles de :- D. Paquin ; 
Li+ Cie Laurentian Stone ; C.. Prqvost ; Wilfrid Labonté ; La Cham- 
bre de Conlmerce Junior de Hull. 

~ d o b t é .  

2. Proposé par l'échevin E. Laramée, secondé par. l'échevin 
H. Gauthier: l S  % 

Que les niinutes des assemblées du 26 janvier 1938, du 7 <et 
14 février 1938, imprimées et  distribuées aux membres du conseil, 
soient approuvées. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin H. Gauthier, secondé par l'échevin 
R. Gratton: 

Dans le but de coopérer avec l'inspecteur provincial pour les 
édifices publics, ce conseil est heureux de lui offrir la collaboration 
des, officiers de la cité pour la prévention des incendies. 

Adopté. 



- < 

5 4 .  reposé. par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'éctlevin 
J. E. Cadieux : 

Que Monsieur Ligouri Beaudoin, 327 rue Maisonneuve, soit 
reconnu comme citoyen de Hull. '' . ' 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
A. Eeauchamp : 

Conforniément à la Loi Electorale de Québec (chapitre 8' des 
lois de 1936, 2ièrne session), ce conseil procèdera à l'examen et à, 
la correction de la liste électorale pour les élections à l'Assemblée: 
législative de Québec le 12 avril 1938 à huit heures de l'ap~hs-midi. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin Gratton, secondé par l'échevin 
Tessier : 

Que la lettre de .Monsieur Wilfrid Labonté soit, référ6e à l'In.- 
génieur de la cité pour rapport ii être soumis à l'aviseur Egal pour 
son opinion quant à la responsabilité de la cité. 

Adopt 6, 

7. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin E.: 
Laramée: . 

Après avoir pris connaissance du rapport prépar6 par M. D, NI. 
Noell en date du 14 janvier 1938 relativement, ii l'inspection de la 
traverse à niveau du boulevard Montclair, sub-division de Laclîute, 
faite .en compagnie de 1'Ingénierir de la cité de Hull, ce conseil prie 
1'Aviseur l'égal de la cité d'informer la Commission des' Chemins 
dei Fer du Canada qu'il se désiste de sa  requête en date du 13 dé- 
cembre 1937 demandant de faire faire l'installation de signaux 
autofilatiques "Wig Wag" à cet endroit. 

Adopte. 

8. ~ r & & s é  par l'échevin R. Gratton, seeondé par l'échevin 
E. Laramée: 

Que ce conseil apprend apec plaisir la récente nomination de 
Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au pûste .de viee-  ré si-, 



dent de l'Union des Municipalités de la Province de Québec .et Iui 
offre ses plus sincères félicitations. 

iS , ' - ,! 5 : :  
Adopté. 

Messieurs les échevins Dompierre et Bilodeau prennent leurs 
sièges. , r;. ; 

9. Proposé par .l'échevin G. ' Bildeau, secondé par l'échevin 
13. Gauthier : 

Que le trésorier de la cité s ~ i t  autorisé de payer les dépenser, 
de voyage de Son Honneur le Maire à Montréal, lors de I'assemblée 
des directeurs de l'Union des Municipalités de la province de Qué- 
bec, tenue le 28 février 1938, ainsi que son récent voyage du 7 
mars 1938. 

Adopté. 
. . -  

10. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
E. Laramée: 

1 

Que le Greffier soit autorisé a demander à la Commission Muni- 
cipale de Québec la permission d'eskonipter pour un mois un billet 
de $126,000.00 dont le produit servira au paieinent des coupons- 
intérêts et des débentures qui deviendront échus le l e r  mai 1938. 
Ce billet devra être payé a son échéance. - 

Que le Maire, le Président des Finances et le Trésorier soient 
at~torisés à s'entendre avec la Banque Provincihle du Cafiada pour 
réaliser cet escompte. , ,  

. Adopté. 

. 11. Proposé par l'échevin G. Eilodeau, secondé par l'échevin 
E. Laramée: , 

Qùe le Greffier soit autoiiser a demander à la Commission 
Municipale de Québec la permission d'escoinpter un billet de 
$5,000.00'j-our couvrir la balance de la part de la Cité pour dépen- 
ws de secours directs durant l'année finissant le l e r  mai 1.938. 

Que sur réception de cette permission, le Maire, le président 
des Riinances et le Trésorier soient autorisés a demander à la &an- 
que, Provinciale du Canada de faire cette avance sur billet, lequel 



sera renouvellé jusqu'à ce que la cité reçoive le produit d'une émis- 
sion de débentures par règlement couvrant ce montant. 

12 Proposé par l'échevin H. Gauthiep,, secondé. par. l'kheviri 
F. E. St-Jean: i d  i 

. ' 

Que Monsieur Albert Richer, 53 rue ~glla'd, Hull, soit &onnu 
% , $  

> i r, 1 . .  i j i ,  , 

comme citoyen de' cet& ville. 
Adopté. 

' > _  

. Hull, le 8 mars 1938. 

Je, soussigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assem- 
blée, je proposerai qii'un montant de $50.00 soit pris à même les 
appropriations du comit5 industriel pour être approprié à la Cham- 
ure de Commerce Junior de 13~11, pour leur réception à la Chambre 
cadette de Montréal, lors de leur visite industrielle. 

(Signé) H. TESSIER,, échevin. 

IIULL, le l e r  mars 1938, 

Je, soussigné, donne avis de illotion qu'à la prochaine assem- 
blée, je proposerai un règlement à l'effet d'amender le règleillent 
No. 299 des licences concernant les propriétaires de taxis. 

(Signé) G. BILODEAU, échevin 

HULL, le l e r  mars 1938. 

Je, soiissigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assem- 
blée, je proposerai qu'un montant. cte $52.95 soit pris à même les 
a.ppi.opriations "iinprévus" du départemerzt de Feu, pour l'achat de 
detix masques a gaz à $20.00 cl-iacun et trois boites de rechange 5 
$3.00 chacun ainsi qu'une caisse de "Old Dutcl~". 

(Signé) H. GAUTHIER, échevin. 



I I )  2 r l  , (  HULL, le ler mars 1938. 
i l . <  ". 

Je, sougsigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assem- 
blée jéjbroposerai un règlement pour l'ouverture d'une rue dans le 
gU~tdertVa1 Tétreau (1) partant dd chemin d'Aylmer et se diri- 
geant vers le nord jusqu'au lot No. 9-1 et décrite comme étant les 
lets 10-1, 9.3 et  9-2 du quartier Val Tbtreau d'après le plan en 
date du 21 décembre 1937 prkparé par, l'arpenteur-géomêtie Louis 
Mignault. 

(Signé) FRS. TREMBLAY, échevin 

 journ ne ment Sine Die. 

I 



CANADA ? k Provinée de Québec > CITE DE HULL 
District de Hull \ 

No. 30 

ASSEMBLEE DU 4 AVRIL 1938", 
l 

A une. assemblée régulière du conseil de la cité de Hull, tenue 
nu lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de la dite cité, à 
huit heures du soir, lundi l e  4 avril 1938, à laquelle sont présents :- 
Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
echevins F. Treniblay, J. Baker, G. Bilodeau, E, Laramée, J. A. 
Morin, J. B. Cadieux, E. Dompierre, R. ~ r a t t o n ,  E. Dagenais, A. 
Beauchamp, F. E. St-Jean, H. Gautlzier, A. Desjardins et H. Tes- 
sier formant quoruin du dit conseil sous la, présidence de Son zon- 
neur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
G. Eilodeau: 

Que 'les c~minunications qui viennent d'être lues soienf ren- 
voyées a leurs comités respectifs, moins celles de Comité Munici- 
pal de ;récréation ; Société Amicale des Aveugles incorporée ; Mada- 
me Eva Goulet, 328 chemin d'Aylmer; The Railway A~sociation of 
Canada; Standard Paving Liinited; La Commission Municipale de 
Québec; Donat Dupel, 7 rue Rouville; Canada Cernent Company 
Liinited; Mathieu ~ickenscheid, 329 rue Montcalm; Eugène Re- 
naud, 300 rwe Montcalm; J. Arthur ~ é r i a r d ,  331 rue Montcalm; 
J. E. Langlois, 412 Chemin d'Aylmer; Joseph Chénier jr. et Ernest 
Pelletier; Comniission des Accidents du Travail de Québec ; Félix 
Marengère, Ironside, P.Q.; Alexandre Taché, avocat au nom de 
M. P. Walters; Le Maire R. C. Day de Toronto, Ontaxio. 

Adopté. 
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Ilièine RAPPORT DU @OMI'ïEF DE FINANCES 

A 12 Corporation de'la Cité de Hull 

Le coniité de Finances dûment assemblé en chambre; mardi'-le 
29 mars 1938, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin G. Bilo- 
deau, président, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, "et *les 
échevins F. Tremblay, J. Baker, E. Lararnée, G. Bilodeau, A. Mo- 
rin, J. B. Cadieux, R. Grakton, E. Dompierre, A. Beauchamp, E. 
Dagenais, E. St-Jean, H. Gauthier, A. Desjardins e t  H. Tessier. 

Les ocniptes suivants sont approuvés et recoininandés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous 'formulées. 

a < 

...... 1 Gatineau Power Co. ......( Secours directs) $13.93 
............ . 2 Bélanger Frères .--.;. (Hôtel-de-Ville) 74.50 

3 James T. Purcelle 9 ,  11.55 ' .............................. 
9 ,  4 Soubliere & Lleplage ....................... 27.61 
9 9 5 Charron & Ménard ........................ 43.14 . 

............ 6 Kelly & Leduc (Comité des bâtisses) 48.11 
. ........................ 7 G. E. Gauvin & FiIs (Papeterie) 21.60 

7' 8 G. E. Gauvin & Fils .................. :..... 8.64 
9' 9 P. A. Liarocque .................................... 19.90 

10 L,e P rog~ès  de Hull 6 7  22.14 ........................ 
'7 11 Imprimerie Provost ........................ 32.40 

12 Soublière & Lepage Ltée ....., 
9 9  .50 ...... 

13 D. Gestetner .......................................... " 15.76 
7 9  

.................................... 14 A. A. Lzflarnme 32.40 
15 Labelle & Desrosiers ................. (Imprévus) 7.00 

...... 16 Hospi~e SGCharles (Ass, Publique) 913.35 

l SAMIRE : Paies Nos. 45-46-47-48 (Mars 1938) 

.................................... Comité des Bâtisses $16.50 
.................. Listes provinciaIes ....- ............ 60.00 

...... Notes de crédit: Minitère de 12, Santé $627.25 

Que le rapport de 1'Evaluateiir de la cité en date du 28 mars 
1938, concernant certains changements au rôle d'évaluation, soit ~ approuvé. 



Que le rappoct du Greffier de la cité en date du 25 marsl 1938, 
concernant l'item "Papeterie" soit approuvé et que le Trésorier 
de la cité soit autorisé à faire, dans ses livres, les transports y 
mentionnés. 

G. Bilodeau, président F. E. St-Jean 
Frs. Tremblay H. Gauthier 
E. Dompieme E. Laramée 
a. Gratton A. Beauchamp 
J. B. Cadieux J. A. Morin 

I-iLULL, QUE., le 25 mars 1938 

A Son Honneur le Maire, 

Messieurs les échevins 

Messieurs : 

Ve'uillez zutoriser le Trésorier de 1s Cité à créditer l'appro- 
priation "Papeterie" de la somme de $205.91 et débiter les dépar- 
tements suivants :- 

, . 

Tré,soriér ...................................................... $33.64 
Ingénieur ...................................................... 11.40 
Greffier ................. .,... ............ ....., .................. 40.60 
Evaluateur ............ .:I... .......... .: ........................ 4.68 

. .  Police .................................................................. 105.67 
........................ Ass. Publique ...... ..,.. .............. :... 3.00 

2.60 Comité cles Bâtisses .... :. .................................... 
Listes Provinciales .......................................... 4.32 

Votre tout dévoué, 
Le Greffier, 

I H. LEON LEBLANC, 
1 
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BUREAU DE E'EVAEUATEUR 
Rapport No. 3 

I-11111, le 28 mars, 2938 
A Son l-Ionneur 11. le Maire, 

et Messieurs les Echevins de la Cité. 
Nessieu~s :- 

J'ai l'honneur de vous soiiinettre le rapport des ch&ngelllents 
et mutations au rôle d'évaluation poui. le niois de mars, 1938. 

(Pour rôlës d'évaluations 1937-38 et 1938-39) 

QUARTIER No. 1 (Val Tétreau) 
272 Substituer Isaie Otiellette à Cité de Hull, pour y2 di1 87. 
272a Substituer Isaie Ouellette à R. Anna Ouèllctte et pour 

fin de la taxe d'eau inscrire rôles 272 et 272a erisembles. 
302 Substituexf Daine Diarine Trahan à, Gatineau Power Co. 

pour 1938-39. 
QUARTIIER No. l a  ( ~ r i i h t v i l l e f  

$3980 ~hlrsti tuer Mde Rosiha R4nl.i Alphonse Veer ux Henri 
Alphonse Veer à Melle Rosina Proulx. 

1843-44 S~ibstituer Jos. Antonio Morel'B -3arnett EIainilt.on 
pour 36 rlie BeLorirnier-. 

3755455-57 Subtituer Adolphe Sauinure à Aldgge Saumure, 
rue Joffre; 

3846-47 Subtituer Dame Ls. Nap. Côt6 ux Ls. Nap. Côté à 
Melle ~ a r i e  Reine Lefebvre, pour 95 rue bis. 

. / I  

QUARTIER No. 2 (Moatcalni) 
51118 Retrancher les chevaux, monsieur ~ e f e b v r e  n'a p s  

de ichevaiix. 
5347b i~ubstil;ue'r Cl6o"phiG BoÜ&hér à %ité de Hü11, 15 rue 

Taché. 
5664 'Substituer Dtlme Vve Robert Little à Robei~t Little 

pour 8 rixe Carillon. 

"QU3ARTIER No. 3 (Lafontaine) 
7398 Substituer Cfupuis H. P. à Cité de Hull, pour 1'6938-39. 
6642 %~bst&uel- Oscar Corneau à Suce. Bourque, 170-15'2 rue 

Wellington. 



QmRTIHR NB. 3a (Frontenac,) . - 

7691 Substituer Rose Anna Cyr-Scott ux Daniel S&O+tKà- Oit;@ 
dei Hall  pou^ 94 r u e  Gazneau;< 

7315 Inscrire 1 service d'eau üu lieu de 2 services -2. partir7 
du' l e r  mai' 1937, 101 rue Brébeuf. 

7627 Substituer André Richer à. André Piché, .poux, 83 rue 
Frontenac pour 1938-39. 

7667 Substituer Ernest Bouiianne (Vve) à' E2nesbi Bdùleau' ' 

pour; 119 à ,123 rue Papineau pour 1938-39. . 
7228 ~ u b ~ t i t u e r  Luc. Aubicy. à Père6 Dominicains. e t '  Dan 

McKi-nnon pour 15 rue SLFlorent. 
7407" Inscrire Antoine - Dontigny comme ocCupant à' 29"rüe 

Falardéau. e t  envoyer compte de. taxes à Victor Falardéau, 95 kue 
Laval. 

7354 ' k&tranchèr 'Antonio Therien lâiissat ' DP:' Adélard - Fa: 
lardeau (Fournier, Ont.) seut propyiétaire. 

.7064. - ' *Su'bB&Etci'ec 1' Jarnesi W&t~on.-~ (10% J' ruea St41yacinhhe) à 
AIS&&.-- Lal0nde,.l.95-9-F';rué. :s't;iRyacintl'iSi:. 

7801 Substituer Joseph Quenneville à Cité de :B~!lj~~rae !Sb 
Laurent . 

QUAJIT1E.R Na 4 (Dalla~d) 

8449 Substituer %Vve Marguerite ~ a s s i a '  (adresge 558-avenu& 
New* York, Union: .City, N.&; .U.S:A.) ,à Vve Narcisse, Massia pour 
49 ;rue Ch'amplain.: 

QUARTIER No. 5 (Laurier) 

9416 Substituer Vve Aliee Claimont à Ovila ~ l a i h o n t ,  261 
rue Champlain, 

9602 Substituer Vve Alice Clairmont à Ovila ~lairmont ,  273 
rue Nbtre-Dame. 

9515 Substituer Joseph- Edouard . Parent à Mouard Tarent,  
318 rue Champlain; 

9941 Retrancher 1 service d'eau à 200 boulévar&~acré~~o'eur.-~~ 

Respectueusement ̂ soumis, 

J. E. BEDARD,, 
Evaluateur 
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2. Proposé par l'échevin G. BiIdeau, secondé par l'échevin 
E. Laramée : 

Que le l lème rapport du comité des Finances qui vient d'être ; 
lu soit approuvé 

Adopté. , 

llièrne RAPPORT DU COMITE DES AFFAIRES LITIGICEVSES 

~ A la Corporation de la Cité de Hull 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé en chanî- 
bre, mardi le 29 mars 1938, auquel assistaient ;- Monsieur l'Schr- 
vin R. Gratton, président, Son Honneur le Maire Alphonse Mous- 
sette, et les échevins F. Trernblay, J. Baker, E Laramée, G. Bilo- 
deau, A. BIorin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, .A. Beau- 
champ, E. ,Dagenais, E. St-Jean, H. Gauthier, A. Desjardins et H. 
Tessier. 

Les comptes suivants sont app~*ouvé,s et recommandés pour 
paiement, NOUS recommandons I'adoption des résolutions cides; 
sous formulées. 

27. Réclamation J. Arthur Périard, 331 rue Montcalm, Hull, 
(76683 :- La lettre' de M. Périard'en date du 28 mars 1938 est 
référée à l'Ingénieur de la cité poui: rapport au conseil., 

28. Réclamation Mathieu Dickenscheid, 329 rue Montcalm, 
(7662) :-La lettre de M. Dickenscheid, en date du 24 mars 1938, 
est référée à 1'Ingénietir de la cité pour rapport au conseil. 

29. Réclamation Eugène Renaud, 300 rue Montcalm, Hull 
(7663) 'i-' La' lettre de M. Renaud en date du 28 mars 1938 est 
réftérée à l'Ingénieur de la cité pour rapport au conseil. 

1 ,  

30. Réclamation Wilfrid Bédard, 31 5 boulevard St-Joseph, 
Hull (7645) :- Le Greffier de la cité est chargé d'informer le 
procureur de M. Eédard que la cité ne peut assumer atrcune res- 
ponsabilité ,dans ee cas. 

31 Réclamation Mis. Helen Edw=ds (7643) :-Le Greffier de 
la cité est chargé d'informer le procureur de Madame Edwards 
que la %cité de Hull n'a aucune responsabilité à raison de cet acci- 
dent. 



32. Réclamation Wilfrid Labonté, 183 rue Maisonneuve, Hull, 
(7637) :-Le Greffier de Ia cité est chargé d'informer M. Labonté 
que le conseil a reçu le rapport de son Aviseuu' Légal avisant que la 
cité de Hull n'est pas responsable de cet accident. 

33. Réclamation Wilfrid Dompierre, 142 rue Laval, Hull. 
(7644) :-Le Greffier de la cité est chargé d'informer M. Dompierre' 
que la cité n'a aucune responsabilité légale à raison de l'accident. 
subi par son fils Roger. I 

34. Réclamation Frs. Bouchard, 104 rue Nicolet, Hull, 
(7642) :- Le Greffier de la cité est chargé d'informeir; M. Eou- 
chard que la cité n'est pas responsable de l'accident subi' par son 
fils. 

35 Commission des Accidents du Travail de Québec re: 
I'lilaire Deachampis vs la Citél de Hull (7651). 

La lettre de la Commilssion des Accidents du T r a v d  en date 
du 9 mars 1938 est. référée à la compagnie d'assurances de respon- 
sabilité patronale pour faire connaitre au conseil ses commentaires. 

36. Réclamation Philomon Soucy, 400 rue Champlain, Hull, 
(7623) :-Un comité, composé du Président du Comité des Affaires 
Litigieuses et  des échevins Hector 'Tessier et  Antonio Desjardins, 
est formé dans le but de rencontrer monsieur Soucy au sujet de 
sa réclamation. 

37 'Réclamation M. P. Walters, rue Front, Hull, (6384) :- 
Un comité, composé du Président du comité des Affaires Liti- 
gieuses .et des échevins François Tremblay et Joseph Baker et 
de l'Ingénieur de la cité, est chargé de rencontrer le procureur de 
M. M. P. Wa.lters relativement à sa r6clam'ation. 

38. Réclamation Donat Dupel, 7 rue Rouville, Hull, (7658) :- 
La lettre de M. Dupel est référée à YIngGnieur. de la cité pour rap- 
port. Ce dernier devra soumettre son rapport à 1'Aviseur Légal 
afin d'obtenir son opinion légale au sujet de la responsabilité 'dé 
la cité. I 

- 39. Réclamation Félix Marangère, Ironside, Qué. (7666) :- 
La lettre de M. Marengère est référée à/ l'Ingénieur de la cité pour- 
rapport au conseil. 



. 40 - Rlé~lmanGonti Léona~di~ &= Bart: (7%62=7468$ t : G k r  - comiié a 
p i s  ~.coinaGsancei*dag7 rappp~k~int6~imaira-f aib pw -let comikéV sp6ciaJ.r 
n m m 6  -P(OUZ t-f aixec-l'étader .deCI ces deux  réc cl mat ion^; 

41. ~éclamat io i  Joseph Laurin, 35 rue Victoria, Hull, 
(TfE9) !- , Ce comit;6 + recommande . queA le rapljoj?t' '& cornit6 
spéCiaL .nummé ipou.r y écndier l a  +récilàmabiion bde.~Mi burin- soief ap-J 
pmuvé-fet iqud àé~~TP6sork-er:de. lacit6llsoit: r a~~twis;é,de ~payer*-la.~somr- 
me de $150.00 à Monsieur Jo,seph La~irin en[ r&gl&ent fifial! ldepsa 
r66kknatio3ii,:,sansi4préj..d8ce am-cdmits de: la cih6t: 

' 42 ~ 6 c l a k à t i o n  , .~ona t .  St7Martin, 58 boulëva~d * d u .  Saor& 
Coeur, Hulr"(7491) :- Cê cornit6 'rècommande que le rapport en2 
date du 14 mars 1938 fait par le comité splécial nommé pour étudïëi. 
cet4e rklddm.athn soi% vapprstxvé, et*( quel *le ~Tfémri~~~devld~~cif6tisoit 
autorisé à payer à Mon~ieur ~Ddnat;; St4!1I&u%$n~?la -fsornrY;iea,d& $76:OiOl. ' 
enrir6gbenC~finai1 Idettsa;r6c1~rna&ion - ,sans: ;p~.6j udiae* aux- dmihs de 

R':* G?atton, président J 'A: Morin 
.Fr *TrembIay. : Ft .E. ,St-Jeanr~ 
EL ,Laraméet J., BI.: .hdieum* 
J,,r Eàk&er E: D'empierre. 
IE; .Gsiaubhia~ , G.. Biladaau 
A. Beauchamp 

Qpe -le. ll&me. rappprt .du<.comit& des Affaifes L;itigieuses- .qui. 
vient d'être lu ~ o i t . . ~ ~ ~ ~ ~ u ~ é .  

Adopté. 
1 

1 l36me :LRfAPP@RW t îCC?'M.a:TB Dl3 SA,.NTE;..ET LPAWS". 

Le comité de Santé et Parcs dûment asseinblé en chainbre;: 
rnardilild é29 .mars J.988p ,auclad- assishien-t: :- Monsieuil: l'éebevin 
JiiBak'e~,~ p&~&'c,ESbn~~ofineuntle~ Maiyle F ,A-lpbopse aMoussettej et-" 
les échevns F. Treniblay, J. Baker, E. Laramée,~:G.I,Bilodeail, Ar% 



B%Q~~D, 3- B; G d a q ,  R,. G&tm~, Ej %rsix@m~ep A. l i k ~ ~ ~ h - ,  E. 
~ w a E s f  E.. St-&ai;r, H. Gaathiter, A., D C S ~ ~ % ~ & ~ S  e t  H. Tesxkw. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. 

Hôpital Général d20i;tawa: (HospPtalisation) $84.08 
Strathmna. Hospital 9 9 178.06 .................. 

9 9 W. T. Sheriff .................................... 25.W ( 
At. Emond: .............................................. (Safité-) 22.00' 

? 9 A. Champagne ................................... 1.88 
77 Gauthier- Cie Lt& .............................. 6.010' 
r? E. A. Beau'dioin .................................... 26.00' 

Départ;emerit des I-ncendka >f 15.@ ........... 
9% Edgar. Bmwehamp .............................. 7.06 

Nichals Cherniml Co. ............ (mkribat?off) 33438.&@ 
Note &e d @36.* 

J. Baker; P F ~ ~ & R +  %& @&%& 
F, E. St-Jean , . J .B .Cadieuxt 
A. Beauchamp J. Norin. 
E. Dompierre E. Laramée 

4, Proposé par l'échevin J. Baker, sccmdé- par l'&h&vin F. 
Trem4dap:- 

Qpe le 11è;~ne r~ps - r t  d';a crornité. de Santé. et l?a:~cs qu? vient 
d'être lu soit gpprisavé. 

AOpG. 

I lème RAPPORn' DU 60NIIrEE .DE FEU, LWBI-ERIE ET ALARME 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le carnité de Feu, Lumière & Alamei &ment assemblé en 
chambre, mardi le 29 mars 1938, auquel a s ~ i s t @ e n & : ~  Mon~ieur 
l'échevin H. Gauthier, président, Son Honneur le- &ire- Alphonse 
Moussette, et les échevins F. Tremblay, J Baker, E. Laramée, G. 
M & ~ , ,  A.. &&i& 3.- &- @,a6eno~, E. G@ümi. 8. Dbmpiem&, A. 
EmBa)mg.rg.r E, DWead~, El.- H, C%m&B?e@, AL Daqjmdiws 
et;. 3% .Te~~&er; 



Les comptes suivants sont approuvés . et recommandés pour 
paiement., Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées . 
.. * r 

DEPARTEMENT LUMIEI%E & ALARkiiE 

43 :Northern Electric .- ............... .- ..................... $400.00 
44 P . A . ~arocque  ................................................ 8 ' - 7 5  
45 Kelly & Leduc ...................................................... . 16 
46 R . O . Morris ............................................................ 2.75 

.................................... 47. Gatineau Motoss Ford , 7.43 
......................................... 48 Charron & Mknard 3.24 

.................................... 49 Poste de Service Roehan 2.25 
$0 Zépllriir Miron ............ .... .. .... r.... ........................ 2.50 

.............................. 51 Departement des Incendies 10.66 
......................... 52 . Canadian Westinghouse Co - .... 10.00 

............................................................ 53 J . E . Séguin 51.77 

~ DEPARTENENT DES INCENDIES 

............................................... 54 Jos . Pilon Ltée 87.68 
55 Ottawa Motor Sal& Ltd ................................ . 26 
56 R . O .Morris ...................................................... 1.46 

................. ............... 561 R . O . Mofis  : i.. .......... =- ...... ' 1.46 
.................................... 57 LaFrance Fire Engine 100.15 

............................................................ 58 F . Laroche 4.10 
....................................................... '59 Kelly & Leduc 12;i5 

..................................... 60 Keyes Supply Co . btd 1.44 
........................................... 61 Imperia1 Radiator Co 11.00 

................................................... . . 62 S S Holden Ltd 5.67 
63 E . Groulx ............................................................ 1.00 

............................ 64 Dominion Rubber Co ....... a - 17.49 
65 P . D'Aoust ............................................................ 3.95 

.................................. . 66 ' Poste de. Service Danis .. 534.16 
.......................................... 67 ' Dr . ~ é r a l d  Brisson 9.50 

, ? .. 
.................................... 68 Dr 1 J . E: Chiunpagne ' ...... 8.00 

# 

Quezie directeur du service , des incendies soit autorisé de pren- 
dre des.pemis de conduire (chauffeurg) pour 20 pompiers à $5.0@ 
chacun et  le permis de l'automobile Dodge à $22.70 e t  que le Tré- 



sorier .de la cité soit autorisé à payer la somme de ,$122.70 .pour 
ces fins à même les appropriations du département des incendies. 
Le directeur est aussi autorisé à faire les achats suivants:- 1 
lance à boyaux au coût de $25.00 et 1 pneu .Heavy Duty 40x8 au 
coût de $110.00. : \ ,  , t  

H. Gauthier, prbsident E. Dagenais - , ' . 

E. Laramée E. Dompierre ; 

J. B. Cadieux7 J. Eaker I 

, . 
ABeauchampl . F. E. St-Jean , 

Frs. Tremblay J. A. Uorin . , , 

5. Proposé phr l'échevin H. Gauthier, secondé par l'écheviii 
l?. E St. Jean : 

Que lq Ilième rapport du comité de Feu, Lumière et  Alarme 
qui vient d'être lu soit approuvé. 

Adopté. 

Ilième RAPPORT DU COMITE DE POLICE 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comit,é de Police dûineilt assemblé en chambre, mardi le 
29 .mars 1938, auquel assistaient :- Monsieur l'échevin J.. A. 
Morin, pkSsident, Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, et les 
échevins F. ~ r b m b l a ~ ,  J Baker, E. Laramée, G. Bilodeau, A. Morin, 
J. B Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Beauchamp, E. Dage- 
nais, E. St-Jean, H. Gauthier, A. Desjardins et  H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et  recommandés pour 
paiement. 

, . .  . . . 69 Dr. Geo. Bergeron ..............................~................... : $2.00 
. . . . 70 ' Caisse Police ...................................... a .................. .- 56.15 

71 Bélanger & Dalpé ......................... .,... .................. 13.60 
. ...... ......... 72 -Pritchard-Andrews ,Co. .,.;.. ......... y.. ,...". , 3.33 

73. .Pritchard-Andrews Co. ...... ...,. ...... ..<... L .,.. .:,..,; ' . .  51.30 
--..---.--.....------- ---.--, .----. 74 Georges Simard i.' .::... .: .:..;.:- :, : 5.25 

. . 75 :' Kelly & Leduc .............. :... --......... : ...................... &. : . 28.09 
.. 76. fl Poste de Service Danis ........................ .:.. :... i :28..94 

.:,. . .. . >' -12.35 ....... ............ 7'7 36partement des Incendies .-,: ,... ; ...,. , . .  



y . .  . '478. ' P h t i t &  .k. k ...-.. '.,.:.. ...L.. .-.., ...,. -.-. .. .IL56 
7% 3.. Ec si i~@iim ..i..: .-..;. :...y: :..:... .... :. - ..-... . .-.-.- ...... ...... ..--- M . .  

W. . a. B. 3ma .: ..;.. : ..................... -.- ! .---. ----.: --- ----.- 8-M 
. .  ',a' E.iK&&a?f&n:.W Q......-............: ....-..-.--.-....... 2- 19-50;. 

.................................... 82 B. J. Déry ...... -..... ..-.. - X8M . 
J. A. Morin,, GL 
F'rs. Tremby- E. Laraméa 
F. E. St-Jean . R. Grattas 
A. Beauchamp E. Dompkamm 
H. Gauthier 

6, Fsqweé pax I'éChexi~ J. A. MorinF secondé par l'échevin 
E. Dompierre: 

&pe ~e l ~ è m  rapport. du comité. de Police qui wient d'&ire lu 
. soit approuvé. 

Adoptë, 

~ A la Corporation de la Cité de W 

c o ~ k &  CIQ l ' B , q ~ ~ ~  dûyn& m e m U  e a  c1;1azdxee, mardi 
14 29 &@8, a~&.u,& assista kat:^- lkbnsieur Fëchevin FE% 
Tmiaibb, p&ida~L Sam H ~ m e u r  le M b  A ~ ~ m e  Ueussette, e% 
Is%, &exinsi F % d 1 ~ ,  a., &ker,. E' Las-? G BiIa8eaul, A?. 
&~im, 3. E.B G & w  B. Q&~,QxL,~. E. Domgie~m, A.. Bmhaaaig, 
E D a g e n e  E,, StJ- B., GatiLteu:, & B;esiitnr&s. et K. Tessiex.. 

a . bi?@ ~ ~ . & =  s ~ k v ~ k ~  SQB~, ouwé et rectmmmeE4s  POLI^ 
paiement. 

.............................. %$$ Wallace &, ?l%mnm. Ltd, $334.45 
&tt Wright, B ~ ~ t h ~ s ,  Suppls Lsl, ...-. ...-. ...... 8W.m 
%& Posiie de. Swtrke R&oa .............................. 7.8'5 

................................................ . Jos. Bibn Uée  44.48 
.............................. . %7f M. Bdm*@r g, S ~ a i  ...-. .......-..-- 11.25 

........................ . Limages. & F~&oes. --.. E"16.@3 
.............................. . 89 R. Q& brsis .-... ............. ---. 6.37 

9 5  Ottaw~Elee t~ i t i tC ,~~  .......... ! ............................... 4.4W 
...................................................... 93 Mu&y: Ltd- 43.S 



. a . 92 h!Ia~~laad CasualBy Co, ...=.. .... =.. .................. : ..... S6liB6R ? + 

............................................................ 93 S. C. Craig 89:40* t 

............................................... 94 . Wilf rid Arvisais 202.50 
...................... .... ................. a : 95 D. Bhbant  'L.. : .: ...::.. : 75;88 

96 Jos. Brunet ..................................................... 73;50. - . .  :: 
97 Canada Iron Foundries, Ltd. ........................ 637.70 
98 Wellie Chartÿiarid ................. : .............................. - c - 2.00 

................................... 99 C. C. B. Eleèitrié Worlts b .  10.Qq 
100 . Fairbanks-Morse .................. ....: 1 ...; I ........... :'i.: . . . .  23.q8 . > i L  

101 1. Ducharme & Fils ............ .-:.. ......'.......... :. ....-: 
I , I  1 . . > 

' 7ioa 
102 Gatineau P o ~ e r  Co. ........................ ..r.. ' ...... ...-. ' '225.00 

......................................... 193 A. Gougeon .'. ..... .......- 5.78 
104 Hull Auto Supply ...... ..:... .............................. 2.-(ld 
105 . Hull Ele~tr ië  Co. .... l ........................ i ................ 2.6d 
106 Rémi L6vesque ........................ L ....................... 8&d0 

..... ......:..... ....‘ ....................... 104 Thos. Lawson .,.... : .: $43:44 
, : '  

. SALAIRE: Paies Nos. 45-4fi-4754$L (Mcsrs l9i8) A 

::! .:"$~81i&j 
. Reparations de Services ...... ...-, ...... ....:. ..-.. 

r i r  

.......................................... Bornes Fontaines ..:.:. ' 741:i-1 
Dégelage ............................................. 1. ................... 294.40 

-. 
~ r s .  Tremblay, président H, ~ a u t h k r  . z 

:E. Dompierre R. Gratto-n 
G. '~iilddedu < b 

Laramée 
jy, Baker:. - 'F. E. St-Jean 

3 

i ' A: $eauchamp a .  . 
, ~ r o ~ o s é .  par 19échevin F. Tremblay, secoirdé pay 17éehevin 

E.  aien nais: < 
I _  

Que le Ilième rapport du comité, de 19,+quedG qui fient, $être 
lu soit approuvé. 

, - adop$él 
JIèyym:~ RAPPOR,T DU COMITE DES RUES ET AMEIJO.RAT$ONS 

Le-"ébmité des Rues et  Améliorations' dûment - &~.~sen%bl& en 
ehambrc, mardi le 29 mars 1938, atiqud asr;ittdie?%:- ' Mbhsieur 
~'&h&ikE. Dagqnais, prdsideht, Son ~ o n t t e k r  le cM&re ~18jionse 
&$siette, et les *&hevifis p. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. 
@fiodeau; A. Morin, J. B. Cadieux, Ei G ~ ~ t t n ~  EE D~nîpiegré, A. 



-392- 

Beauchamp. E . Dageriais. E . %Jean. 8 . bauth&r2 4. . Desjardins 

. . 
L& e&nptes suivants sont approuvés et recomma.nddé pour ~ paiement . 

............................... 198 Crabtree Gravure Ltd $49.06 . 

109 Chez pierre le Cordonnier ............ '. ................. LOO 
.................................... 110 Carleton Rlobr Sales 416.77 

........................ ................. 111 Canadian Pacifie Ry ' 76.01 
................................................. 112 A . Champagne 79.37. 
.......................................... 113 Boucher Frères ..-.. 43.85 

................ 114 . . . Bélanger-Taeger Service 4. ............ -80 
................... 115 . B . des examinateurs électriciens 12.10 

........................................... . . . 116 Succ E R Bisson 15.0~ 
, . 

............................................................ . . . 117 J C Belair 56.95 
............................................................ 118 A . Amyot 6 . 

............................. 119 ' ~cDlullen-~erkins Ltd: .... ., 63.72 
.......................................... 1.0 .. McDIullen-Perkins . . 3.75 

........................................................... 121 r J . Sarazin ' '75.06 
................................................... 122 . W . D . St-Cyr 4~1.74 

123 Reliable Repair Shop ............ .- .................... 7.50 
.......... . .................. 124 Poste de' Gas . Papineau ! ..-.. 100.26 

........................................... 125 Pressure Pipe Co ' 822.07 
126 People's Gas 'Supply ........................................... 6.00 

.................... ............ 127 Massé Electric ............ ....- ......, 16..00 
...................................................... . 128 . Z. Miron ...:... ,.... _ 27.97 

/ >  . .  
...................................................... 129  héo o. Lanctôt 15.00 . 
...................................................... . m . .  130 J . A . Lalonde 84.42 

......................... . ' 131 ' Laurentian Stone Co . Ltd 1300.58 
...................................................... 132 Kelly & Leduc 125.88 

133 . 'Francis Hankin & Co ..................................... 5.50 
....................................... 134 Geri'ersil Supilrly I.. ..... : 75.13. . : 

................................................ 135 Albert Grattons 54.40 
........................ .. 136 Département des Incendies 473.56 

................... * . ; 137: Dominion Tar & Chernical Co , 72.79 
S.  . . . . j Note de crédit ' 104.44 . . 

............................ 138 :Charron & Ménénard ...... , .... - ~108.85 



SALAIRE : Paies Nos. 45-46-47-48 (Mars: 1938) 
' 7  

............... . .~ Neige ...... ! 1. ........................ -... ...... : ..... .:... $i79.75 
, , .&:-& ! . Egoûts .............................. .,... : .................. ..-.. ......-. 318.31 

Règlement No. 346 ......................................... 372.49 
Compensation ......................................... ...,-. ....... i w2.49 . 

- * "  

Frs. Tremblay A. Beauchamp 
H. Gauthier F. E. St-Jean 
E. Laramée R. Gratton 

. E. Dompierre J. Baker 

- 8. ' Proposé 
J. B. Cadieux: 

par l'échevin E. Dagéna-is, sqonWé par i'échevin 

. i o  
j .  -\. 1 .  

Que le Ilième rapport du comité des Rues et Améliorations 
qui vient d'être lu soit ,approuvé. 

Adopté. 
- -- 

9. Proposé par l'écheviii E. Dompieire, secondé par l'échevin 
F. E. St. Jean: 

Que les minutes des assemblées des 7 et 8 mars 1938, impri- 
mées et distribuées aux membres du conseil, soient approuvées 

Adopte. 

10. Proposé par l'échevin F. Tremblay, secofidé par l'échevin 
E. Donlpierre : 

Que ce conseil félicite l'Aviseur Légal de la cité, Me J. W. Ste. 
Marie, C.R., pour l'énorme somme de travail accompli dans les 
recherches au sujet de la crique Brewery au sud du Chemin 
d'Aylmer et le remercie de son rapport en date du 21 mars 1938. 

Çe conseil prie 1'Aviseur Légal de bien vouloir continuer ses 
recherches dans le but d'établir les droits de la cité d v s  la crique' 
Brewery au sud du chemin d'Aylmer e t  si possible $&ire un.rap@kt 
définitif sur cette question d'hui-au premier mai 1938.. 

9 > * 5 k  ,* ;> . , .  .,. 

- I Adoaté.. 
i 3 '  



c,&&fAD&;-, . ( - , .  , , . . z - .  
PROVINCE DE QUEBEC 

\ 
>CITE DE H$,4i;* 

Qii t r ic t  de Hull i *  > -- 

A iifie' assemblée régulière du conseil de >la cité de Hull, tenue 
au lieu- ~Tdinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville de 4% dite cité de 
Hull, à huit heuyes , ,  . .du . s ~ i r , ~ l u n d i  . le 4 avril 1938, * s  taquellg . %  sont 
présents :- , : ,  . . 

- i  9 
* 4 . z 1 ! 

Son Honneur le Maire Alphonsz Moussette, au. fauteuil; et les 
échevins F. Tremblay, '3.-'Baker, E. Laramée, :a. -Eilod:eati,! 3 .  A. 
Morin, J. B. Ç~dieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Eea~~champ, 
E; ~agena is ;  '~3. ~ t - ~ e & ,  k. ~au th i e r ;  A. ~ésja-rdins  et?<H. Te'ssier 
formant quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur 

8 < 

j l ~  1e:Mailte. . . ; - . , . : ,. E . . , . -. . ?. i . b  L 

1 ,  : . .  i l :  
Le règlement suivant n été lu; pro~os4 'c i~ '  ad6pt6. a .' " ' -  

, . . * A  

REGIXMENT" No. 352 . " 

', ; <!,$: -82':: g a -  b ' j  9 .  - . , 1  c- ' 

. C o n p r q q t  ~ o ~ ~ ~ e , r t p r ~  d'une rue. entre le, Chemin, , - *  

d '~$imer  et la nord du lot 9, quartier 
, -- , -:'No. 1. 

- - At'tendw que7ae. conseil z j~gd-  à propos et necessaim d'oiivrir une 
rue publique entre le Chemin d9Aylmer et la partie , ~ r ? d  jBUll6$ 
No. 9;- 

, : .  - >  - 
, . . > .  X I  - , * " -  - . .,.:\ , " -  , * i ii 

. . . ; Attendu. qu'avis de inotibn a Et6 donné à nne s6a~ce,aiitérieu~e 
, * z  ; - de ce conseil ; .,, ; , ,  J , <  f < .  

:. ~ % =  f r .  , 

- ' Il ést lé' pr~ssent 'règl&nt ordofifié et*statiié edrhme' Sliit : 
1% 1. ]ff.p!e :rue .;publiqge est par !es : 3>r6sentes euyq$es b y  s le 

qgq$eg+w,&, de. & -i@ $le. Ifull,, à ,partiy. d u  côté nard: du Chqmiq 
$Axii;ler, J usqp'à i,@.fJipe qud, . dg; 1. . 94 ,  A :g~'f-q$ier 8% 1, .  !a&$e 
rue 'étant f opdie du .terr+i&,dgg. l&>  $0cb fpt  -9.2 du quartiqf 
1, tels que décrits aux plan et  livre de renvoi officiels pour le quar- 
tier RF, Fide la cité de Hull et a.pparaissant plus amplement en 
rouge au plan attaché au présent règlen~ent; 





Conforniéinent &, d'avis de motion donné à, l'asseinblê régulière 
ajournée du 8 mars 1938, que le Trésorier de la Cité verse ii la 
Chambre de ,Commerce Jiinior de Hull la somme de $50.00 pour 
leur réception à la Chambre cadktte de ~ o n t r é â l  lors de leur visite, 

, - 
industrielle dans notre ville. 

Adopté. \ 

15. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secondé par l'éch'evin 
F.Tremhla;y:-. . L h  . , .  

~< 8 

i .  ' r 
- i 

Considérant que certaines personnes ont préseilté une:pétition 
à ce conseil manifestant le désir de se forneus en association de 
récr6ation sdiis 1e'nQr-n d e  " ~ s ~ o c i i t i o n  Xunicipkle dde Récr~ation" 
ayant son siège d'affaires dans la cité de Hull, ce conseil accorde 
son assentilnent et  .son autorisation telle gue prévue par le chapitre 
257 des *S.trtwts .Refondus de  la Province de Qu6bec, 1925. 

T 2 * ,  
& , $ *  . . 

c;: I _ :  . i  
s r .  ~ d o ~ t é .  

r * f  

16. , Proposé par 'l'échevin 'G. Bilodeau, skcondé par l'échevin . . , 
E. Laramée: 

~ u e l e  Trésorier de la cité soit autorisé de remettre à la Coni- 
pagnie Standard- -Paving Limited leur' chèque en. gardntie a u  mon- 
tant de $1,100.00 qui accompagnait la soumission de la'dite. cômpa- 

pour. les .&r@yaux de pavages exécutés e n ~ e r t u ,  du règlement a. * 

n y mém d - : @p..- , ) - , -  

? : I I * + r ,  j + Âdopté. , > > - 
"l' 

: . 1:7 Eropo-sé par l'écheviii G. Wlodeau, secondé par l'échevin 
E. Laramée: 

Que~~le Trésorier de la cité soit autorisé de faire une remise 
de taxes d'affaires. pour l'année 1938-1939 aux médecins suivants : - 
~ r .  Georges Bergeron, 143 rue ~ôtel-de-ville, ~ u l l ;  b. L. W. Ge- 
nest, 15 rue Aubry, Hull; Dr. A. Desrochers, 60 rue ~ a v a i ,  ~ u l l ;  
Dr. G;'Biisson, 163. r iue. '~hah~lain,  Hull ;- Dr.  phr rem ' Perras; 192 
rue Principale: Dr. J: ' L. Pichette, 126 r u e  Hôtel-de-Ville, HU@$ 
Dr. Henri Pilod, 251 b'l+vcl'. St-Joseph, -Hull; Dr: Gérald Gagné, 3% 
rue H6&eJy$e-Ville, Hull; Dr. Amaury Morissette, 187 rue Not- 
~ a m e ,  Hull; Dr. Aimé Morin, 177 rue Principale, Hull;- Dr. Sarto 
~lahchad, .  interne à l'Hôpital du Sacré-Cdeiir - de Hull, . F A  L 

~ d ~ p t g .  ' ' . * 



- 18. - 1  Proposé par l'échevin E. Dagenais, secondé par l'éohevin 
A. Beauchamp : 2 , .  

' _  . 

, ' Que messieurs Arthur Eeaulne, 34 rue. Lavali ! Ovila Laverdure, 
35 rue Talon, Ovilda Henri, 116 rue Wellington, Alfred :Avon, 88: 
rue ,Leduc, Ernest Chéinier, 186 rue Maisonneuve, Hugl, soienk~~e-i 
connus conlme citoyens de la cité de Hull. 

1 

Proposé en :amendement ,. par , l'échevin G. Bilod-u, secondé par 
l'échevin R. Gratton: 

Qu'une cquê te  soit faite par 1'Evaluateur avec .l'aide ,@A dé- 
partement )de,$olice et de la Commission de placement de  la,cii$ 
de Hui! relaiivenlekt à l'établissement du domicile dess personnes 
demandant 'd 'être reconnues comme >citbyens de Hull, Rppor t  
devra être fait au conseil donnant les années durant lesqu~lles ces 
personnes ont résidé dans Hull. 

1 

La iésc&tioi principdé et ~arnend&nent sont dé(~arês" : , hors 
d'ordre par Son Honnur le Maire. 

Suivant l'avis dè motion donné le.29 mars 1938 et ;conformé- 
ment .à.la.secommandation de la Commission des Chemins de Fer du 
cana& 1'1nffénieur de la cité est autorisé à faire faire l'installation 
de *signaux de' protection au .passage à niveau du boulevard 'Mont- 
clair e t  le Surintendant du Département de Lumière e t  - A l a h e  
est autorisé à *faire installez une lampe. de rue à cet ,endroit. Le 
coût total de ces travaux ne' 'devant pas d6pgsser la somme - , , de 
$175.10 prise à même les appropriations pour imprévus. 

I i . . ' . 
Adopté. 

20. proposé par l'échevin F. Trernblay, secondé% par y&hevin 
J. Baker: i 

- ,  . r ,  
%, .""- ~ h i  Honneur le ~ a i r e  et le ~re f f i e r  dé-la cite soipitAutoF 

risés -à signer une convention avec la compagnie de chemin de' fer 
du ~aeifigu; Canadien relativement à 1,égoût de la rue Coallier pas- 
sant sous les vaes: de la dite: compagnie;. . ;%'* . , ? : : fi: ,' 

J Adopté. > * 



J 21.. . Prapos& par I'éche6n G. Bfbdeau, secorid6 pai- I'écEevin 
F, Tremblay : , I I  

'Que le' Tr&;der soit autooi-is&& faire .le$ transports aux dif fé- 
h h t s  rè&lernen& et .appEoplriations tels què mentionnés, .dans le- 
rappokt &e 19Zn@nieur .en da.k du 24 mars 1938. 

~d;5$t'&.. < ' : ' ' 

-.a 

- ' *  Que kë$r&j(-jriei: de ,la sdit-a&tons& de &J;+ le.febi6$te de 
National ~&e&$j& - Ags&iation au montant de ' $10.00, ' la 
&~fiknbüt$~i du Chëf Bdnd comme mem6rk-& -&'aite asso- 
Ciiitiuq7-ui ?%nïiêei 193b-1939. - .  . >  * 

. * . ?  ' 2  . '  . - 3  ' 
C I _  

, .  ' . - . aAddPté; ' 

. li - . . - 2 - .  

23. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin E. L a F ~ & :  > 

. . 
A b  . 

Q-ueil'Ingénieur de la cité soit autorisé de préparer des estimés &Jijcout dè..la +oL.;t;ucfy&x~:àu s&M& ci'Liu&&~c t&e*ari"dé bar la 

compagnie Canada Cernent par sa  lettre en date du 23. h~gfisf  d38: 
Un, r31;apo~t .de+& Gtre fait au conseil en conséquence. - r :. 

. . . . 
, ; * :  ~* - L -,:> , '  -.,- " . &do5té.-,, 5 ,  

> -  ) & . , . 5  *:-.* :-Li > < "  , . - .  J ' ,  1 

, .:. ;@.*. Prop9sé par 19&hevin E. ~aramée, secqndé par l'échevin. 
J.. Baker :i - - , . :..-[ . -, . 

Qud- hjns i ihr  i)vila Ea~.erdu~ë; 35, &te TaI&, suit ~&dnhu 
- ,  * I , - . , 

c6inm6 citoyen n- de Hull. - - 
# I 

* .  
- - 

, A&@t-..t B 

2 5  Proposé par l'échevin E. Dagenais, secondé par l'éckevin 
A: W3behd&'141-: ' ' 7 . i 2 * ' _  . , . * 

* I _  
r i , i ,  L r 

Que monsieur Arthur Beaulne, 34 rue L a ~ a l , ~  soit reconnu 
ebfih&; &ffbY& $$. H ~ l i .  * 1 - a ;  . . * , I, P '. ' :. . ,. < 
, L I ,  " . Z  ,- 1: - ,  ,' : '&d&i,tb* :': 

8 .  * 
)i s - -  , , , - .  " , . , -  < . ' a " .  

< .  i ,  
6 t ': 

26. Proposé par 19échevinin.fk :BiMdead, secondé par Péehbvin 
R. Gxhbt~h i . 



Qu'à l'avenir une enquête devra être faite par 1'Evaluateur 
municipal avec l'aide du Département de Police et de la Commission 
de Placernent de la cité de Hull relativement à l'établissement du 
domicile des personiies deinandant d'être reconnues comme citoyens 
de Hull. Un rapport devra être fait au conseil donnant les années 
durant lesquelles ces personnes ont résidé dans Hull. 

, Adopté. 

Hull, le 29 mars 1938. 

Je, soussigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assem- 
blée je proposerai qu'une sonime de cent soixante-quinze dollars et 
dix cents ($175.10) soit appropriée pour faire faire l'installation 
dé signaux de protection et d'une lampe de rue à la traverse à 
niveau du boulevard Montclair, division de Lachute. 

(Signé) R. GRATTûN, échevin 

HULL, le 29 mars. 1938. 

Je, soussigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée 
je proposerai que le règlement numéro 309 concernant I'emmaga- 
sinage de la gasoline et des huiles soit amendé de manière à inclure 
dans ce règlement les installations de souffleurs automatiques 
(blowers) . 

(Signé) G.  BILODEAU, échevin. 

Ajournement sine die. 



: . ,. - 1 f -. .CAN~AD.A 6- . i ; , j g + , L .  7 ;  : 1 ) ; '  

pAVinee, de: eu&& ~ I T B  Dg . 'fi$f~L ' ' 

District de Hull 
. .  . Z  , * . *  ' Nof 31' ' ' , > *  

. . $ '  :. i , I  -; 

: : . '. 1 .  SE-ANGE .BPEcIAL& '21 1998 
L ' 7  . 4 ,  q ,  .> - I ., 

.A ;une assemblée qpaiale d u  conseil de la ~ i t i '  de:,&kl, tenùe 
- 

au lieu ordinaire des séances en. l9H6Mbde~Vil'lt? dk:e-la &bé~%it6)!â 
huit heai;ek du soir, jeudi le 21 avril 1938, à laquelle sont présents: 

, - .<z>' \ .  b ~ - ' Son ~6hn;iir 'le Sdàift hi*nsietii Alphonsë '&!Ioi~gs&té, .-tili. fau- 
-- ' ' 

leuil, et  les échevins F. Tremblay, J. Baker, E. ~a$&mee, G. Bi- 
lo&au,. J.. A. %orin, I. B. ,Cadjeuxjï EL.: ,Grritton;.fE; .Dainpiefie, A. 
giaqqharnp,'.~. -- , Dagenair;, F. .E; St-Jean; H. Ggutliief, Ai Desj ardind, 
f o q ~ ~ t  qvo~*umj :du. djti conseil :seus: la:>pr6sîd:ende de *Son l3anneur 
le *h/~ai~"e. . ,-) : . . , - .A . . , . ' c i : . i  , : r i  $ ,  L;: > . j e <  

; ',, .*. s2; 

L'avis,-de convocation de la dite assemblée ainsi que le certifi- 
cat d'iceliiisont lus et déposés sur la table. 

, . a  . E : ,  . , . !  S .  
r - 

:.- . ';i :-+- - >. . > ,  :*:: ' -  * , ' * .  
1. Pioposé par 19&hevin G.: '~iiodeaLi, secondé p i  l'&zhxvi~ 

J. A. BIoYin : . ~: , . . l a  
, . . $ . $;<' 

*Q.qe. le Greffier soit autorisé de renouveler la police assurances 
, couvrant la flotte autynobiles de la cité de eu1  pour l'année>.xJ.938- 

-j$gg' eo& ae is$&G5.0S ' !aàns la* Comg&oin-ie - ~ Q ~ & ~ ~ ' ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  
* , - ; . y , j G . , ,  s 

Company représentée .bâ>.'lil rnàisbfi Aimé Gtiertïtia & "i%$..' " ' * - ' 

Qee-:la' soumission de la Compagnie Standard Paving Ltci. en 
date du 21 av~ik,1?38 soi$. acceptée pvFr l+<f ournituret$p< rnajiériel 
it'asphalte &*raison.de $4.35' la 'tonne fla.b. à l'usine {e:~9.jlite*et>rn- 
pagnie, suivant les spécifications de I'Ing6nieu~ en date du 1i id-1 
1W.B. >.. &f&@sm -&vant $++&f~; à. *la6 :&fi&&fi~$$fii d& 
des - ,&&o~&je edi ve:&ir. y&gleme&% + 346; . . '; < ,  , t h  < 



Que l'Ingénieur soit ,autorisé de faire le choix des 
seront e m e y é s  sur ces travaux de pavages. . 

3. Proposé par l'échevin F. E. St-Jean, secon 
E. Dompierre : 

Que Son Honneur le Maire et le ,Président du comité des Fi- 
nances, le président du comité des Affaires Litigieuses et le Tré- 
sorier de la cité soient priés de représenter la Cité de Hull auprgs 
du Comité des Imp6ts de Québec. 

- -  . Adopté. 

4. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
A. Beauchamp: . 

. Que l'Ingénieur soit pri6 de préparer des estimés pour la cons- 
.truction d'un égoût à .la Maison- Idéale, chemin d'Aylmer, te1 '~ué 
demande par la Chambre de Commerce Junior de Hull. Rapport 
devra être fait pour la prochaine assemblée de comité le 26 avril 
courant. I 

Adopte. 
5. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 

R. Gratton: 

Que ce conseil siège en comité général. 
Adopte. - 

z < .  
a. J.. 

Son Honneb le Maire, quitte le fautiyib et y est remplacé par " . .  
le pro-&kaire, Monsieur l'échevin E. Gram&. . .  . % 

6. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'échevin 
F. E. 'St. Jean : 
, ' Qu& le conseil lèvé ' séance, rapporte progrès et procède aux 
affaires. 1 . -  

'* , Adopté. 

7. Prqposé par l'échevin! J. A. IlIrin, secondé par l'échevin 
, . EI "Dompierrè-: r ,  

. , 

Que le .règlemg& 353, amendant le règlement No. 299 conéer- 
nant les taxes d'affaires, au sujet des salles de danse publiques et 



au sujet des propriétaires et chauffeurs de ,t-axis et d'autos de 
louage, soit adopté eti que le gre%fier soit autorisé à *faire les pro- 
cédures nécessaires pour la mise en vigueur de ce règlement. 

- Adopté. 
8. Proposé par l'échevin J. A. Morin, seondé par *l'échevin 

E. Dompierre : 

Que le règlement No. 354, concernant les autotaxis bt auto- 
mobiles de louage, soit adopté; que le Greffier soit autorisé à faire 

, les procédures. nécessaires pour la mise en viffueur de ce règlement. 

.Ad&té. !*' 

Monsieur l'échevin Baker, dissident. . , 

HULL, le 21 avril 1938 
. . 

Je, soussigné, donne avis de motion qu'à la prochaine assemblée 
je proposerai la dépense d'une somme de $325.00 p u r  le raccorde- 
ment d'un 'service d'aqueduc à la compagnie Canada Cernent. Le 
coût de ces travaux à être chargé aux appropriations de l'aqueduc. . < ;  

(Signé) G. B.ILO.DEAU, échevin 
, " <  

. a * '  3 ' 
~j ournement) sine die. 

r 



Aciw$ assemblée régulière de la Cité de Hull, tenue au lieu 
. ordinaire-des séances, à>l9Hôtel-de-Ville, de la dite citG, à huit heu- 
res de l'après-midi, le Zlième jour d'avril 1938, à laquelle :&t&ient 
présents : . . < . - . " _  a P I : ,  - .< -> . ' < * ? ,  

- - 
. . .  1 i - , .. . $ 1 ,  t - ,'.. , " ., 

. ;. ' $pn &€o@neilr le: Ps~-&laire Edmond Lararn-6% a u  fauteuil, et 
,les ,$p@gjns. MM. : F. - Ty:elinblay, J. Baker ,  E; Laramée, %G. 43ilo@eati, 

ii, 

J. A: Mqrjn, J. B. Cadieiix, R. Gratton, E. Dompierre, A. Beau- 
cham$,;'%' aagenais, F. E. St-Jean, H. Gauthier,: A. Desjardins 

c . I  
.' " x  = ;  

formant quorum du dit chseil. ' " ' ' 

Le présent règlement a ét6 lu, proposé et  adopté. 

,REGLEMENT No. 353 
_ *  I .  > 2 ,  i i j /  , , . > ! : i c i ,  , .  * . _  . 

c g ' , , ,  n i  

" " " ' ' ~ r p e n & & t  lé 'i.èglemènt' ( i  r ;  ,. , l: No. Y.* 299 conceqaiit ' . $ 2  -. l es  . ..: . 
. XI 

: t ixes * d7affa:ires.; :. au iu&t , _  * _ _  des qqlles, de danse , . l  .- r A - *  - 

- publiques et 'au sujet des propriétaires et chauf- 

1 a b  I feu-gs ;$g ;taxis et d ' au t~s  de louage. 

ATTENDU que le conseil de la Cité juge.,? propos e t o p ~ r t u $  
d'adopter un règlement p u r  amender le règlement No. 299 con- 
cernant les taxes d'affaires; 

~ ATTENDU qu'avis de motion a été donné régulièrement; 

III EST PAR LE PRESENT REGLEMENT dbcrété et statu6 
c o r n e  suit: 

1. La clause 50 dudit règlement No. 290 concernant les tsxes 
d'affaires est par les présentes abrogée et  remplacée par la clause 
suivante : 

50. Sur les personnes tenant une salle de danse 
publique, où un prix d'admission est chargé pour entrer 
ou un montant chargé pour danser ...... ...... .-.... -..... $200.00 



(La présente taxe ne s'applique cependant pasraaii salles 
de danse situkeg d ~ s  les établiss3~ents des personnes i 

détenant un permis de la Commission des Liqueurs.) 
a 2. La clause 51 est par les présintes abrogée et remplacée par 
la clause-.suivarite : , . 

- - 
51. Sur les personnes tenant des salles publiques, 

soit pour parties de cartes, assemblées, etc .................. $25.00 
T I  < ' 

(La présente taxe ne s'applique pas aux salles &r*issiales.) 

3. La Clause 60 du règlement No. 299 est abrogée.'et ,rem- 
-placée p r  la clatisê suivante: 

60. Sul- toute personne, compagnie ou association 
opérant. ' des autotaxis ou des autos de louage, par 
automobile ........................................................................ $25.00 

4. La clause 61 du dit règlement NO. 299, telle qu'amendée 
par la clause 13 di; rSglei-iierit No. 316 est par les présentes abrogée 
et remplacée par la clause suivante : 

61. Sur tout chauffeur d'automobiles de louage, 
8 .  

, . d'auiotiixis ...,. 1.. ...h: .:A.. i$5.00 . . . .  . ... ................................ .... .--... 

5 .  Le *&sent Gglement viendra en fbrce et bigtieur suivant 
- ,  

la loi 
9 . . 

F a T  ET PAS= en la Cité de Hull, les jour et  an ci-haut 
< ,  * b -  3 - 

inentionnés. 

H. LEON LEBLANC ALRITONSE MOUSSETTE, 
- Greffier ) '  : Maire. 

, r  . e t  

. 



,, ÇANADA, : _, - .  
- (  - ' .  

'CITE DE FIULL PROVINCE DE QUEBEC: . 
. -'( 

District 6e Hull i %  - 1 

; A,.;une assemblé,e spéciale du. conseil de la cit6 de Iiuil, tenue 
a i  lieu ordinaire des séances, à 1'Ilôtel-de-Ville de l a  dite. ciqcé, à 
huit heures . < -  de l'après-midi le 21 avril 1938, laquelle étaient pré- 

. . \  
, r 

sents :- 
* 5 

. * 
j ,  * 

Son Honceur le Pro-Maire Monsieur Edmond Laramée, aii 
fautbuil, et'les ébhevifis krs. Tremblay, Jos. Baker, G; ~ilodéaù, J. 
A. Morin, J..B. Gadieux,..R. Gratton, E. Dompierre, $E. Dagenais, 
A. Beauchamp, F. E. St-Jean, H. LG&uthier, et 4. Desjardi. 
formant quorum du dit conseil. 

. - " '  -4.. . - .  ' 

Le présent .règlemenit a été lu, proposé et adopté. 
. - 

*i . 
r 
, AC,'. ' 

REGLEMENT No. 354 
. ' > 

i < ? * .  > :: #. , 3 -  > * .  > <  " 1 Conchiant" les ' autotaxis ou .. < . 
atitomabiles de  louage. 

- 1 %  I r  , 
'Si 

< L < "  
< r  * ., * 

+DST!FENDU que le Conseil de la Cité juge à propos *et oppoï- 
"cn d'adopter un règlement potii. les autotaxis ou automobiles de 

r . >  - 5  , ,  , . I  

lüuagé ; 

ATTENDU qu'avis de motion a été dmn6 ilegrilièrernent; 
II; EST' PAR LE PRESENT -REGLCEMENT décrété e t  statue 

s . ,  comme suit: 

ARTICW 1,:- Pour les fins; du présent -n-èglemeiit:' . . 

(a) Les mots autotaxi ou taxi signifient toi~i;, véhicule auto- 
mobile servant au transport de sept personnes ou moins, y compris 
le conducteur, moyennant une r6niunération variable d'après les 

l distance# et purvin d'un taximètre. 

(ib) Les mots automobile de louage signifient tout véhicule 
automobile servant au transport de sep& personnes ou nioins, y 
compris le cond~icteur, moyennant une rémunération détemince 
d'après l'espace de temps durant lequel il est eniploy5 et non p3uix.r 
d'un taxi mètre. 



(c)  Les mots Comité de Circulation signifient le' comité com- 
p ~ s é - .  de membres . du 'conseil de- -la cité, tel qu'btabli . en :vertu : du 

. règlemnent à la circulation dans les limites de lazité;  . - ' g  

, . 

* (d) Tous les mots ayanT rapport à la circulation ont le menie 
gens que ceux inaiqués dans le règlement relatif à la circulation ; ' 

ARTICLE 2t:- En plus des dispositions du prhsent'règlement 
ou de tous autres règlements, toutes les dispositions regardant *la 
circulation des. véhiciiies, telles q~i'kdictées dans le règleinent ' de la 
cité relatif à la circulztion, s'appliquent aux taxis et  automobiles 

I 1 -  de louage'; ' - 
1 

PERMIS (Propriétaires de taxis ou d'autos de louage) * 

- - 
ARTICLE' 3 :-, Tout proprietaire d'un autotaxi ou- d'un auto 

de louage devra, pour avoir dmit d'opérer ou de .ire obérer,le ou 
les dits-autos dans la cité, avoir payé à la cité la  taxe d'affaires ou 
licences imposée par 12 ièg1,ernen-t N~O. 299 des riiglements de la cit4 
et <avoir . t &.tenu iin pémlis à cet'effet. 

,' -.Ge paienient de'cette taxe d'affaires ou licence- ne dispensera 
pzs le d'un auto de louage ,ou *un autotaxi, qui con- 
duitr ou opère lui-même un tel véhic'ule, d'dbtenir le pennis mkh- 
tionné à l'article 6 du présent règlen~~ent, permis obligatoire pour 
être autorisé à cqnduire, ou opérer un taxi ou un auto de louage 
dans-la cité. Dans ce cas, tel propriétaire n'aura, cependant, aucun 
'montant à payer pour ce permis, mais il devra se 'confornier 'à tou- 
tes- les au t r e s  obligations et  conditions imposées par le présent 
règlement. 

Lors du  paienient de cette licence ou de,  ce permis, la cité 
remettra au dit propriétaire un numéro d'identification que ce 
dernier' devra &-Lacher à l'extérieur de ,son ~6hicule; le plus p r 6 ~  
possible - de sa 'plaque d'enrégistrement provincial,' e t"  'de manie* 
ce qui'l puisse 'être lu du puubk. T&l- riurhérb dlidentifiieatiori 'a& 
partiendra. aii véhiculé même pour lehue1 il a&a ét6 6mii &tLt6ut& 
personne l'attachant 2 un autre véhicule-sera passible de la 'con- 
fiscation ,dudit numéro, en, plus des pénalités édictées par le pré- 
sent rélglenxent. 



AR.TICLE 4.- Le permis autorisé par le présent règlement 
ou par les règlements de la cité pour les autotaxis oii .autornobilës 
de louage ne sèza pas émis .au prop;riétaire de taxis ou.au -proprié- 
taire d'un auto de l~iiage avant que le propriétaire de ce ou ces 
taxis ou de ce où ces autos de louage n'ait déposé entre 16s mains 

. du Trésôrier de la Cité d'une copie d'une ou de polices d'assurances, 
le garantissant contre les actions en idemnité dirigées contre lui 
par des tiers,. à raison d'accidents causés par son ou .ses taxis ou 
à celle de. SC@ employé ou à celles de personnes dont ils a le contrôle. 

% ,,', - 
ARTICLE ' '5;.  Cette ou ces Polices d'assurance devront être 

émises par inne ou des compagnies autorisées à assumer des risques 
dans la Province de Quhbec, et devront être pour un montant qui 
ne doit pas être inférieur à $1,000.010 dans le cas de dommages 5 
la propriété, ou-$5,000.00 dans le cas de lésions ou blessures cor- 

porelles causées à une seule personne et de $10,000.00 dans le c:s 
de lésions ou blessures corporelles causées à plus d'une personne; 
mais résultant du même accident. Cette ou ces polices d'assurânccs 
doivent être tenues en vigueur pendant toute la durée de la lieence. 
sans quoi cette licence devient nulle "ipso facto" et ces dites polices 
d'assurance devront contenir une clause stipulant qu'elles nepour-  
ront être annufées sans avis préalable par écrit au Trésorier de la 
Cité. 

7, 

, . PERn4IS (CE-IAUFFEURS OU CONDUCTEURS) 
i d  

ARTICLE 6.- Toute lPersonne conduisant un automobile de 
lbuige ou un autotaxi d h  obtenir, du Comité de Circulation, une 
licence oii permis pour pouvoir opérer le dit auto dans les limites 
de la Cité. 

Le coût de tel & G i s  ou licence sera celui indiqué au règle- 
ment NU. 299 de 1i Cité et ses amendements, le d i t  règlement c0;1- 
cernant les taxes d'affaires, et devra être payépar toute bfle Gr- 
sonne, sauf par le propriétaire d'un auto dedlouage ou d'un taxi 
lorsqu'il oi>ère lui-même le dit véhiculë, lequel devra obtenir le dit 
permis ou licence,, mais n'aura. aucune somme à payer pour icelui: 

A. -i 

ARTICLE -7.- Le Cornite de Circulation émettra tel 'permis 
ou licence sur recommandation du Chef du Service de la poliec. 



, +ARTICLE. 8.- . T ~ u t q  !personne qui .'i @si-rera i .obtenir une 
lieence .ou- permis, pour eondui-re un automobile de:louage ou un 
aqtobtlxi devra, avant que telle licence on permis me 'soit - émis, , 

* > .. 
(a) démontrer au chef du service de la-psliée qu'elle a dû- 

ment ,obt.e~u *du  ,Département deg-V6hic~!les Moteurs, !enx vertu des 
lois provinciales, son permis co@qe-, conducteur eu , ehawffeur de 
taxi ou d'auto de louage ; . . % L 9 L I  

( b )  faire une déclaration.sous serment, s i  une formule a p  
prouv6é,par le Comité de Circulation, et qui* sera fournie p z  le 
chef du,'s~rvice de  la police- et: répondred à toutes les questions qui 
y seront contenies; , , j t  % , 

( c )  fournir les références, qii? le chef .du service de la pdice 
< ' i i  

jugera L à . propos .diexigef. , " ' . j ,. , . . - 
. , ' a ,  

Le clzef du service de 12 pl ice  fe$a une enquêtre-minutieuse 
afin de s:c..ssuïer si fa personne w i  deina.nde une licence, comme 
süsdit, &'de bennes nio5u1-Û; il p5urk.a ,aux fins'.de bette ehiuête 
ciigék- 19s empreintes digitales du reqiiésnt; sa3 photographie' 'ou 
prendre ' ~ ~ C I Ç  autres moyens', pour se Mseigner. .Sa. reconimanda- 
tion sera donnâe ou refusée suivant les constatktibns qui a u ~ b n t  
été . faiteq - au cours de telle, enquete: . a - c I  J . 

Le chef du service de la-police n'accordera sa'Fecommandation 
qu'à une personne qui se. un? chauffeur ,compéteqt, qui auTa at- 
teint l'âge de vingt e t  un (21 ans, qui ne sera att.eiqt d>auewne, in- 
firmité et ,qui n'aura été convaincue. d'un 4élit chminel:; 

- +ucune licence ne sera émise pour conduire un autota'xi' ou 
autre véhieul& de loùage où.-cinq . ( 5 )  ' pers-~nnes au moins; y 'compkis. 
le ' condueteut, ne. pourroiit s'asseoir ' commbdément. - ' (Le -siège 

, c .  
d'avant devant co111pter pour deux $laces.) 

' 

Ce chef du' iervice de qt- autons6 à refuiek he7 r&m- 
mander l'octroi d'un& licence ou pe&is po,ur e6nduik ud autotaxi' 
ou un auto'de l'ouage lorsque, à son avis, tel véhicule à ca&e d e  
sa vétusté, de l'état dans lequel il se trouv~,'de'son aménagement ou 
agencement n'offre pas les garanties de sécurité. voulues ou est 
pour une autre raison impropre à servir au. transport des voyageurs. 



___. . .. ARTICLE 9.- Toute.licence ou permis accordé en, vertu du 
présent règlement pourra en tout temps être annulé, rGvoqué, ou 
suspendu par le Comité de Circulation, sur rapport du Chef du 
Service de la police. 

(a) pour inconduite, incompétence, violation des règlements 
municipaux ou pour toutes autres raisons estimées suffisantes par 
le dit Comité de Circulation ; 

(6) . si le chauffeur ou conduteur d'un autotaxi ou d'un auto 
de louage se sert d'icelui pour des fins immorales ou illégales, en 
contravention à l'un des règlements de la cité, ou à une l6i fédérale 
ou provinciale ,ou à quelque disposition du présent règlement ; 

(c) si le propriétaire ou conducteur dudit autotaxi ou véhicule 
de louage néglige de maintenir en vigueur et  effet l'assurance men- 
tionnée dans le présent règlement; 

, (d) si le propriétaire dudït autotaxi ou vkhicule de louage 
néglige de payer, dans un délai de trente (30) jours, le montant de 
tout jugeii~ent pour dommages à la personne ou à l'emploi ou ii 
l'état déFectueux dudit auto; 

(e) si le propriétaire d'un autotaxi ou automobile de louage 
est. déclaré coupable d'un délit criminel ; 

(f) si l'autotaxi ou l'automobile de louage exploité en vertu 
d'une licence diiment émise est troiivé, par le chef+du seuvice de la 
police ou ses inspecteurs, dans un état impropre à donner un service 
convenable au public e t  si, après avoir été avisé de la chose, le 
piopriétaire néglige de remplacer dans les trente (30) jours, ledit 
autotaxi ou ledit automobile de louage par un autre véhicule pou- 
vant subir l'inspection avec succès. 

ARTICLE I O .  Le chef du service de la police pourra en 
tout t e q s  faire toute enquête qu'il jugera nécessaire au sujet 
d'un permis ou licence en vigueur et exiger du porteur d'iceux 
tout renseignement ou information ; 

ARTICLE 11.- Le chef du service de la police est autorisé à 
suspendre temporairement le permis ou la licence accordé à tout 



conducteur d'un autotalii ou d'un automobile de louage, pour les 
raisons énoncées dans l'article 9. 

ARTICLE 12.- Lorsqu'une licence sera annulée ou revoquée, 
ou ne sera pas renouvelée, le chef du service de la police devra 
refuser sa recommandation s'il considère que l'intérêt et  les besoins 
du public ne requièrent pas telle réémission. 

ARTICLE 13.- Aucune licence ne sera accordée à un pro- 
priétaire ou à un conducteur d'autotaxi ou d'un véhicule de louage, 
à moins qu'il ne réside et  n'ait sa place d'affaires dans la cité 
pendant le terme dq son permis. 

ARTICLE 14.- Aucune personne autre que le chauffeur ou 
conducteur licencié d'un autotaxi ou d'un auto de louage n'aura le 
droit de porter les insignes assignés à chaque conducteur et  aucun 
chauffeur ou conducteur ne portera un insigne autre que le sien 
ou ne perimettxa qu'une autre personne le porte. 

En plus des pénalités ci-après édictées, toute personne en- 
freignant cette disposition sera passible de la r6vocation de son 
permis ou licence. 

ARTICLE 15.- Tout conducteur ou chauffeur d'un auto- 
mobile de louage ou d'un autotaxi devra porter son nurnéroiinsigne 
sur sa poitrine, pardessus, ses vêtements de manière qu'il soit par- 
faitement visible en, tout temps. 

ARTICLE 16.- Tout conducteur ou chauffeur d'un autotaxi 
du d'un auto de louage devra, pendant tout le temps que son v6hi- 
cule sera en sa garde,-placer à l'intérieur dudit v6hicule une carte 
sur laquelle son portrait devra apparaître, ses nom e t  prénom, le 
numéro de son insigne, ainsi que le numéro d'enregistrement pro- 
vincial de son vbhicule; le nom de la compagnie ou personne pour 
laquelle il travaille; les tarifs maxima qu'il est autorisé à charger. 

Cette carte devra être placée à un endroit où elle pourra en 
tout temps être visible et  lisible par tout passager assis sur le 
siège d'arrière du dit véhicule et elle devra être contresignée par 
le chef dii service de la police. 



. AR-TICLJ3 -; 17.- : Sous:, Les ~ m q i s  - e t  .le@ nqmér~s-migaee 
émis en vertu du plréseni règlern&-dev~ont être ,sen~uvelés le 
premier mai de chaque année. 

- ,  ARTICLE 18.- Il 'est' 'déf '5 t6uk cdkddct &irx d'un autc- 
taxi ou d'un automobile de loUzbe ou d'uh autobus-de' stationner 
les dits véhicules dans les rues de la cité ailleurs - qu7au)r. eiidroits 
autorisés par le Comité d i  Circulatiun; , , , ) '  

ARTICLE 19.- Le Comité de ~i&kit5on- est +toMsé à 
établir des postes d'autobus. des postes d'aktotaxh, des ' postek 
st ut or no biles de louage sur. la propriété privée, dans les garages 
de taxis ,et sRr les:?ues publiques; à fixer le noi~ibre de postes q ~ i i ~  
seront ainsi établis; à -détermineg les endroits où ils seront situhs 
et à décréter le nombre d'autos qui pourront y st&ionn$r., : Tou< 
tel poste devra être 'désiini par une enseigne appopri4e cet"toiis 
les autobus, atitotaxis et automobiles de louage occupant ces postes 
devront y stationndr avec l'avant &Li vShicule- dans 1;1 direction de ' 

la circulation ; 

Aucun conducteur de véhicule de louage ne devra stationney 
' ailleurs qu'à un poste officiellement 6tabli comme susdit;; 

' 

ARTICLE 20.- Il est défend; qu conducteur d'un yéhi-cule 
autre qu'un autobus de stationner à un poste officiellement désigné 
pour le stationnement des asutobus, ou au conducteur d'un véhicule 
autre qu'un autotaxi ou auto de lbuage de statioaner à anlgoste 
officiellement désigné pour l e z  stationnement des autos-taxis OLI 

au:tomobiles de loua 
. - 

. ARTICLE 21.- 11 e s t  défendu toyt 'conducteur d9ibt6tayis 
ou" $aiitomobil&s d i  lpqage de vaguer dans aucilne mi ou de rôder 
daniJle, ~ois î i~a&e d'un édifice public, d'un inagasin ou d'un endroit 
oii se trouvent réunies un grand nombre de personnes dans le but 
de rq ru t e r  des clignts,. - e t  tout conducteur ,d'autotaxis, d'auto- 
mobiles de .buage qqi, yaguera.- dans une rue ou rôdera dans le 
voisinage d'un édifice.public, d'bn magasin o u  d ' y  endroit où SC 

trouvent réunies un  g~mancl r\lol-fiSrc dc personna sera considCr6 



comme clieihani; à rearuter des clients s'il ne peut pa s~démdt re r  
immédiatement, ii, la satisfaction de l'agent de la paix qui i'aura 
appréhendé, qu'il avait une mison légitime pour en agir ainsi. 

Il est. également défendu à tout conducteur d'autotaxis et 
d'aütomobile,~ de louage de solficiter la clienthle 6ps pgssgnCs, 

ARTICLE 22.- Aucun chauffeur d'aubtaxi ou d'automo- 
bile de louage ne devra faire de tapage sur Lin poste d'autotaxis ou 
d'automobiles de louage. 

ARTICLE 23.- Aucune personne ne devra flâner sur poste 
d'autotaxis, ou d'autoinobiles de louage établi en vertu du présent 
règlement et auaune personne autre que les conducteurs, chauf- 
feurs ou prepri6taii.e~ des autotaxis ou automobiles de louage ne 
devront se tenir à l'intérieur cles dits postes. 

ARTICLE 24.- Tout condtrcteur d'un atitotaxi, o ~ i  d'un auto- 
rfiobile 'de louage dcvicl, une fois son engqgemeilt terminé, s'assu- 
rer s'il a été perdu ou ictissd quelque cliose clans sa  voiture et, dans 
le cas où il y trouverait Lin ou plusieurs objets, il devra immédiate- 
ment les porter au bureau le plus rapproché de la compagnie ou 
de l'association par lsquelle il est eli~ployé ou avec laquelle il est 
assNié; ou s'il n'est pas ainsi emplloyé o ~ i  asso~ié, il devra, à ntoins 
que les objets ne soient réclamés dans l'intervalle par le proprié.- 
taire, les porter au poste de police le plus rapproché et lés deposer 
entre les mains de l'officier préposé a ce poste dans les viqgt-quatre 
(24) heures après les avoir trouvés. 

TAXIMETRE 

ARTICLE 25.- Mt autotaxi devra êtfe muni d'un taxi- 
mètre, .dont les indieations pour le prix dés courses devront être 
en tout temps, parfaitement visibles aux voyageurs ,et qui devrg 
être :dans une eandition t'elle qu'il n'accusera pas plus de 5% 
d'inexactitude au détriment du voyageur et dont le couvercle e t  
le mkcanismc devropt ê t ~ e  tenus intact ,et, mol&. Ce @.xi @tre 
devra être actionn.6 par une des roues d'avant du véhicule pu par la 
transmission e t  devra être illinmin6 qu moyen fd'qge lampe con- 
venable pendant qu'il sera en opl6ration après le .couch- du soleil. 



Le chef du, service de la police est autorisé à .inspecter ou à 
faire inspecter tout taximètre et  .à en approuveil la dimension et. 
le modèle. 

1 - " .  . .  CHARGE, INITIALE 
ART1CL;E 2'6.-Par charge initiale, on doit entendre le mon- 

tant enrégistré par le chauffeur au moment où le client monte 
dans l'autotaxi, juiqÛ9au moment O ù  le taximèt're enrégistre mi- 
caniquement un montant additionnel. -' 

I ,  . 
TARIF DES AUTOTAXIS 

ARTICLE 27.- Les conducteurs d'autotaxis devront exiger, 
pour les cqwses d'un endroit à un atitre, les prix suivants, et  .ne 
pourront en exiger ni accepter d'autres, savoir: 

. . .  
(a) Charge initiale ......................................................................... $0.25 

................ Pour chaque demi-mille supplémentaire $0.10 , 
y 

Quand plus de deux personnes seront transporfées, 
. une in'denînité siipplémentaire de ........................ 0:lO 

2 .  par course, par personne additionnelle s'ajoutera au 
p.ix ci~dessus. ' 

Aueune indemnité ne sera exigible pour le t rans,pr t  d'un 
enfant ou d'enfants agés de moins de huit ans, quand ils seront 
sous les soins d'un passager adulte., : 

Pour le transport d'un enfant ou d'enfants entre les âges de 
huit et  douze ans, sous les soins d'une personrie adulte, l'indemnité, 
pour les enfants, sera la moitié du tarif r6gulier. 

(b) Aucune indemnité ne sera chargée p u r  le transport 
du, menu baigage (baggage à , inaiiis) quand i l  y aura un espace 
suffisant à lYint&rie& du taxi, mais si le baggage doit être placé 
ailleurs, bu pour le transport d'une malle, une ,indemnité supplé-. 
mentaire ne %passant pas $0.30 sera chargée. - .  *.. A 

(c) En plus des indemnités précitées, le taxi qui sera rendu 
pour prendre un passager à l'endroit désigné par celui-ci, aura 
droit à $0.10 poAur chaque cinq minutes d'attente, après une gr iode 
de cinq minutes d'attente. 



(d) Lorsqu'un autotaxi sera loué à l'heure, le conducteur de . tel autotaxi pourra suspendre, du consentement du voyageur, Z'em-- 
yloi du taximètre; et l'autotaxi tombera 'temporairement sous les 
dispositions du présent reglement relatifs au tarif des automobil&s, 
dl? louage. 

(e) Les p~5x exigibles pour les courses en dehors des cités 
de !Hull ett'7d'Ottawa, pourront être iiués par arrangement préalable 
entre-le voyageur et la personne ou la compagnie ou l'association 
5 lzquelle appartiendra l'aritotaxi. 

(f) Le chauffeur devra toujours transporté le passager à sa 
destination, par la route la plus directe. 

TARIF DES AUTOMOBILE DE LtOUAGE 

ARTICLZ 28.-Les conducteurs d'automobiles de louage ne 
p o u ~ ~ ~ n t  exiger ni accepter, pour des courses d'un endroit tl, un 
autre dans les limites de la cité, d'autres prix que les suivants.: (Tei 
qu'amendé par orclonnarice de la C~mmission des Services Publics 
de Québec, en date du 14 décembre 1934). - ? .  

. (a) Pour une course d'une heure ou moins ............ $2.50 

. (b) ' Lorsqu'iine course durera plus d'une heure, il se& 
pour chaque quart d'heure additionnel; une somme proportionnelle 
basée &r le prix Ci-dessus. Le temps passé à attendre sera' payé * 

au hênie taux que celui exigible lorsque la voiture est en mouve- 
s i  

ment. 

( c )  Les prix à l'heure s'appliquent aussi à *  toute course en 
dehors des limites de la cité .pourvu que l 'eng~eiiient -soit f a.it dans 
telles . limites ,,- et pourvu de plus que la c o u ~ ~ ~  rie dépasse bas-cent 
milles: ' . . 

_ . >  

~AGAGES'  .% .  
. . r t 

ARTICLE 29:- Il ne sera rien exig6 dès voyageurs pour les 
bagages portés à la main. > . . A  : ;- . 

Il sera facultatif pour le chaûffeur de trans@orter ou non 'des 
valises dans sa voitiire, mais s'il conse!ntzà-,ens transporter, lez-prik 

r , .  - *  à payer sera d'aurj31us $0.30 'pour chaque valise. ' - . . - t 



~ , TRANSPORT 

ARTICLE '30.- Tout conducteur ou chauff eur d'un autotaxi. * 
og d'un autombbile de louage, lorsqu'il est libre, est tenu de trans- 
porter, au prix fiXé dans le tarif ci-dessus, la première personne qui 
retient ses services par téléphone ou personnellement. 

ARTICLE 31.- Aucun conducteur ou chauffeur d'un auto- 
taxi ou d'un automobile de louage ne sera obligé de transporté plus 
de personnes que sa voiture n'en peut contenir comniodément 
assises. 

ARTICLE 32.- Toute personne qui retiendra les services 

1 d'un conducteur licencié d'autotaxi ou d'automobile de 1oua.ge devra 
payer au dit conducteur le prix deniandé, pourvu qu'il n'excède pas 
le prix fixé par le présent règlement. 

ARTICLE 33.- Toint conducteur d'un autoinobile de louage 
ou d'un autotaxi aura le droit de demander qu'on lui paie d'avance 
la somme légalement exigble pour la course à faire et pourra re- 
fuser ses -services à moins qu'on ne !e paie 'ainsi d'avance, mais 
aucun conducteur ne deva, dans nul autre cas, refuser de trans- 
p6rter une Personne ou des p e r s ~ n ~ e s  paisibles à un endroit quel- 
conque de la cité, à moins qu'il n'ait Gté prhlablement engagé ou 
qu'il ne soit incapable de le f,aire et ne devra non plus transportel- 
une personne autre que le voyageur qui aura le premier retenu ses 
services, sans le consentement du dit voyageur. 

ARTICLE 34.- 11 sera du devoir du conducteur d'un auto- , 

taxi ou d'un automobile. de louage ainsi que du voyageur, dans le 
cas où il surgirait un. diff6rent quant au prix de transport à payer, 
de soumettre tel différent au chef du service de la police oa à la 
personne le remplaçant al. ploste de police et  si le différent ne peut 
être réglé à l'amiable, chaque partie aura son recours suivant la loi. 

~ ARTICLE 35.- To~nt vkhicule de lotmge servant à trans- 
porter dès yoyigeurs devrq être tenu propre, nettoyé et dadoris6 
tous les; jours, .à. la satisfaction du chef du service de la. police ou 
de tout constable chargé par lui de cette /gspection, 



I 
. -- 

MARCHANDIEZ~ ' *. - * '  '" . . -* $ 

-=:, 
* " &TICLE 36.- Personne ne ' Weicer 44 &C!tikr Xe 

roulier public, dans la Cité, pour le trarrSport des ba~&k$ii&st$s, 
matériaux de construction, colis ou objets .quelconqkk%j &!@.i~h 
véiiicule-moteur sans avolir au  prealable obtenu de la ~ i ~ ~ ~ . ~ % ~ ~ i s  
pour chaque véhicule-m~teur mis en Service, e t  payé au Trésorier 
de la cité, pour chaque tel permis, la somme de dix piastres ($10.00) 

Il sera fotimi par la cité ati propriétaire de totit, tel véhicule- 
moteur, en même temps que le pernii's, un numéro-insiqne pcru'r 
chaque permis émis en sa faveur, et tout conducteur o~ chauffetir 
de tel v6hicule-moteur devra porter. ce ntiméro-insigne Sur sa pdi; 
trine par-desstis ses vêtements, de nianière q~l'il soit-parfaitement 
lisible en tout temps. 

~ L i  

SANCTIONS 

ARTICLE 37.- Sauf les dispositions de l'a loi concernant les 
véhicules automobil~s relatives aux poursuites, quiconque contre. 
viendra à quelqu'une des dispoaitioïis du présent règlehed s'era 
passible d'une amende n'excédant pas $40.00 avec ou -shns frais et 
à défaut du paiement immédiat de la dite arngnde, e t  frais, .d'un 
emflsonhkment n'excédant p2s soixante (60) jotirs, leA dit em- 
prisonnement, cependant, devant cesser en tout temps av'ant l'ex- 
piration du terme fixé sur paiement de la dite ainende 't!t fra<sj :et 
si l'infraction se continue, 15 contrevenant sera passible des dit& 
phalités pour chaque jour durant lequel 17infra.ction se.conti-ei'a. 

ARTICLE 38.- Les règlements Nos. 'T83, 199;. 2-16;-236, 237 
et 302 sont par les présentes abrogés et annulés à toutes'fins Que de 
droit. Cette abrogation ne doit pas être interprétée comme-affee-. 
tant aueune matière ou chose faite 01.. qui doit être -faite en vertu 
des dispositions. ainsi abrogées. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la loi. 

FAIT ET PASSE en la cité de Hull, les jour e t  an ci-dessus 
mentionnés. 



CANADA 
Province de Québec ' CITE DE HULL 

District de Hull 3 
9 

. No. 32 

SEANCE DU 2 MAI 1938 
A une assenlblée régulière du conseil de la cité de Hull, tenue 

au lieu ordinaire des s6ances du conseil en l'Hôtel-de-Ville de 12 
.dite. cité., à huit heures du soii., lundi le 2 mai 1938, à laquelle sont 
présents:, Son Honneur le Maire suppléant Edmond Laran~ee, 
au fauteuil, et  les échevins F. Tremblay, J. Eal~er, G. Bilodeau,. J. 
B. Cadieux, E. Dompierre, R. Gratton, E. Dagenais, A. Beauchamp, 
F. E. ~ t .  Jean, H. Gauthier, A. msjardins et H. T?essier formant 
quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire 
suppléant. I 

I 

- '  ; ,<?12ième RABPORT DU COfiIITE DES FINANCES 

A la Corporation de la Cité de Hull. 

Le comité des Finances dûment assemble en chan~blre, mauydi 
le 26 avril 1938, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin .G. Bi- 
lodeau,;pr.lisident, Son Hqnneur le Maire Alphonse Moussette, et 
les écheyins F. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. Bilodeaii, A. 
Morin, J. !B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. eauchamp, E. 
Dagenais, E. St-Jean, H. Gauthier, et  H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recomn3andés pour 
paiement. .Nous recommandons l'adoption des résolutions ci-des- 
sous formulées. 

- c m  

1 Napoléon Charron (Comité des Bâtisses) $1.88 
9 2  2' Jos. Pilon Ltée: 5.70 y ....................... 

1,  3 Kelly & Leduc .............................. 1.20 
4 Division d'Enregistrement de Hull 

(Evaluateur) 55.05 
............ 5 Hospice St-Charles (Ass. Publique) 1068.00 

9 ,  6 Hôpital St-Vincent ........................ 45.00 
............ 7 Gauvernement de Quebec -(Aliénés) 10,226,21. 

. ...... 8 Orphelinat ~t- osep ph (Ass. Publique) 2,277.60 



-41.8- 

........................ 9 G. E. Gauvin & Fils. (Papeterie) 22.68 
9 9  10 Progrès de Hull .............................. 1 . 3 -  _ 

II. Charron & Ménard 9 ? ,43.07 ........................ 

12 Burrough Adding Machine. ............' " 31.8'5 
13 A. A. Laflamine .............................. " 10'7-A6 - s 

14 Librairie Trindel .............................. " 3.20 
15 Canadian Pacifie ...... ' ....................... (Egoets) 1-00 
16. P. A. Larocque .............................. (Papeterie) 14.015 
17 D. Gestetner .................................... " 14.40 
18 J. Pharand .............................. (Hôtel-de-Ville) 88.89 

9 , 19 Soqblière & Lepage .............................. 13.44 
20 Geo. Montpetii & Fils .................. " 43.95 
21 Charwick & Co. .............................. " . 2.41. ' 

22 Cllarron & Ménard ........................................... 3.98 
> 9 23 Bblanger & Frères ........................ 44.87 

24 P. Montfils .......................................... .' " 15.00 
25 Division d'Enregistrement de Hull . 

(Vente pour taxesi) - ,  35.50 
26 Département des Incendies 

(Listes Provinciales) * 1.10 
27 J. PV. Ste-Xarie (Amendements à la CI~arte) 271.75 
28 ~ a d a m e  Blanche Renaud (Secours Direets) 11.86' 

SALAIRE: Paies Nos. 49-50-51-52 (avril 1938) 
. . Listes Provinciales .......................................... $45.00 

Que le rapport du Greffier de la cité en date du 21 avril 1938 
concernant l'item 'Papeterie" soit approuvé et que le Trésorier de 
la cité soit autorisé à faire, dans ses livres, les t-nsports .y men- 
tionnés. t I 

C S  - 
Que Je rapport de I'Evaluateti~ de la cité en dat-e du 25 avril 

1938, concernant certains changements au rôle d'évaluation soit 
approuvé. 

. t '  ,' 

G. Bilodeau, président, A. ~ e a u e h a m p  , , 1 
E. Dompierre J. Baker 
F. Tremblhy ' II. Gauthier 
R. ;Gmtton * < .  

, J. B. Oadieux a . . 

F. E. St. Jean H. -Tessier + , i % 



A Son Honneur le Maire, 

Messieurs les Echevins 

HULL, QUE., le 21 avril 1938 
. 3 

Veuillez autoriser 'le Trésorier de la Cité à créditer l'appropria- 
tion "Papeterie" de la somme de $244.67 et débiter les départe- 
ments suivants :- 

...................................................... Trésoyier $1 13.54 
- a  , . Ingenleur ...................................................... 21.83 

Greffier ............................................................ 38.27 
.............................................. ......... Evaluateur .,. 13.23 

Police ........................................................... 3.70 
................................................ Ass. Publique 10.50 

Règlement' 352 . .......................................... 6.00 
.................. Listes Provincial&s .-.-.. ....., 29.32 . . Incend~es .: ............... ..:.. .................................. 8.28 

244.67 

Votre tout dévoué, 
I 

Le Greffier, 

BUREAU DE L'EVALUÀTEUR 
Rapport No. 4 

Hull, le 25 avril, 1938 
A Son Honneur u. le Maire, ~ Messieurs les Eclzevins de la Cité 

Messieurs :- l 

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport des changements et  
mutations au rôle d'évaluation pour le niois d'avril, 1938. 

(Pour rôles d'évaluations 1937-38 et '1938-39). . 

QUARTIER No. l a  (Wrightville) 

3221 Substituer Danlel P. Burke (348 Bronson, Ottawa) à 
Horace Nugent, ?4 rue Fontaine. 



' 2816-2817 ' lSubs.tituer Aurélien &lyre comme c occupant e t  Grat- 
ton Eugene coinme propriétaire à Willie Massé, 1010 rue Dumas. 

2299-2300 Substituer .Narcisse Chaussé à Aldège Montcion. 
4535 Substituer Gustave Grignon à Melle Louisa Gauthier, 

2J-23 rue Labelle. 
2240 Substituer Amélia Charest à Cité de Hull, pour 69 rue 

Amherst. 
3591 Substituer Madame Eugène Faubert: à Cité de Hull, 141i 

86. 
4012 Substituer Albert Meilleur 5 Vve James Loftus' pour 

186-184 Boulevard St-Joseph. 

QUARTIER No. 1 (Val Tétreau)* ,- 

956-957 Substitiier Eaoul Déziel a Josephat Pharand pour 
lots 255-958; 959. 

QUARTIER No. 2 (Montcalm) 

5353 Substituer' D a ~ i ~ e  Calislra Robillard, ux Louis Lafra.nc-e 
5 Melle Rose Anna Gleason, 31 rue Taché. . A n i >  $ 

5100 Substituer Henri Myre à Cité de Hull. - 
5313 Substituer Clifford Thomas' .à Vve ZSphir 'Myre, ins- 

crire aux écoles dissidentes pour 38 rue Wright. 
, ' ! >  5 

QUARTIER Ko. 3 (Lafontaine) 

611.8 Inscrire comme occupant Laurie ~ o k a n d  à 54% rue 
Hôtel-deVille. 

60019A Inscrire J. U. Delisle avec taxe d'affaire, dentiste. - 

QUARTIER No. 4 (Dollard) I 1 

8489 ;Substituer René Roger, Paul André Roger, et Léon 
Roger à Ferdinand Roger, Apolinaire, Eudore, René et Paul Roger. 
141-145 ruei Notre-Daine. 

8318 Substituer Dame J,. R. Bélisle (15 rue Lang-in) à. May- 
bury W. F: NIde J. R. Belisle à 61 rue Maisonneuve. 

8256 Substituer Dame Philippe Lauzon à Melle Cecile  ala an cl,' 
à 39 rue Dollard. 

8151 Substituer Dame 5. E. Champagne à, DY= J. E. Cham- 
pagne, 13-15 rue Victoria. 



6184 Substituer la Caisse Populaire Notre-Dame. des Xhll 2, 
Cita de Hull. , . .  >. .  , 

, QUARTIER No. 3A (Frontenac) . 
, L 

, 2 

7019 Substituer Mde Cyprien Gagnon à Cyprien Gagn~n,  38 
rue Cbateauguay. j .  

7057-7058 Substituer Isaie St-Denis à Eugene Tren~blay, 79- 
81783 rue St:Hyacinthe. 

Inscrire numéros des rôles suivants avec évaluations ex 
charges de services d'eau comme suit: 

6866 Evaluation $2,5010.00 service l/z * 

6867 Evaluation $11,250.00 service i/4, 
6868 Evaluation $15,250.00 service O et  retrancher les entrées 

des rôles 6866, 6866a, 6867, 6867a et 6868 ceux-ci étant remplacés 
par les prkédents ci-dessus nommés, pour les rôles de 1938-39. . 

QUARTIER No. 5 (Laurier) 

90.50 Substituer Honoré Constantineau à Guertin André et 
Honoré Constantineau, 215 rue Kent. 
; 9009 Inscrire Arthur Giurval ;ocrnme &upqnt let Moise 
Courroux Dme comme propriétaire à 132 rue Laval. 

9534 Substituer Alexis Boucher à Vve Léon Lafrenière, 264 
rue Champlain. . . 

9535 Substitqer Alexis'Boucher à Aimé Lafrenière, 262 rue 
Champlain. 

9515 Substituer Jean Baptiste et  Parent Jos. ~ d o u a d  < ,  A Cité 
de Hull, 318 rue champlain. a + I  

9139 Substituer Jean Baptiste Roy à Cité de Hull, 230 rue 
Kent, 

J I  1 

' 9  

c '  
> I  ' 

J. E. BEDARD, 
. '  . 

Evaluateur. de 12; cité 

1. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
R. Gratton:, 

Que le 12ième rapport du comité des Finances qui vient d'être 
lu soit approuvé. 

- - Adopté. 



, l2ième RAPPORT .DU CO$IITE DE SANTE ET PARCS 
. , 

A la Corporation de la Cité de Hull 

Ge comité de Santé et Parcs d-liment assemblé en chambre, 
inardi le 26 avril 1938, auquel assistaient:- Monsieur l'échevin 
J. Baker, président, Son Hbnneur le  ai& Alphonse Moussette, et 
les éehevins F. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. Bilodeau, A. 
Xorin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Doinpierre, A.' Eeai~champ. 
E. Dagenais, E. St-Jean, H. Gauthier, et H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuves et  recomniandés 'pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des. résolut ions ci-des- 
sous formulées; 

29 Gauthier Cie Ltée ........................ (Santé) $20400 
........................ 30 Gatineau Power Co. (Marché) 1 .O0 

31 Nichols Chemical Co. .................. (Chlorine) 1188.80 
Note de Credit 806.92 

. .  32 Hôpital Génér~l  ................. (Hospitalisation) 32.00 

J. Baker, président E. Dagenais: . - 
E. Dompierre A. Desjardins . 

F. Tremblay H. Gauthier * - . 

R. Gratton J. B. Cadieux, , 
F. E .St-Jean G. Bilodeau. . > 

A. Beauchamp H. Tessier . 
. . J 2. Ptop6sé par l'échevifi J. Baker, *secondé pdr l'écheiin F. 
Trernbla*~ : I t *  

Que le 12ième Papport du comité de Santé et ~a*cs"*qui'$ient 
d'être lu soit approuvé. 

Adopté. 

12ième R,APPORT DU COMITE 'DE POEICE - 
i .  

A la Corporation de la Cité de Hull 

Le comiti! de Police dûment assemblé en chambre, mardi le 
26, avril 1938, suquel assistaient :- ~ o n s i é i r  l'échevin J. A. 
Morin, président, Son vonneur le Maire Alphonse ~ousse t t e ,  et les 
hchevins %. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, .G. Bilodeau, J. E. 
Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A.. Beauchamp,. E. Dagenais, 
E. St-Jean, H. Gauthier e t  H. Tessier. 



Les. cowiptes suivants sont approuvés et  recommand6s 'pour 
paiement. Nous recommandons l 'adoptii  des ,résolutions ci-des- 

. , L  

sous formulées. 

33 station de F 
34 Charron & Blénard ........................................... 
35 Dr. G. Bergeron . ................................................ - 

36 B. J. Déry ............................................................ 

37 Département des Incendies .............................. 

. :39 Pritchard-Andrews Co ..................................... 260.11 
...... . 40 Kelly -& Leduc .,..... ........................................... 16.28 

41 Kelly & Leduc ..................................................... 8 . 2 3 '  
42 . H. L. Byles ............................................................ 4.90 
43 Georges Simard ................................................ 7.95 

.............................. ....................... . 44 Caisse Police .. ..-. 95.00 

SALAIRE: Paies Nos. 49-50-51-52 (avril 1938) 
Police ........................................................................ $10.95 

E. Dompierre J. Baker 
F. 'Tremblay ' 13. Gauthier 
R. Gratton J. B. Cadieux 
F. E. St-Jean 13. Tessier - 
E. Dagenais . G. Bilodeau 
A. Beauchamp 

3. Proposé par l'échevin E. Dompierre, secondé p a r  l'échevin 
R. Gratton: 

Que le 12ième rapport du coniité de Police qui vient d'être lu 
soit approuvé. 

Adopté. 

12eme RAPPORT DU COMITI3,DE FEU, LUMIERE ET ALARME 
A la Corporation de la Cité da Hull. 

Le comité de Feu, Lumière et Alavme dûment asseinbl6 en 
chambre, mardi le 26 avril 1938, auquel assistaient :- Mpnsieur 
l'échevin H. Gauthier, président, .Son Honneur le Maire Alphonse 
Moussette, e t  les échevins F. ~rernbla i ,  J. Baker, E. LaramSe, G. 

Bilodeau, A. Morin, J. B. Cadieux, R. G~atton, E: Dompier~e, A. 
Beauchamp, E. Dagenais, E. St-Jean, et I-I. Tessier. 



. , Les comptes suivants sont approuvés et  xecomma.ndés pour 
paiement. Nous recoinmandons l'adoption des résolutions- ci-des- 
sous formulées. 

i . '. , : '  

DEPARTEMENT ALARME ET LUMIERE - 

45 Département des Incendies ..-.,. ........................ $11.03 
< 8 

.................................... 46 : Gatineau .Power Co. .-.... - ,  7.50 :, 

47 Marchand Electrical Co. Ltd. ........................ 1.59 

DEPARTEMENT DES IKCENDIES 

. 48 M.' Viau .................................................................. - 3.58 
r i  

49 . Pharmacie Union ...... ' ....................................... . 1.00 
...................................................... -50 Jos. Pilon Ltée 2.74 

............................................................ . 51 R.O.Morris ' ll.7? 
52 Kelly & Ledtia .......................................... ..r. ......' 19.23' 
53 Hôpital Sacré-Coeur ......-...................... :.. ...... 56h5 
54 E. Groulx ................................................................... 1.15 
55 A. R .Farley ............................................................. 6.00* 
56 Service de Gas Danis .......................................... 621.94 
57 P. 14'Aoust ............................................................ .53 

' Que le Directeur du service des incendies soit autoriçé -de fair% 
I'achdt d'une douzaine de balais au.  coût de $9.0@,. co~fo$+el$ 

~ > 

à ' sa  demande en date du 26 avril 1938. 

Que le Surintendant du Département de Lumières et Alarrhes 
,oit autorisé de payer un perrnis de conducteur d'autoqobile pour 

). L .  

l'employé du dbpartement M. ~rchambault .  . . 
! ,  

Que le Greffier de la cité soit autorisé. dg. demander. des Sou- 
missions pour l'achat de 400 lampes de rues dont la livraison devra 
se faire 'à raison dé 100 lampes à tous' lei trois mois: Ces sou- 
missions devronti 'être reçues au Bureau du Greffier de la Cit6 pas 
plus tard que 4 heures pm. le 31 mai 1938.. 

- ,  

: i - 
H. ~au th i e r ,  " E. Dompierre I 1  j 

E. Dagenais F. Tremblay 
J. Baker R. Grattqn . A , - - . a -  

". Desjardins F. E. St-Jean,  , , 

J. B. Cadieux A. Bed-hdmp' ' 
G. Eilodeau * : " ' -: B. .Te&Jer * ' :< i :  . 

' ,  
. . 



4. -Proposé par l'échevin 13. Gauthier, secondé par l'khevin 
F. .E. Si-Jean : .. , . "  . A B  

Que le 12ième rapport du comité de Feu, Lumière, . , et Alamne, 
qui vient d'être lu soit approuvé. ~ i .  Adopté. 

12ième RAPPORT DU COMITE DES AFFAIRES LITIGIE~SES 

A la Corplorationi , de < la Cité de Hull. 
. . 

Le comité des Affaires Litigieuses dûment assemblé. en chain- 
bre, mardi le 26 avril 1938, auquel assistaient:- Monsieiir I'éche- 
vin R. Gratton, président, Son Honnetir le Maire ~ l i h o n s e  .MOUS- 
sette;.-et .les échevins F. Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. Bilo- 
deau, A.' Morin, J. B. Cadieux, E. Dompierre, A .   eauc champ, E. 
~ a g e n d s ,  E. St-Jean, H. Gauthier, et H. Tessier. , , 

ces comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. Nous recommczndol~s l'adoption des résolutions Ci-des- 
SOUS foumulées. . - 

58. Réclamation Eugène Renaud, 30-0 rue Montcalm, .Hull:- 
L'ingénieu> de la cité est autorisé 4.fairé faire les recherchGs. né- 
cessaires a&n de s'assurer si , l ' ~ g o ~ t ~ ' ~ r i n c i p d  de la ruen '~ontc+m 
est défectueux. Il devra f&e f i * ~ & - a u  conseil 'de ses consta- 

* .  . , , . 
tations.' , - ,  . . , . ~ .  . - 4  

6 

: .r 

"59.. Réclamation Félix Maiépgère :-' Le Tiésgrier de la .c$< 
est autorisé à payer la somme de $11.00 en règlement final de cette 
r&clamation, sans préjudice ai& Woits. de la cité. ' A ' "' . ' 

. ,  . * v 

< . I. % f # t . 4 

60: ~ é e l ~ m a t i i n  J. A. &riaid, 331 rue Nontcalrn, Hull:- 
L'Ingénieur de la cité est autorisé à faire faire les recherches- rié- 
cessaires afin de s'asurer si le rnaitre-tuyau d'égoût de la rue Mont- 
calm est défectueux. 'Il devra fairq rapport au conseil de ses 

- i '  constatations. . t i , 

61. Réclamation de M. ~ickenscheid, 329 rue ~ o ~ t & a l @ ,  H~ill: 
Même autorisatio;! 2~1'1ng6~ieur de la cité que da$$ 'I{s+damations 
de Messieurs EukèngJLenaud. e t  J. A. Périard. . . r $ .  



62. R@lamation de Pliilomon Soucy, 400 . rueL Champlain, 
H 1 : -  Ce comité. a étudié la réclamation de Mr Soucy et  ren- 
contrera le réclamant de nouveau a . h  de faire rapport- au conseil. 

- .- 

63. A Réclamation Hilaire Deschqinps:- Le greffier est au- 
torii6 d9en$oyer à la Commission des Accidents du ~ ~ a v a i l  de' Qu& 
bec une copie de la lettre de la compagnie d'assurances "La Pré- 
voyanée'j en date du 12 avril 1938 à l'effet 'que cette compagnie 
paie à'l'accidenté l'indemnité fixée par la Commission des. ~cc'klents 
du *vail de Quebec. 

R. '  ratt ton, président E. Dompierre 
E. .Dagenais J-. Baker. , 

J. B. Cadieux A. Desjardins i 

G. Bilodeau H. Tessier , 

5. proposé par l'échevin R.  ratt ton, ?ecbn&é 19&lievin 
A. Beauchamp: + - ,- ,. c 

\ ,  tC-5 - Que le 12ième rapport du comité des Affaires Litigieuses qui 
vient d'être lu soit approuvé. l . .  Ii ( 

, $ t  - , Adopté. 
12ème RAPPORT DU COMITE DES,RUES ET AMElLIORATIONS 

- . -  
i < 

% ' >  

A la Corpbration de la Cité de Hull * ,  

* " i  G *  

$ 2  

~e comité des Rues et ~méliorations dûment , assemblé eri 
' 

chambre,' mardi le 26 avril 1938, auguel assistai&:- Uonsieu~ 
l'échevin E. Dagenais, président, Son ~onneur , l , e~  PrgMaire M. Ed. 
Laramée et les échevins F. Tremblay, J. Baker, G. Bilodeau, Ad 
Morin, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre,,-. Beauchamp, E. 
St-Jean, H. qauthier, e t  H. Tessier. . s . i-< . ." 

Les-.comptes suivants sont approuvés et recormyndés pour 
paiement. Nous recommandons l'adoption des, résplutions ci-des- 
sous formulées. ., 

...... ...... 64 Wright Brothers Supply Ltd. .,... ...L. $1.220.16 
, 1 65 Pharrnacic Union .................................................. -- . 5.35 

.. .... ............ 66 Soublièïe & Lepage .; ..::.. ..:,: :.-: -< - 3;63 . -  
,.- *.$. i : 8.00 67 Reliable Repair,_ Shop .............................. 

' -  
3 3 r e -  * 

.. .............................. .3 . .  ..> *: $33.23 68 Pressure Pipe( COf. .> --. --:... 

.... .................................... .... 69 Jos. PiIbn ' ~ @ e  -:,. i. I ii . 1.: ' 6 6 ; ~  
70 Samuel Osborn, : ...................................................... 

1 3 = , _  , . 69'76 



. - * . - * - - -  ......‘...:........ ....-. . . 71 a B. J. :McGlilshan :.., ,.... ....Y : 2.55 
..................................... 72 MeMaen-Perkins Ltd. 1 5 . 1 C  

..................................................... : 73 Z. Miron ----:. 19.79 
................................................ 74 Limoges & Frères 489.55 

........................ ..-.-. 75 hurent ian Stone Co. ---:-. 1118.68 
....................................................... 76 J. A. Lalonde 9-96 . 

.............................. ......-..... . 77 Hull Eleetrie Co. ;----- 45.26 
................................................... 7s Hull Coal Co. 1. . 22-75 . 

...................................................... . 79 R. Grandchamp I ~ ; Q O  ( :  . 
.......................................... 80 General Supply Co. 351.23 

...................................................... 81 e t  r a t o n  ' 17.64 
......................................... 82 1. Duehamie '& Fils 111.50 

................................... ...... 83 S. Edgar Dussault 44-00 
......................................... 

, T 84 , Charron & Ménard 202.27 
......................................... ' 85 Dé&. des Incendies 497.42 

86 Sam. Craig ............................................................ 8:s5' ' 

; 87 H'ugki Carson Co. ..... ,.... .............................. ' -..... 2.00 
.......................................... . 88 Carleton Motor Sales 358.20 , 

..................................................... 89 ' , A. Champagne 163.63 
90 .Chelsea Service Station. ........................ .-.-. ...... 7.00 - 

.......................................... 91 Currie Products Ltd. 205.10 
.......................................... 92 Ganadian Pacific Ry 80.88 

.................................... 93 Canadfan Industrie Ltd. 10.l'l 
........................ 94 B. Examinateurs Electriciens 2.10 

................................... . 95 BélAhker-Taeger Service ^ 1.50 
. ' .................................. . 96 Bélang'er Frères Cie i ...... 28.50 . " 

.............................. 97 J. C. B-élair ...... ..i..- ....., 1 ........... .30 ' 

SALAIRE: Paies Nos. 49-50-51-52 (avril 19;38) 
' 

............................................... ...-...............-.--- Neige 19.50 
............................. ..--....... . Règlement No. 346 : 310.25 

...................................................... Compensation 371.64 
É. Dagenais, pdsident A. ~eaiichamp ' 

: 8. Dompierre J. ' Baker 5 '  :' 

F. Tremblay J. B. Cadieux , . 

"K. Gratton A. Desjardins , t 

. IJ. Gauthier H. Tessier 
' "F. E. St-Jean 



6. Proposé par l'échevin E. - Dagenais, secondé par l'échevin 
F. E: St-Jean: . . 

Que le 12ième rapport du comité .cles Rues et '~m61iorations 
< A . . 

qui vient d'être 1t.1 soit approuvé. a 1 

- % . , Adopté,. 

12iènie RAPPORT) DU COIYIITE DE L'AQUEDUC 

A la Cornration de la Cité de Hull. 

Le comité de l'Aqueduc dûment assemblé en chambre, mardi 
le 26 -avril 1938,- auquel assistaient :- Monsieur l'échevin Frs. 
Trernblay, président, Son Honneur le Pro-Maire Ed. Laramée, et 
les échevins J. Baker, 6. Bilodeau, A .Mori,n, J. B.. Cadieux, R. 
Grattan, E. Dampierre, A. Beauchamp, E. Dagrnais, E. St-Jean, 
H. Gauthier et H. Tessier. 

Les comptes suivants sont approuvés et recommandés pour 
paiement. Noris rccomliîandons l'adoption des réso'lutions ci-des- 
sous formulées. 

* 

.......................................... 98 W. D. St-Cyr ..... .;.... t T  , ï- $5.53 
.............................. 99 J. Sarazin .).-. ......................... 28.00 

1 ,  .Oscar Sanson ..................................................... a 7.50 
.................................... 101 Poste de Gas. Papineau 101.89 . 

102 People's Gas. Supply ........... : ............................... 36.50 
103 Ottawa Electric ................................................ 3.25 

......................... .................. 104 Mueller Ltd. :-.... :..... 91.64 
, >  1 I 

> .  
a ,  3 f  

105 R. O. Morris ............ .. ............................ ....- ...... 3 5  v 

i - 
............................... 106 Remi ~évesque  .....: ...... .Lm. . 25.'00 :: . A ,  , 

.............................. 107 Thos. Lawson & son .'..... ' 140.18 
108 ,Langelier Ltee .:... .: : ' z.q@ . .......................... .......... ..... 

......... .................. ...... . -  109 Kellv & Leduc :,: ..:... . . . : -5,  :...,. 232.633 ' 1  
120 q,t,yull Medical Hall ................................................ 6.20 

....... ...;........ ...... . , >  111 Gatinea~~, Power Co.* ....=. . . 31.83. 
112 A. Gougeon .... .. ...................................................... = .  2.$5 . 

.................................................... 113 Chez Pierre 12180 
3 .  .Y'.' . 

..................... ,............ 114 ' ~orporation d'Ottawa ;. F>8;64. 
1115' Canadian) Westinghouse *Co. ............ : ..... - .......... 44.$6 -1- 
116 . Jos. Brunet i ....... f... ....!. .r .... ..:..: ..-:. ............ : ..... .:.::. . 28/50 . ': 





payer à Monsieur Soucy la somme de $575..00 en règl 
sa réclamation, le tout sans préjudice aux droits de 

+ ,  

10. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé 
F. Treiblay : 

Conformément à l'avis de motion donné le 21 avril 1938, l'In- 
génieur de la cité est autorisé à faire faire le raccordement du ser- 
1 vice d'aqueduc demandé par la compagnie Canada Cernent. Le 
coût des .matériaux ne devant pas dépasser la somme 'de $50.00 et 
le compteur de 2'' présentement au Chantier municipal devra être 
installé sur ce service d'aqueduc à la ligne de rue. 

L'Evaluatwr municipal devra faire une évalqatibn spéciale, 
de l'édifice qui'sera affecté par la compagnie Canada Cem.&rït au 
bien-être de ses employés. Le Trésorier de la cité devra charger 
le coût de l'eau en se basant sur I'évaluation spéciale de cette 
bâtisse ou suivant le lecteur'du compteur selon le cas. 

, I  

Adopté. 

Il. Proposé par l'échevin F. Tremblay, secondé par ,l'échevin 
E. Dorr@ierre: 

Que ce conseil ajourne à jeudi le 5 mai courant. 

. , Adopté. 



, CANADA 
, . 

Province' de Québec ' CITE D E  HlJLL 

- ' 

District de Hull i 
No. 33 

1 SEANCE DU 5 MAI 1938 

A une assemblée régdière ajournée du conseil, de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances du conseil enl'~ôte1-de- 
Ville de la dite cité, à huit heures du soir, jeudi le 5 mai 1938, à 
laquelle sont présents :- 

Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
6ch.evihs F. Trehblay; J. Baker, E. Lmamée, G. Bilodea~~, J. A. 
Morin, J. B. Cadiéux, Rb Gratton, E. Dompierre, A. Beauchamp, E. 
Dagenais; F. E. St-Jean, H. Gauthier, A. Desjardins et H. Tessier, 
forhant quorum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. 

1. Proposé par l'échevin Bilodeau, secondé par l'échevin 
, Beauchamp: 

Que ce conseil siège en comité général. 
Adopté. 

2. ' Proposé par l'échevin Gratton, secoiidé par l'échevin Dom- 
pierre : 

Que ce conseil lève séance, rapporte progrès et procède aux 
affaires. 

Adopté. 

Monsieur l'échevin Morin, quitte son siège. 

3. Proposé par l'échevin Dompierre, secondé par l'échevin 
Baker : 

Que les communications qui viennent d'être lues soient ren- 
voyées à leurs comités respectifs, moins celles de:- Arthur 
(Ouellette; R. O. Morris; Invitation des Fêtes des Frères des Ecoles 
Chrétiennes ; Requête des citoyens de la rue Creekside ; Le comité 



- -332- 

permanent des Patrons du Sanatorium ; Madame Nap.. Dekchamps ; 
Emile Maisonneuve ; Municipality of South Hull; J. N. Beauchamp, 
Canadian Federation of Mayor:. ; and Municipalities ; Imperia1 
Tobacco ; La Chainbre de ~ommeice  J ~ ~ n i o r  de Hull ; , ~ e ~ o ê t e  des 
citoyens de la rue Notre-Darne; ~ l c i d a s  charron'; Requête deman- 
dant d'améliorer l'état du lac "Tifinnow"; H. Derraugh: comité de 
Revision des inlpots ; Député Taché. 

4. Proposé par l'échevin Laramée, secondé par ' l'échevin 
Gratton : 

Que l'Ingénieur de la cité, soit chakgé de faire rapport au c e -  
seil quant i la condition du tuyau d'Aqueduc, tel que concerné dans 
les ré~clamations Renaud, Périard, Diclrenscheid. 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin R. Gratton, secondé par l'éclzevin 
J. B. Cadieux: 

Que le rapport soumis par le comité des affaires litigieuses 
pour étudier la r6clanlaton de Monsieur'Léonard; angle des rues 
Papineau et Carillon soit accepté et qu'un montant:.de $400.00 soit 
offert en règlement final de sa réclamation pour les diimmages. 
par la défectuosité de maître tuyau d'aqueduc de la rue Papineau 
ainsi que par le refoulement des eaxx du maître égoût; cette offri! 
devant être valable jusqu'au 17 mai 1998, le tout sans préjudice aux 
droits de la citk. 

Que monsieur Bart soit prié de soumettre sa réclamation en 
détail pour être étudier par le comité qui devra faire r a p p w  au 
conseil. 

Adopté. 

6. Proposé par l'échevin Gratton, secondé par l'échevin Bilo- 
deau: - 

i 

Qu'un montant de $18.00 soit' offert à Monsieur T. Schnobb.eq, 
règlement final de sa réclamation, sans ~réjudice a u x  droits .de l a  
cité, le tout sujet au contrôle de l'Ingénieur pour le montant récla- 
mé. I , . 

8 .  
, C .  Adopté. * -  ; 



7,. .. 4?roposé pa r ,  l'échevin Laramée,. secondé parLr l'échevin 
Baker: * ; -, - - L  .. i i :. < .  * 

? > .  .'. '- , - v L  

.- i , - 
'QU& 19; rap$oq d e  l'Ingénieur concernant la' construction 

d'bn' "cesi ko l"  à m&isoh ~dkalé,  Chemin dfAy1rner soit référé 
à 1'Aviseur -légal pour.iapport hu - conseil. , ,  < 

a Adopté. , 

8. .Proposé par l'échevin ,Gratton, secondé par l'échevin 
Cadieux : 

Que le Greffier.de la cité soit autorisé d'écrire à Monsieur Ar- 
thur ~ u e ~ ~ & ~ t e - à  l'effet qué la Cité à déjà fait, beaucoup en rapport 
avec l'entente intervenue et poursuivra le travail avec toute la dili- 
gence possible. 

Adopté. 
:. . 

9. Proposé par l'échevin Gauthier, secondé par , l'échevin 
Dompierre : 

'.Que+ le règlement No. 355 pour amender le règlemePt N;. 309 
concernant l'emmagasinage des huiles et gazoline en gros et,:eh 
détail dans la cité de Hull soit adopté tel que lu; que le Greffier 
soit au t~ r i s é  de faire le procédures nécessaires pour la mise en 
vigeur dg ce règlement., 

, , 

10. Proposé par l'échevin Dompierre, secondé par I'éc , 

Tremblay : c z 

' ! <  ' 
I I  1 -  , *  . , .. 

Queles minutes de l'assemblée du 4 avril 1938, imprimée et 
distribu& aux membres du conseil, soit approuvée. 

Adopté. 

considérant qu'il est dans I7int6rêt des maisons d'affaires 
des institutions et  de la population de la cité de Hull qu'il y ait une 
déNche ,du courrier à 10.30 dg l'après-midi au Bareau des Postes 
de la Cité.' de Hull ; 

~ b', % 

. , , 
> * . . I I  > 4 - e  

Il est proposé par l'échevin Gratton, . secondé par l'échevin 



. ~ 4 3 4 -  

. Que ce eonseil'iqunicipal prie$ les aiitorités. d u  .Dk~artement des 
Postes  LI Canada de bien vouloir accorder .au%x citoyens de Hull 
d6&che. du ,CO-yrier à 10.30 de lkprès-midi afin de -permettre awx 
maisons d!affaires e t  aux institutions de maller leur correspondance 
dans ,la sois&, , .,. .. . . . . . y x  

Copie de cette résolution est' envoyée'à l'Honorable Ministre 
des Postes à Ottawa, à Monsieur le Député Alphonse Fournir de 
Hull, et au maître de Postes de Hull. 

Adopté., 

12 Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
R. Gratton: 

Que le Trésorier de la cité soit autorisé de payer les dépenses 
de voyage de Son Honneur le Maire à Québec en rapport avqc les 
amendements à la Charte e t  aussi en rapport avec la prochaine 
assemblé6 des'direcfeurs de 1:Union des Municipalité de la province 
de Qu6becr à Montréal, le 5 mai' 'prochain. 

L ,  

Adopté. 

13, , ?$opos6 par l'échevin Biludeau, secondé par !'échevin 
~ra i tox j ;  i 

. a i 1 

Que 17Aviseur légal soit autorisé à préparer un règlement d'em- 
prunt au montant de $55,000.00 suivant le rapport du Trésorier 
concernant les dépeises.de s'ecours directsL jusquyau' l e r  mai'1938. 

3 s * .  1 ,  ' i  < - >  , . a <  , - -  4. 

2 -  , ,: Adopté.. 

14. Proposé par l'échevin H. Gauthier, secondé par l'échevin 
J.. Baker: , 

Que permission soit accordée à &Ionsieur J. E. Langlois, 412 
Cheniin d'&ylrner, Hull, de faire l'installation d'un dépôt de gaso- 
lihé' à,' 412 ' ~ h e ~ i n . d ' ~ ~ & e r  Hull, suiiant i o n  afifililieaiïon et 'con- 
forménient - stipulations du règlement No: 309 .. de I e ;  la cite- de' 
Hull régissant tels établissements. 

+ 2 :  s+: . 

La dite installation devra être faite sous la surveillance et 
suivant l'approbation du directeur du département des incendies 
et de l'Ingénieur de la cité. , .. 



En acceptant la- présente penniss~iooh~Monsieur J. E. Lziglois 
dbgage la cité def Hull de toutes responsabilités en cas 'd'accidènts 
aux personnes'ou à la proprié-té pouvant résulter des travawi d'ex- 
cavation en cours sur le chemin d'Aylmer pour la constmicti@n d'un 
égoût collecteur. Une entente préparée par l'aviseur légal 'devra 
être signée par le demandeur avant de commencer tout travaux 
d'installation. 

Le vote étant demandé, tous les echevins votent en faveur de 
la motion. 

Adopté. 

15. Proposé par l'échevin Treniblay, secondé par l'échevin 
Baker: , )  , 

QÛ'U; comité composé du Président des Finances, du président 
d e ' l ' ~ ~ u e d u c ,  du Président du copité des Affaires Litigieuses, de 
Monsieur Jos. Raymond, Trésorier de la cité, soit formé dans le but 
d'étudier la deinande de l'Association des Petits Propriétaires re1a.- 
tivement la taxe d'eau. 

Adopté. 

16. Proposé par l'échevin Gauthier, secondé par l'échevin 
Dompierre : - 

Que le ~ i r ek teu r  du département des ~ncendies  soit nommé, 
inspecteur, le tout suivant le règlement numéro 355, pour l'émission ~ des p e d k  pour l'installation de système de chauffage. 

~ Adopté. 

17. Proposé par l'échevin Trernblay, secondé par *19éeheiiii 
Baker : 

Que 1'Evalqateur de la cité soit chargé de faire enquête sur In 
citoyenneté , - de  ons sieur Léo Pilon rue Bégin, Val Tétreau, et  faire 
rapport au conseil. 

Adopte. 

18. Proposé par.l?échevin Gratton, secondé par- l'éche%~in 
Dompierre : 



Que la con~nluilication numéro 7683 R. O.Jk@p&, ~ p i t  référée 
à un comiti6, çomaqsé du- Président du coir?i$-& &s Riqaqces,; Pré- 
sident du comité *des Affaires Litigieuses ppw- ew@@ et: rapport 
au conseil. 

19. Proposé par l'échevin Baker,, second* p v -  l:&~he:~.iy 
Tremblay : 

Que la lettre de Monsieur B. Demaugb soit ~éf6réR aq çomité 
de police pour rapport au conseil. 

A(ipa$é. 

20. Proposé- par l'échevin Tremblayi secondé par 1'6chevin 
Baker : 

Que l'Ingénieur de la cité soit chargé de p~6parer. un estimé 
pour un service d'aqueduc rue Graham et faire rapport au conseil. 

Adopté. 

21. Proposé par l'échevin Baker, secondé par , l'échevin 
&s.iardins : 

Que l'Ingénieur de la cité soit wié de prépqrer un estimé à 
1a demande des requêtes numéros 7681-7080. 

Adopté. 

22. Propos6 pay l'échevin Bilodeau, secongé 
Gauthier : 

Que l'Ingénieur de la cité soit chargé de faire z p p ~ ~ t  au cori- 
seil du nombre de tonnes d'asphalt fourni pour la eonstruetion du 
pavage de la rue Maisonneuve, ainsi que la quantité- de'verges de 
gravier ou remplissage et; le nomb~e dg ysygcg de p?yag$s. cepvert 
sur cette rue pour la prochaine .assemblée du ql>nqeil lg mai. rrpg 
chain. 

< '  
Adwte. 

23. Proposé par l'échevin Bilodeay, secon@ &P ~ ' ~ ~ k e v i q  
E. Laramée, 

Que ce conseil ajourne au 16 mai cour~nt ,  

Ad.~~te . ,  I 



CANADA, 
PROVINCE DE 'QUEBEC < CITE DE HULL 

District de Hull 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité de Hull, tenue 
au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel-de-Ville de la dite cité. à 
huit heures de l'après-midi, le 5ième jour de mai 1938, à laquelle 
étaient présents : 

- Son Honneur le Maire Monsieur Alphonse Moussette, au fau- 
teuil et les échevins MM. Frs.-Tremblay, J. Baker, E. Laramée, G. 
Bilodea'u, J. B. Cadieux, R. Gratton, E. Dompierre, A. Beauchamp, 
E. Fagenais, F. E. St-Jeaa, H. Gauthier, A. Desjardins et H. 
Tessier. 

Le règlement suivant a &té lu, proposé et adopté.. 

REGLEMENT No. 355 

Pour amender le règleinent No. 309 concernant 
l'eminagasinage et la distribution des huiles et 
gazoline en gras et  en détail dans la Cité de Hull. 

ATTENDU que ce conseil juge à propos et  opportun d'amender 
le règlement No. 309 concernant l'eminagasinage et la distribution 
des huiles et gazoline en gros et en détail dans la Cité de Hull; 

. , ATTENDU qu'avis de motion a été donné à une séafice"anté- 
rieure de ce conseil; . -. 

IL EST PAR LES PRESENTES ordonné et statu6,par le Con- 
seil de b Cité de Hull, et le conseil ordofine et statue comme suit: 

1. La section 22 du règlement 309, concernant l'emmagasina- 
ge et la-distribution des huiles et gazoline en gros et en détail dans 
la Cité de Hull est par les présentes abrogé et remplicée par la 
section suivante : 

22. Tout entreprèneur, contracteur, vendeur ou toute 'person- 
ne désirant installer dans une bâtisse un système de chauffage 2 
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l'huile avec ou sans so~iffleur, ou un système de chauffage au 
charbon avec souffleur ou avec souffleur e t  "stoker" devra, avant 
de commencer telle installation, obtenir un permis du Conseil de 
la Cité ou de l'officier nommé pax? le conseil p u r  octroyer les dits 
permis. L3 conseil ou tel officier aura le droit de s'enquérir des 
lieux ou tel système devra être install5, de les visiter, examiner et 
prendre tout autre moyen pour s'assurer de la sécurité de l'ins- 
tallation pr0jeté.e avant d'émettre tel permis. L'installation de 
tout tel système de chauffage devra être en conformité avec: les 
exigences de l'Association des Assureurs drx Canada. (C.F.U.A.) 

Subséqueinment à l'installation de tel systi4me de chauffage et 
avant son opération, ce dernier devra être inspecté e t  approuvé par 
le Directeur du Serviee des Incendies oii tout autre officier nommé 
par le Conseil e t  l'approbation dudit Directeur ou de tel officier 
devra apparaître sur le permis octroyé pour l'installation dudit 
système ; 

2. Le présent rsglenxat viendra en force et  vigeur suivant 
la loi ; 

FAIT ET PASSE en la Cité de Hull, les jour e t  an ci-dessus 
mentionnés. 

II. LEON LEBLANC, ALPHONSE &IOUSSETTE, 

Greffier de la Cita Maire. 



CANADA. 
L Province de Q.nébec CITE DE ;HFBLL 

SEANGE DU 16 MAI 1938 

A une assemblée régulière ajournée du conseil *de la cité 8; 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances du conseil en l'HM-de- 
Ville de la dite cité, à huit heures du soir, lundi& 16 -mai 1938, à 
laquelle sont présents :- 

Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
eohevins Trembfay, Baker, Lararnée, Biliodeait, &ka,; Cadieux, 
Beauchamp, Dagenais, St-Jean, Gauthier, formant quorum du: dit 
conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par l'échevin G. Biiodeaa, second&~@$z l?eichevP& 
A.- Beauchamp: , *  

Que le rapport des états financiers de la cité de Hull pour Ifan- 
née commençant le l e r  mai 1937 et se terminant le 30 avril 1938, 
prémré par le Tresorier de la cité et les vérificateurs Lucien Massé 
& Coinpagnie, soit approuvé. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin G. Bilodèa'au, second$ par l'eehevin 
33. Gauthier : 

Qaie les Chefs des Services municipaux soient inf ornés qu'ils 
devront remettre au Trésorier de la Cité pas plus tard ,que le 25 
mai prochain, la liste des appropnathons néeessai~& & ?adhinis- 
krakion- de leurs dépairtements respeetiEs pour -la -période eomew-  
çaat le l e r  mai et se terminant le 31 décembre 19%. 

Adopté. 

3. Proposé par. l'échevin A. Ugrin, secandé. Fw I'&evin. J. 
33, Cadienx : 
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Afin de donner suite à la lettre e?rr2date du 6 mai B93,$ayd~:Gho,- 
noine J. Er Secours, + procireur de .Son Excellqce sonseigq<$r 
l'Archevêque du Diocèse d'Otta~va, et aussi;afin de-don$ér ?u&i!fj$u., * a '. y% .. - 

représentations faites à ce consei1;ck soir, une d$@g&t@$iCI2 
propriétaires, ce conseil consent à vendre ié lot221 duc3(uarti&r; 2, 
de la cité de Hull p u r  la somme de $162.40 étant lè'--hant&t 
des taxes dûes au le? mai 1938sur  ce lot. En plus de ce 
terrain ce conseil cèdera a t i t re  .g-kcieux, la partie dc{ la rue 
Ravine nécessaire . . à la: co~strpction .dq YEglise S .  de la nouvelle 
garqisse. 3 ' . &  . , *  

- * ,  $ ,  

-Que- copie &e la présente résolution soit envoyés au : Chai 
noine J. Es. Secours . 

2 .  Abopté. 
'4.- Proposé par l'écl1evi.n A. Morin, second6 pal' l'6chevin 

J.- Baker: - 

Que le règlement nun1éi.û 336 relatif à la circulation et a b r b  
geanh les règlements Nos. 244, 278i, 222, 286, 293, 328, 344 et- 3-19 
soit approuvé tel que lu. Le Greffier de la cité est autoriséq+à faire 
les procédures nécessaires pour la mise en vigueur de ce règlement. 

a ' 
? '  < 

I f  
t .  

. . 
z . ~ d o ~ t é . '  

5. + C6nsidérà.nt que le GouveTnement ~mvinciai,  btar sa loi des 
véhicuies-moteurs, 3, préséance sui. les règleuiénts municipa'ux 
suseeptib~&s de règlementer la vitesse des véhicules-moteurs dans 
les rues d'une municipalité de cité ou ville; 

Considérant que cette préséance de fa loi provinciale enlève 
aux cités et  villes le privilège de percevoir les amendes pouvant 
être imposées pour 6 infraction > à la !oi ou règlement de vitesse ; 

" .  

?Considérant -que .les progrès constants , -de llautornobile O$ 

forcé les cités et villes.& paveP leurs -nies d'asphaIte, ciment 03u 
autre composition ,as~haltique., Les frais considérables de ces pa- 
vages étqnt imposés aux contribuables des cités et villes; 

, 4 > .  

Considérant que les cités et villes doivent recourir aux services 
d'officiers municilaaux de ~ i~ca l a t ion  afin de protéger .les citoyens 
et  CO-ordonner le trafic des véhicn!es-ix,otetirs dans leurs ,rues. Les 



frais c~nsidérables de ce' semice de prot,ection étant encor9 I-mpsés 
aux contribuables ; , . - ,  , . 

3 '  
* * . I ) I  \ 

Considérant les cités e t  villes devraient être autorisés à 
r&glement.ey ia bitesse 'des' &hieule&-moteurs cireulant dans le; 
rues de ces citébs et  villes; 

,Il est proposé par l'échevin G. Bilodeàu, sbcondé par l'échevin 
E. Laramée: - . i . , .  

i 

,Que la cité de Hull priele Gouvernement de la province deQuébec 
de bien' ;ouloir accorder le privilège et l'autorisation aux municipali- 
tés de cités et villes, et en particulier à la eité de Hulli.de faire-des 
règlements -municipaux pour réglementer la vitesse des véhicules- 
moteu- dans leurs propres rues. Que ces dites municipalités de 
cités et viIlea, et en particulier'la eité de Hull, aient le privilège et 
l'autorisation de percevoir et encaisser 125 amendes qui pouliraient 
être imposées pour infraction à ces règlements municipaux. Les 
argents ainsi persus seraient employés à l'entretien .des rues et 
au p-iaintien de la police municipale surveillant la- circulation des 
véhicules-moteurs. 

Que copie de la présente résolution soit envoyée à l'Honorable 
Premier Xinistre M. Duplessis, à l'honorable Ministre de la Voirie 
F': J. Leduc, 'à Monsieur le D6puté Alexandle Taché, :de Hull, et à 
l'Union des IYIunicipalité de la Province de Québec. 

. Adopté. 

6. Proposé par l'échevin J .Baker, secondé par l9écPe,yin , . F. 

Que la lettre 'du Docteur J. F.'Delisle, Hygiéniste provincial, 
distriet de Hull; soit référée- au ~ o c t e u r  Isabelle avec prière8 de se 
conformer immbdiatement à l'ordonnance de ce dernier. 

* > ~, 
: - AcXopt6, , - 

. :, -':- - : 

7. Proposé par l'éche~in H. Gauthier, secondé - -  par , l'échevin 
J, Baker; 



- QW .son. kmwur- de Maire et .le Gref-fier soient aatazkée- k 
signer la convention entre la Cité et Monsieur J. llkkma.rd. W l ~ i s ,  
412 Chemin dYAylmer Hull, relativement à l'installation de réser- 
mirs à gasoline sur la proprkété de Monsieur Langlois. 

Adopte. 
Monsieur l'échevin Gauthier laisse son siège. 

8. P~oposé par l'échevin E. Dagenais, ,%condé par l'échevin 
A. Beauchamp: 

Que i'hgé-nkar sait. auitwisé de procéder- aux travaux de mc- 
cordement d'6goût d m i d é - p a r  Monsieur J. N, Forth, 1'33 rue 
Lauaier sur de'pôt de $30.OQ fait au bureau du Trésorier. 

~AdCBpti5. 

9. ?reps6 par l'échevin G. Bilodeau, secandé par l'échevin 
A. Morin: . 

Qu'un eomkté, composé des échevins Dagenais, Gratton, Trem- 
b l a~ ,  * B e a ~ s m p ,  soit chargé de faire enquête sur les plaintes p w -  
tées par Yéchevin Laramée au sujet da rapport de l'Ingénieur rela- 
tivement à l'égoût de la rue Montcalm. Ce co8miité fera rapport 
au congeil. 

A&optê. 

.la Pmpmé. par Péehevin G. Ef'ilodeau secandé par l'échevin 
E. Laramée: 

€$aL"un.mmité, composé de Son Honneur le Maire, des échevins 
Laramée, Gratton, Tessier, Beauchamp, et du proposewu; de Mtre 
$. N. Beauchamp, avocat de la cité, soit- chargé de rencontrer les 
représentants de la compagnie Hull Electric relativement au trans- 
wrt des passagers e t  du fret dans la cité de Hull. Ce comité devra 
faire- rapport au conseil Ctès sa prochaine assemblée. 

1 .  Proposé par l'échevin J. Raker, secondé par l'échevin F. 
E. ~ t - ~ e a n :  
' Que ce' eonseii ajourne an' 29: mai prochain. 

AcIop%. 



, CANADA, 
PROVINCE DE QUEBEC 1 CITE DE HU-Lb : . 

District de Hull . . . \ 
A une'assemblée régulière du conseil de la .cité de Hull, tenue 

au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel-de-Ville de la dite Cité, à 
huit heures de l'après-midi, le 16 mai 1938, à laquelle étaient prk- 
sents :- 

Son Honneur le Maire Alphonse Moussette, au fauteuil, et les 
échevins Tremblay, Bakeq Lararnée, Bilodeau, l or in, Caflieux, 
Beauchamp, Dagenais, St-Jean, Gauthier, formant du dit 
conseil. - - . 

Le &glement suivant a été lu, p~~oposé et  adopté. 

REGLEMENT No 356- ; 

R È G L E A ~ N T  R8NLATIF A LA CIRCULATION , 

ATTnENDU que le conseil de 1s Cité juge à propos et opportun 
d'adopter un nrglernent pour règlementer la ciïculation dans les 
iimites de la Cité ; 

' 
i.: 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné rbgulièr&ment; 

l I L  EST PAR LE PRESE'NT REGLEMENT décrété et + .  statué 
comme suit: 

1 .  

DEFINITIONS 

Article 1. Partout où les mots ci-dessotis se rencontrent dans 
le présent règlement, ils sont censés avoir la signification1 suivante, 
à moins que le contexte ne comporte une signification difféFente i - , 

1. AUTOBUS.-V6hicule autontobile ne rou1ant p&s sur des 
rails, servant au transport, moyennant  émun né ration, de h u i t  (8)- - % ' s - 
personnes bu plus. J -'. . 

2. EORDURE.-Le bord d'une charissée. 

3. CHAUSSEE.-~a partie d'une rue ou autre voie pusique 
comprise entre les lignes de bordu~e r6guli+eme& kkqbiies, ou la 
partie d'une rue ou aiitre .voie publique affectLie .à le, eirctil&.ion ,des 
voittires. . , ,  

r _ t .  



4. CHEF DE POLICE OU DIRECTEUR -DU SERVICE DE 
LA POUCE.-Le chef de' police ou toùte autxe personne dûment 
autorisée à le remplacer ou à agir en-son nom., i 

. ' - 5. COMITE: DE CIRCULATION.-Comité composé de nieni- 
bres du Conseil de la Cité pour donner certaines instructions ail 
chef du service de la pulice, dans les cas spécifiés au présent règle- 
ment. 

6. ' CONDUCTEUR.-Toute personne qui a - le contrôle pliysi- 
d'un ou .d'un animal. . . 

, . 

7. CRO1SEE.-L'espace compris entre les prolongements des 
lignes latérales des bordures ou, s'il n'en existe pas, entre les pro- 
longements des lighes limitatives latérales de deux ou plusieurs 
rues ou autres voies bubliques qui se joignent l'une à l'autre à 
angle, que Ilune de ces rues ou autres voies piilsliques croise l'autre 
OU non, 

a 8. DROIT DE PASSAGE.-Privilège de passer par priorité 
sur une rue ou autre voie publique, en vertu des dispositions de  la 
loi des v6hicules automobiles de Québec, S.R.Q., 1925, chap. 35, "telle 
qu'amendge, au en vertu du présent rGglement ;- 

+ 9. ENSEIGNES INDICATRICES.-Les enseignes posées, les 
marques apposées et les dispositifs autres que les signaux lumi- 
neux installés conformGment au présent règlement, par autorité 
d.1~ eebef dj? service de la police ou de tout corps autorisé, dans le 
but de .guider, de diriger e t  c'avertir ceux qui circùlent sur 15 voie 
pplslique. 

i .  

10. PARAITE (Procession) .-Un groupe de vingt (20) - per- 
sonnes .ou Plus défilant dans une rue, ou un groupe de  dix' (10") voi- 
tures ou plus se savant,  sous une direction commun&, non cornpris 
les convois funèbres. , 

.. - 
11. RUE.-Toute voie affectée à la circtilation publique. 

'. 12. R m  A CIRCULATION EN UN S m L  SENS:-Rue ou 
partie de rue où la circulation des véhiculesJ2est permise# dans un 
sens seulement. 



13. RUELLE P R I V E E . - P ~ ~ ~ ~ ~ ~  entre - des bâtiments ou 
des propriétés appartenant.à un ou plusieurs particdiers. , , . 

14. RUELLE PUBLIQUE.-Un étroit passage entre des bâ- 
timents ou des propriétés, qui appartient ,à la-Cité ou qui, par 
l'usage est devenu une voie ~ublique. 

15. SIGNAL D7ARRET.-Enseigne ou dispositif spécial indi- 
quant, par un symbole ou des mots, que les conducteurs de véhicu- 
les doivent arrêter temporairement. 

16. STATT0NNEMENT.-Arrêt, pendant ti-csis minutes ou 
plus, d'un vbhicule sur  la voie publique. . 

(a) Pardlèle à la bordure. 
(b) A l'angle.-A angle avec la bordure. ~ 

; - 
( c ) .  A nez.-L'avant à la bordure., 

. 1 

(d) A reculons.-L'arrière la borduré. . 

17. Taxi.-Tout vkhicule servant au transport. des voya- 
geurs moyennant rémunérations. 

18. T.RAM.-T&~ véhicule roulant nonnalement sur des rails 
dans les rues publiques et mis en service par la ~ u l l  ~ i e c t r i c  Comi 
PanY- 

. ' 19. --?.RAVERSE.-L~ partie d'une chaussée généralemen? 
comprise dans l'espace entre le prolongement de la bordure et, le pro- - 

longement de la ligne des, propriétés, aux croisées, 'ou toute autre 
partie d'une cliaiissée clairement indiquée par 'des lignes 'ou d'au- 
tres marques sur ia surface comn-ie pa.ssageA pax1 lequel les piétons 
doivent. traverser la rue. 

20. 1'ROI"OIR.-La partie d'une rue réservée exclusivement 
Aux pietons, 

21. VEHICUU3.-Tout n~oyen de transport sur la voie pu. 
blique, à l'exception des véhicmles roulant sur des rails. 

- 22,  VW1CULE.-Tout véhicule mû par une, fo l ie  motyiee 
autre que la force n~i~sculaire e t  sei.va!:t au  trtsnsp9~t sur les riws 
ou autres-voie publiques, mais ne roulant pas sur des rails.. . , 



~ au transport d e  marchandises sur les rues ou autres voies publi- 
ques, mais ne roinlant p&s sur des rails. 

~ 24. -VEHICULE DE FERME.-Vbhicule appartenant A un 
cultivateur, ne servant qu'au transport des produits de sa ferme 
et des personnes oecupa&, cette ferme et dont  le poids combiné 
(véhieule et cha.rgej n'excède pas cinq (5) tonnes. 

~ 25. VEHICULE DEI PROMEINADE.-Véhicule agencé pour 
le transport, sans considération pécuniaire, de sept (7) personnes 
au plus, y c~mpf is  toute motocyclette avec ou sans voiturett'e fixée 
à son flanc et tout bicycle muhi de moteur amovibles. 

26. VEHICULE D a  SECOURS.-Les appareils du &mice 
des incendies, les véhicules de patrouille de la* police,' le& ainbulan- 
ces des hôpitaux et tous véhicules autorisés en train d'aller 'secou- 
rir des personnes dont la vie est en danger, ou replondant a un appel ~ d,urgen& poUr la prot.ection de la propriété. 

27. VEHICULE DE SERVICE.-Véhicule agencé Apobr l'ap- 
provisionnement, la réparation ou la remorque des véhicules au- 
t6mobiles en panne. 

28. VEIIICULB D'U'I'ILITE PUBLIQUE.-Véhictnles appar- 
tenant à des compàg-nies exploitant des seinvices publics et ne se.;- 
vant que dans les cas d'urgence. Les mots "services p-ublics9' ont' 
1% signifiëiition qui leur est donnée par la seetion 2 du chapitre 17 
d&s statuts Refondus de Québec, 1925. 

29. VEL0CIPEDE.-Bicycle, tricycle ou autre véhicule d~x 
même genre mû par les pieds. 

- .  

1 30. VIRAGE EN "U".-Virage effectué piOur changer de 
direction sur la même rue ou c!laussée. 

31. ZONE DEBARCADERE.-Partie d'une chaussé; adja- 
cente au trottoir 'éservée à l'usage des conducteurs de véhiciiles, 
pour le chargement et  le déchargement des marchandises ou-+ont 
y laisser monter ou descendre'les voyageurs, et  inarquke par detkx 
enseignes -portant les mots -@uivàntk : "~éfense .de stationner." ' 



32. ZONE DE :SBCUETTE.-L'egpace oti, emplacement offi- 
ciellement inése-rvé sur une chaussee à I't~sage exclusif des piétons 
et protégé par des enseignes pour le rendre visible en tout temps. 

1 ,  --- 5 

- 33. ~ONE:ECOLE.-zone de prktection aux enviions d'yne 
école. - .  . ' 

34. Z~NE-HOPITAL.-zone de tranquilité aux environs .d9uii 
hôpital. 

DU SERVICE I'AE LA POLICE 

. s  Article 2.-11 incombe au service de la police do. voir à ce que 
Ibn se confo-i.~-rme aux ciispositions du présent règlement et- le ch-ef 
de ce service est autorisé à prendre toutes les mesures né~essaisea 
pour en assurer là  stricte observance. Les agents ae laipaix gont 
par les présentes autoris& à diriger la circuiation enPgénéral-, $oit 
en personne ou au moyen de signaux optiques ou sonores, confor- 

- ,  mément au présent règlement. 

Dans le cas d'un incendie ou dans tout autre cas ifurgenoe, ou 
d in  d'~cc6lérer la circulation ou de protéger les piétons, les agents 
de la paix ou les membres de la brigade des incendies pourront 
dirigér 16 circulation suivant ce qu'exigeront - les ~ireotist&ces. 
nonobstant les dispositions du' présent règlement. 

Article--3.-Toqte personne qui refuse ou nkglige de se con- 
former à un signal, ordre ou commandement légalement donné 
un agent de la paix est passible de la piénalite eE~a.pr&s édict4e; 

DE CERTAINES REGL 

Article 4.-~&; dispositions du Présent r~~1erne1-k ~b 'eiat i t~i  - 
au mouvement, au stationnement et à l'arrêt des v&~icules :au 
inouvement, au stationnement et  à l'arrêt des véhicules ne s'a& 
pliquent pas aux véhiehles d'iltilité pubfique ou ayx v6hipu.e~ de 
secmrs, tels que défipis dans. le présent règkm-en$, ,pen&mt gue 
les condaeteu& .de ces véhi,cules. r é ~ n d e n t  un appel d'urgence 
et  accomplissent un devoir public qui leur incoinbe. 



APPLICATION DEr REGLl3MJENT 
, , AUX BXCYCLES, ANIMAUX, ETC. 

,:: 

Article 5.-Toute personne poussant une voiture à bras ou 
circulant en bicycle ou à dos d'un animal ou condGisant,un anima1 
quelconque, sur une chaussée, sera tenue de se conformer aux 
dispositions du présent règlement applicables au conducteur d'un 
vélhicule. 

~ EINSEIGNES ET SIGNAUX 

Article &-Le Chef du sel-vice de la police, quand requis par 
une décision du .Comité de  Circulation, est autorisé à posiiï ou à 
faire poser des enseignes indicatrices ou autres signa-, (soit POUT 

x-eglementer l'arrêt des vkhicules- à certaines croisées, soit poin: 
prohiber .ies virages dans certains sens, soit pour prohiber oli 
limiter 1è stationnement. . 

Article 7.-Le chef du service de la police est aussi mtnrisé, 
quand requis par une décision du Coinité de Circulation, à établir 
des rues ou. parties de rues où la circulation ne devra se faire que 
dans un seul sens; - 

Article 8..-Tous l'es conducteurs de véhicules et  tous les gai.- 
de-moteurs de trams devront se conformer aux indications données 
par les enseignes et  signaux installés en vertu du présent règle- 
ment, à moins d'un ordre co~t ra i re  d'un agent de la paix. 

Article 9.-Il est défendu, de poser, de garder eq place ou de 
mettre en évidence, sur une rue ou à un endroit qui soit visible 
d'une nie, aucun signal, enseigne ou dispositif' qui est supposé 
être ou est réellement une imitation d'un s i p l  ou enseigne offi- 
c i e l ; ~ ~  y resemble, ou qui est ostensiblement destiner à controler la 
eirciilati-, ou qui empikhe de voir un signal ou une enseigne 
officiel. ' ' 

A Tout signal, enseigne ou dispositif ainsi prohibé est par les 
présentes déclaré être une nuisance et le chef du service de la 
police est autorisé à l'enlever ou à le du la faire enlever. sans avis 
préalable. 



Article 10.-Il esk défendu de difigurer, d'endommager, de 
déplacer, de masquer ou de. déranger volont-airement ,aucun signal 
avertisseur officiel or. aucune enseigne indicatrice officielle. 

FERMETURE DE RUES 

Article 11.-Le. chef du service de la police, quand requis par 
l'Ingénieur de la cité, est autorisé à fermer toute rue ou ,partie de 
rue où se feront des travaux de voirie, et les conducteurs de véhi- 
cules ou de trams devront se conformer aux ordonnances qui seront 
édictées dans ces cas. 

Des barrières mobiles et  des lanternes devront être placées et 
des avis imprimés affichés aux endroits où s'exécuteront des txa- 
vaux nécessitant la fernieture d'une rue, ainsi qu'aux croisée les - 

plus rapprochées, s'il y a lieu, et aucune personne ne devra enlever 
ou faire enlever ces barrières, lanternes ou avis. 

PIETONS 
Q 

Article 1 2 . L e  chef du service de la police est autorisé àqéta- 
blir et à maintenir des traverses aux croisées qui lui indiquera le 
Coimité de Circulation de la Cité, ces traverses devant être dési- 
gnées par des dispositifs appropriés ou par des marques ou des 
lignes sur la surface de la chaussée; 

Article 13.-Les piétons doivent traverser les rues aux tra- 
verses seulelnent ou aux autres endroits spécialement à cet effet. 

Article 14.-Tout condticteur de véhicule doit céder le passage 
2 un piéton qui est en train de traverser la chaussée, à une tra- 
verse marquhe ou à une traverse non marquée. 

f 

Lorsqu'un véhicule arrêtera'à une traverse 'marquée ou à une 
eroisée pour permettre à un piéton de traverser la chaussée, le 
conducteur d'un véhicule approchant 'par en arrière ne devra pas 
dépasser le véhicule qui sera ainsi arrêté. 

Article 1 5 . 1 1  sera' défendu à toute personne de *se tenir sur 
la clisrissée dans le but de solliciter uwe promenade d '~q~cond'~~cteur  
de véhicule privé. 



Article 1 6 . ~ 1  est défendu; à toute personne de se tenir sur Ie 
trottoir, sur :la voie publique ou à un lieu de stationnement quel- 
conque, dans l e  but de solliciter la surveillance ou  la garde d'un 
véhicule, ou d'offrir ses services pour nettoyer, essuyer ou polir 
un véhicule, sans un periiiii spécial du chef du service de la police. 

Article 17.-11 est défendu de conduire en aucrin temps un 
vkhieule iguelconque dans uu à traqers une zône de sécurité, telle 
que définie dans, le  présent règlement. 

TRAMWAYS , , 

Artide P 8 . H  ,est. défendu à toute personne descendant 'd'un 
t ~ a m  de traveyser immtidiaternent en avant de ce tram 5 l'arrét, 

m i n a  dr'uii. o i s d ~  Contraire d'un agent de la paix; toute telle per: 
somè doit se diriger directement vers le trottoir, d-u côté droit de 
la rue et  ne traverser la chaussée, à la traverse la plus proche, 
clu'apres que le tram se sera remis en marche. 

Aucun pieton ne doit, dans aucun cas, traverser. la nie en ~ a ~ r i è ~ e  d'un t ~ a m  à l'arrêt, 

~ r t i $ i è . l ~ . - ~ a u t  .pié,ton attendant un tram doit depkurer sur 
!e trgttoir jusqu2à ce que le tram soit à cinquante (50) pie& dé 
l'endroit où il doit arrêter. 

- 20:.-Aweun conducteur d'un véhicule ne devra d6passer, à - 
gauehc, un tram allant dans la mgme direction que lui. que ce 
t p m  soi$ en mouvement ou temporairement à l'arrêt. 

- "  

La3 présente disposition ne s'applique pas sur les nies :2 cir- 
culation en un seul sens, ni sur les rues a6 il n'existe une voie 
de tramway que sur un côté de ia chaussée., 

way 
doit 

~ r t i c l e  2i.-~of~&u'un véhicule automobile rejoint nn tram: 
arrêté pour laisser monter ou descendre des voyageurs, il ne 
pas, à nioii~s d'un ordre contraire de la part de l'officier prépose 

2 la circulation à cet endroit dépasser la partie arrière de ce @am- 
Wray,, tant . qu'il ne s'est. pas realis %en mouvement et que tous @eux 
qui en sont descendu n'ont pas atteint le côte de la rue. 



Aux endroits oh une zone d e  sécurité a été établie, le oqduc- 
teur d'un véhicule n'est pas tenu d'arrêter, mais, s'il n'arrête +pas 
il- doit continuer à avancer avec précaution afin de ne .pas mettre 
en danger la sécurité des piétons et la vitesse de tel vbhicule ne 
doit pas dkpasser huit (8) milles à l'heure. 

Article 22.-Sur les rues à circulation en un seul sens, un con- 
ducteur de véhicule peut dépasser un tram à gauche, poumu qu'il 
ralentisse la vitesse de sa voiture de manière à ne pas mettre en 
danger la vie ou la sécurité des piétons; cependant, lorsqu'un tram- 
sera arrêté pour laisser monter ou descendre des voyageurs, tout 
conduct,eur de véhicuie devra, avant de la d-épasser, arrêter en 
ligne avec le devant de tel tram, puis se remettre en marche en 
usant de prudence, à moins d'un ordre contraire d'un agent de la 
paix ou d'une indication différente donnée par lin signal avertis- 
seur. 

Article 2 3 . T o u t  conducteur d'un véhicule circulant sur une 
voie de tqamway, dans unr rue publique, devra laisser la voie libre 
aussitôt que possible après le signal du garde-moteur. 

Article 24.-Il est défendu de inonter dans un t ~ a m  ou un. 
véhicule ou d'en descendre pendant qu'il est en mouvement. 

Article 25.a est défendu .à toute personne voyageant dans 
un tram ou un véhicule de se placer ou de se tenir. sur une partie 
de tel tram ou v6hicule non destiné aux voyageurs, lorsqu'ii sera 
en mouvement. La prksente disposition ne s'appPlique; pas à un 
employé accomplissant un travail nécessaire ni à l'espace à l'inté- 
rieur de la, carrossei-.ie d'un canlion hservé pour les marchandises. 

CIRGULAT10N DES VEHICULES 

, Article 26.-Sur toutes les rues, exceptée sur celles o ù  la ci% 
èuhtion nlest permise qu'en un seul sens, tous les conducteurs de- 
véhicules devront circuler sur la moitié de la chaussée à leur droite 
ét les coducteùrs de véhicules à allure lente devront serrer autant 
que possible le bord de la chaussée, à moins qutil ne leur soit. 
in~possible -de Circuker- sur le côté droit de la rixe et e~cepté  lorsqu'il- 
dépasseront un autre vhhicule. . . 
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" AAicle 27.-Tot, conducteur d'un* véhicule devra, lors-qu'il ren- 
contrera un autre véhicule, serrer la droite et  devm agir decmSriie 
1orsQu'un conducteur de véhicule qui est en arrière de luiJl'aver- 
t i ra , -$a~ un signal, qu'il désire passer en avant. 

Article 28.-Lorsqu'uné *erson& conduisant un véhicule veut 
d6passer ,un autre véhicule ou un animal, elle devra passer à gau- 
che de.tel véhicule. ou animal et, ayant de se ranger à mu?-he, elle 
devra. signifier son intention de ce faire par un signal et s'assurer. 
qu'elle peut passer en avant sans aucun. risque de collision avec 
un véhicule ou un animal venant dans une direction opposée. Dans 
le cas d'un véhicule automobile, le signal devra être donné atl.- 
moyen ,de l'appareil sonore. 

Article 29.-Il est défendu à tout conducteur de véhicule de 
dépasser un autre véhicule dans une coujrhz ou dans une côte, lors- 
qu'il est impossible de voir parfaitement le chemin en avant. - ' 

Article 30.-Après avoir dkpassé un véhicule ou un anima!, un. 
conducteur ne doit pas ramener son véhicule sur la droite avant 
de s'être assuré' qu'il peut le faire sans inconvenient et sans danger 
WLIY~ le véhicule ou l'aniinal dépassé. 

Article 31.-Le conducteur d'un véhicule doit arrêter en ser- 
rant la bordure de droite, à l'approche d'un véhicule de secours 
ou d'utilité publique ou d'autres véhicules autorisés par le chef di1 
service de la police, qui répondent- à un appel, et  il doit <attendre 
qu'ils qpient passés pour continuer sa route, à nloins d'un aï$re. 
contraire 'd'un agent de la paix. Dans le cas d'un traihile &rde- 
moteur doit l'arrêter aussi promptement que possible et  ne le re- 
niettre en mouvement que lorsque les dits vhicules seront paas6s9 
à moins d'un ordre contraire d'un agent de la paix.. 

Article 32.-11 est défendu à tous conducteurs de véhicinles 
autres que ceux en service officiel de dépasser, sur la voi-e publiq@, 
un*appareil à jncendie e n  route pour aller combattre un incesaie, 
ou de le suivre à une distance moindre-.Que cent" (POO) pieds, ou. 
de passer ou d'arrêter entre les deux croisées; dans _l'espace ,inter- 
médiaire desquelles les pompiers seront occupés, à éteindre . iz13 

- .  
incendie. , - . t j  e = :, 



Article 3 3 . 1 1  est défendti à tout conduct.eur :d'un véhicule ou 
d-'un, tram de passer. sur- un boyau non pl-otégé 'qui aura 6té ébendu, 
dans uiie rue ou daris une entrée charretière priv6e ou sur une 
voie de tramway pour être employé à éteindre un incendie, sans le 
consentement du fonctionnaire du service des incendies sous les 
ordres. duquel se trouvera l'escouade de pompiers. 

Article 34.-Tout cond~ncteur d'un v6hicule, en sortant d'une 
ruelle, d'une entrée charretière ou d'un bâtiment, devra arrêter 
tel véhicule i k é d i a t e k e n t  , avant de traverser le trottoir, puis 
avancer pruderhmèiit et suivre  le cou& fie lar circulation ' lorkqu'il 
aura le champ libre. 

Article 35.-Le conducteur d'un véhicule qui, sans raison ur- 
gente, désire arrêter, difninuer brusquement sa vitesse, changer s . p  - , -de' 
direction, virer à une croisée ou remettre en marche sa voitiii.6 sta- 
tionnant à la bordure, doit annoncer son intention de ce faFe au 
inoyen d'un signal visibJe 2 eeiax qui viennent ..- & - arrière. e t  donné 
assez tôt pour. éviter tout accide~t. 

Aucun signal inéca~ique ne devra être employé à moins d'avoir 
. . 

&té apprornvé par-les autorités municipales. 

Article 36.- (a) Virage à droite.-Le conduc"teur d'un véhi- 
cule qui s'e pr6p~se de virer 5 droite à une croisée, ou pour passer 
d'une rue dans urie ruelle ou une entrée charretière devra apjpro-' 
cher du puint de virage dans l'allée de circulation la plus proche 
d-cx bord droit de la ruelet, en virarit, devra serrer autant que pos- 
sibie la bordure droite. 

(b) Virage à gauche.-Le conducteur d'un véhicule qui se 
propose de virer à gauche, à une croisée, devra approcher du point 
de virage dans l'allhe de oi~eulation à-droite e t  ia -plus p~ockie du 
centre de la chaiiss9e7 -et, moins d'une indication différente don- 
née plsr des "marque's de virage"" ou d'un ordre contraire d'un 
agent de la paix, Ie conducteur d'un véhicule devra avant de virer 
à. gauche, à une croisQe passer .à droite du centre de telle croisée, et 

- &éVra céder le passage à tout véhicule approchant dans-la direction 
opposée, qui se trouvera. ex~~dedaris de la crois& ou si p d s  de celle- 
ci qu'il courrait un gyand risque- en :ne lui-laissant pas le champ 
libre, et, apres avoir ainsi c6d5 le passage à tel véhicule et donné 



Je signa2 exigé par -la loi, il pourra faire un virage à gauche et 
les conductenzs de véhicules approchant de la croisée dans la dii-ec- 
tion opposée devront lui céder le passage lorsqu'il effectuera tel 
virage. ' 

Article 39.-Atictin c-onducteur de véhicule ne devra changer 
de direction ni passer d'un côté d'une- rue à l'autre ailleurs qu'à 
une croiske. - 

Article 38.-Il est défendu à tout conducteur de véhicule de 
faire un virage à-droite ou un virage à gauche aux croisées où sont 
posées des enseignes approuvées interdissant ces virages: 

, A ces croisées ou à celles oii est préposé un agent de- la paix , . >  - -  
pour diriger le trafic, les virages en épingle à cheveux ou en "Il" 

- L ,  

sont interilits. A -  . -  - 

'Article 39.-Aucun conducteur de véhicule ne devra reculer 
tel véhicu~e dans les rues de la citë, à moins que la chose ne soit 
nécessaire, soit pour sortir ou entrer dans .un endroit de station- 
nement, soit pour sortir ou entrer dans une entrée charretière 
privées, soit pour un autre cas semblable, alors Gel conductepi? devra 
to~ijours opérer. son véhicule lentement, avec prudence, en toute 
sureté et de manière à ne pas entraver le mouvement des autres 
véhicules, 

Article- 40.U est dégendu à tout conducteur d'un véhicule de 
passer sur un-trottoir, satif aux endroits où il existera une enir6e 
charretière permanente ou temporaire. 

b ACCIDENTS 

,. Article 41.-Dans le cas où il arrievrait un accident à une 
personne ou que3 des dommages seraient accidentellement causée à 
la propri6t6,. sur tine rue ou autre voie publique, par suite de la 
circulation d'un véhicule automobile ou autre véhicule quelconque 
sur telle rue ou autre voie publique, le conducteur de ce v6hicule 
devra arrêter immédiatement et, sur demande de toute personqijl 
présente, devra donner à telle personne son nom et son adresse 
ainsi que le numéro dé- l'enregistrement d~.~véhicule,  le nom e t  
l'adresse du propriétaire dudit véhicule. 
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PASSAGE A -NIVEAU 

Article. 42.-Avant de traverser un passage .à niweati, .$out 
conducteur .de véihicule a,utomobile 'eyra arrêter pour un -mom.en$ 
prits de te! ,passage à i~i+~eau, puis avancer à, petite vitesse, 

La présente disposition s'appliqae dans le eas des voies d'un 
chemin de fer. BOUS la jiwidietion des autounitea f6dér-ales oti pro- 
vinciales, mais ne s'applique pas dans le cas des woies de tram- 
way, ni dans le cas d'un passage à niveau auquel est préposé un 
signaleur OU qui est POUYVII de :barnière ou de L ~ i g n a u ~  in6iiq:uant 
a.utomatiquement 1'appy~ocIz.e d'un tu*ain. 

ZONE DECOLE ET D'HOPITAL 

Article 43).-Dans une zone-école ou une zoné hôpital, .tout 
véhicule devra Stre conduit prudemment et silencieusemenit, (daans 
le premier cas, afin d'éviter des accidents, et, dans 'le-deuxième eas, 
afin de ne pas incoinmoder les malades. 

FREINS 

Article 44.-Tous Ies freins dont sera muni un .v6h,icule auto- 
inobile devront être tenus en bon état de fonctionnemen% & devront 
Gts-.? assez rigidespour ,pouvoir contrôler tel véhicule, au beso-in. 

Article 45.-Le chef du service de la police est awtori.sé à dé- 
signer des membres du-corps de police-qui auront le droit de .faire 
arrêter temporairement tout véhicule automobile dàns le but d'in%- 

. pecter e t  d'6prouver les freins, s'il juge ta chose inbaessaige m u r  la 
- 

séenfité publique 

Article 46.-Tout propriétaire ou tout condiicteur de véhicula 
dont les -freins ne seront pas j.ug6s en bon ?ét&t;swa ipaSble  d e  la 
pénalité ci-après édictée. 

VEHICULE:3 DE TRANSPORT . a 

Article 47.- out véhicule servant au ' trannsPhrt -ou à .la livrai- 
son des mai-clzandises devra porter, à l'arrière ou sur les deux 
côtés, en caractères bien apparents, :le nom et l'adrésse de son 
propriétaire. 
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STATIONNEMENT 

Article 48;-Le chef du service .de la police est autorisé, soins 
Ia recommàndation du Comité-de Circulation, à limiter ou a prolli- 
ber le stationnement des véhicules sur toute rue, ou partie de rue 
ou place publique où il devra être placé des enseignes à cet effet; 
toute personne devra se conformer aux instructions apparissant 
sur telles enseignes. 

Article 49.-Aucune personne ayant un véhicule automobile 
sous son contrôle ou sous sa surveillance ne devra, à moins de le 
confier à la garde de quelqu'un, laisser stationner tel véhicule sur 
aucune rue sans y avoir tout d'abord appliqué \les freins et sans 
avoir arrêté le moteur. dudit véliicule, et, si la rue est en pente 
perceptible, sans avoir toÜriié les roues de devant de tel véliieule à 
angle ave;c la ligne,$d? borclure. . n 

Article 50.-Aticun condrnc-teiir d'un véhicule ne devra laisser 
stationner tel véhicule à aucun des endroits suivants: 

Io .Aux, ,endroits où des enseignes indicatrices prohibent toint 
stationnement; - . 

2" E n  deça de vingt (20) pieds de la ligne de la bordure d'une 
rue transversale ; J - 

3" En, deça de cinq )'5) pieds d'une borne fontaine ; 
, 

4" .,EL face d'une entrée charretière privée ou de la sortie . 
d'un théâtre ou en face d'une église ou d'une maison d'enseigne- 

: 5" 'En face d'un rayon de vingt (20;) pieds d'une tranchée 
pratiquée dans une rue ou d'une obstruction; ' 

Article 51.A~icinn conducteur de véhicule ne devra arrêter à 
aucun des endroits suivants, sauf lorsque ce sera nécessaire pour 
éviter un accident :- 

Io Dans les limites d'une croisée; 

~ 20 Sur une traverse; 



3" Entrelune zone de sécurité e t  la bordure adjacente ou en 
deçà de vingt (20) pieds des endroits, sur la ligne des bordures, se 
trouvant directement vis-à-vis des extrémités d'une zone de sécu- 
rit6, à moins d'une. indication différente donnée par .des enseignes 
posées par ordre du chef du service de la police; 

4" Sur un trottoir; 
Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article 

s'appliquent aux trams et  aux autobus. 

Article 52.-Il est défendu- de laisser stationner aucun véhicule- 
dans les ruelles publiques. 

' Article 5 3 . 1 1  est défendu de laisser stationner un véhicule 
sur aucune rue ou place publique pendant plus de trois (3) heures, 
entre 1 heure et  6 heures du matin; 
' 

~ h i c l e  54.-Il est défendu d'arrêter ou 'de laisse? -stationner 
aucun véhicule de n1a.niiè-e & obstruer ou a gêner le passage des 
autres véllicules. 

Article 55.-Excepté lorsqu'il sera nicess8ire de ce faire pour 
ce conformer à des ordonnances relatives à la circulation ou à d'indi- 
cation donnée par une enseigne ou un signal, aucun conducteur 
d'un véhicule ne devra arrêter ou laisser stationner ledit véhicule 
sur une rue autreinent que parrallèlement au bord de la chaussée, 
avec l'avant dans le sens de la circulation e t  avec les roues de 
droite en reça de douze pouces du bord de la chaussée. ' 

Article 5 6 . 1 1  est défendu d'arrêter ou de laisser stationner 
aucun véhicule de manière à entraver ou à retarder la ,marche d'un 
tram, sauf lorsqu'il faudra faire pour se conformer à un ordre 
d'un agent de la paix. 

Il devra être laissé un espace libre d'au mOins trente (30) pou- 
ces de cEaque côté de la voie de tramway. 

Article 57.-11 est défendu de laisser stationner un véhicule 
sur 'une rue dans,le but de le vendre ou de l'échanger. 

Article 58.-Il est défendu de laisser stationner dans les rues, 



au% Wr4es .et aux mvirsns des garages des m t a s  %pour *être réparés 
cm qui em.k &té ,~ép~1'rés ; i 

. . 
.Article 5'9.-a est defendu d'ar>rSter ou de laisser stationner 

un véhicule sur iine ,rue dans le but de mettre en évidence des. 
annonces-af fiches. 

LA NEIGE 
C 

Article 60.-Durant l'hiver, aucun véhicule ne devra station- 
ner sur .les -rues ou circulent les tramways,. durant les tempêtes de 
neige. 

A la syite d'une tempête de neige, auciin véhicule' ne devra 
stationner sur les dites rues où circulent les tramways de manière * .  

à nuire à l'enlèvement de la dite neige. 

Article 61.-Tout agent d e  la paix est aui;orisé à déplacer ou 
à faire déplacer aux frais du propriétaire, tout véhicule station- 
nant soit à un endroit où la chose est prohibée, ou en contrslverition 
à un règlement ou à une ordonnance de ciïculatioii, ou pour des 
iraisons spgciales. 

'I1RANS"PORT DE LOURDS OBJETS -DANS LES RWS 

Article 62.-Le t r ans~or t  à travers les rues d?objets .de 
vo1um.e ou -de bstiments qui :pourraient ent.raver la circulation est 
d3end.u à moins .d?un pe~mis spgcial du chef du service de la police, 
qui devra désigner l'heure où ,tel transport pourra se faire., 

~ ROUElS DES VEHICULES 

~ Ahicle c63;-&es jantes 'de roues &un v6hicule a&tom.obile qui ~ ne .gent pas reèouvePtes -de caoùtchou~ bu dTixne aut-~e :ma&i&re' qui; 
1 par un usage ordinaire, n'aura pas pour effet dedététriorer ,les mes, 

devront étre lisses, plates, sans rebords, xi saillies et sans protubé- 
i"anCe métallique q~èlconque. ' 

REPARATIONS DANS LES RUES 

Article 64.-Il est défend-u de réparer ou de fairerauèune i é ~ q -  
ration à un véhicule automobile sur une rue OLI uneruelle publique, 
à .moins %que .la chose ne soit a-bsolume~t wgente et -nice.s;sai~e. 



LAVAGE DES 'VEHICULES . . 

Article 65.-Il est défendu de laver, sur ia voie publique, aucun 
véhic~ile de quelque genre que ce soit. 

CROISEES EN GENERAL 

Article 66.-Tout conducteur de véhicule approchant d'une 
croisée devra céder le droit de passage à un véhicule qui se trouve 
en dedans de la croisée. 

Lorsque deux véhicules entrent dans une croisée en même 
temps, le conducteur du véhicule qui se trouve à gauche doit céder 
le passage au conducteur du véhicule qui se trouve à droite. 

DEFENSE DE JOUER A LA BALLE', PATTNER, ETC. 
DANS LES RUES 

Article 67.-11 est défendu de jouer à la :balletou au palet ou 
de>se  livrer à aucun amusement quelconque sur une rue, ruelle 
publique ou autre +oie publique. 

Article 68.-11 est défendu à. toul;e personne de patiner avec 
des patins à glace ou à rorilcttes ou de glisser sur -Lin traineau oii 
toboggan sur une chaussée oti Lin trottoir. 

Article 69.-II est dkfendu à toute personne montant un 
bicycle, une matocydette ou un appareil de loco~notion similaire, ou 
chaussée de patins a glace, de patins à roulettes ou de skis, ou che- 
minant avec un traineau, un toboggan ou un autre appareil de ce 
genre de s'accrocher ou d'accyocher son appareil- de locomotion ou . 

véhict~le à un animal, à isn tram ou à un autre vehicule quelconque 
en mouyement sur une rue OLI autre voie publique. 

Article '70.-Il est défendu, da i s  le but de 'dbrober une pro- 
menade, de monter dans un véhicule ail dans un barn ou dé' s'y 
accrocher. _ 

PARADES OU PROCESSIONS 
i i 

' < 

Article 71.-Aucune parade -ou procession ne doit .être orga+ 
nisée sans un permis spécial. du chcf dai serviee de la-police; qui 



devra désigner I'Iieure où aura lieu telle procession ou parade et  
la route qu'elle devra suivre. 

~ CORTE'GE . FUNERRE 

~ Article 12.-11 est défendu à tout conducteur d'un véliicule 
ou d'un train de passer à travers, de circuler en entravant un CO;.- 

tège funèbre ou une procession autorisée pendant qu'il ou elle sera, 
en rnoiiveinent. Aux croisées oii la circulation est contrô!lée par 
des agents de la paix, la présente disposition ne s'applique pas. 

\ ,  APPAREIL SONORE 

Article '73.-Toute personne se servant d'un cor ou d'un autre 
appareil donore sur un véhicule ne devra mettre le dit appareil en 
usage qve comme signal de" danger et de manière à ne prochlire m- 
cun son. strident èt ,prolongé. 

Entre minnuit et six lieures du matin, I'appareil sonore ne doit 
être mis en usage qu'au cas d'absolrie nécessitée. Cé cor. ou autre 
appareil sonore ne doit pas être mis en usage lorsq~ie le véhiciilè 
automobile est stationnaire. 

Article -74.-Il est défendu de faire jouer rappareil sonore 
(klaxon) d'un véhiciile automobile sans nécessité, ou de faire mar- 
cher le moteur d'un tel véhicule à l'arrêt à une vitesse susceptibIe 
de causer tant de bruit que la paix publique en soit troublée. 

- PROJECTION FAISANT SAILLIE . 

Article 75.-Toutes projections faisant saillie de plus de trois 
(3).pieds au delà de la longueur normale d'un véhicule doivent être 
munies, durant le jour, d'un pavillon .rouge, et, durant la nuit, d'une 
lampe à feu rouge qui devra être tenue alluinée entre le coucl~er e t  
le lever du soleil. .. 

CLOCHETTES POUR VOITURES D'HIVER ,- 

Articles 76.-Durant les mois d'hiver, lorsque le sol sera cou- 
vert de neige, les véhicules sur pztins .-devront 'être poun.us d'au 
moins deux clochettes. 



LANTERNE SUR VEHICULES AUTOMOBILES 

Article 77.-Lorsqu'un véhicule' automobile se trouvera en' 
mouveinent su i  une rue ou autre voie publique, il devra entre unc 
lieure après le coucher du soleil et une heure avant son lever êtrc 
po~irvu'de deux lanternes à feu blanc pour l'lavant et  d'une lanterne 
à feu rouge à l'arrière. 

Si le véhicule automobile traine une remorque, la lanterne à 
feu rouge devra être posée en arrière de la remorque. 

LANTERNE SUR MOTOCYCLE'TTES 

Article 78.-Toute motocyclette devra être munie d'une' lan- 
terne à feu blanc à l'avant et  d'une lanterne à feu rouge à l'arrière. 

Si la motocyclette est flanquée d'une voitiirette, celle-ci doit 
ausi être pourvue d'une lanterne i% feu blanc à l'avant-. 

Si la ditè motocyclette ti-aine une remorque, la lanterne à fe1.i 
rouge doit être placée en arrière de la remorque. 

\ < 

Les lumières sur les dites motocyclettes devront être alluinées 
comme sur les véhicules adritomobiles. 

LUMIERE SUR LES VEHICULES HlPPOMOBILElS OU 
VOITURES 

Article 7 9 . E n t r e  le coucher et le lever du soleil, tout véhi- 
cule hippon~obile, dans les rues de la cité, doit porter une lanterne 
ou des lanternes visibles de l'avant, de l'arrière et de chaque côté. 
Si la lanterne est à l'avant, elle doit être placée à gauche. Ladite 
lanterne doit être à feu blanc en avant, niais elle peut être à feu 
d'autre couleur sur les côtés et  à l'arrière. 

LANTERNES SUR VELOCIPEDES AINSI QUE CLOCHETTES 
Article 80 .To i i t  vélocipède doit être pourvu d'une clochette, 

trompe ou corne convenable, qui ne devra être employée, que eom- 
me signal de danger et de manière i ne produire aucun son strident 
et  prolongé, ainst que d'une lanterne à feu blanc à l'avant et d'une 
lanterne R feu rouge h l'arrière. La lanterne d'arrière 
être posé sur le garde-boue d'arrière du vélocipède. Cette lanter- 
ne ou ces lanternes devr~lrt être tenues allumés entre le coucher et 
le lever du soleil: : 3 
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Articlk Si.-L'wage de projet-terirs à feu aveuglant sur 1111 

véhicyle automobile est prohibé dans lcs limites de la cité. 

i - SILENCIEUX 
, A 

. ~ i f i c i e  82.-Tout v6hiciile automobile doit être muni diun si- 
lencieux de construction assez parfaite pour empêcher tout bruit 
intense. 

BRUIT CAUSE PAR CERTNNES VOIWRES 

Article 83.-Les cioqduçte~rs de vshicules chargés de ferraille, 
d'articles métalliques ou d'autres-articles de ce genre doivent, s'il 
y a lieu,:& assourdir re b~ui t .  - 

CH- -DE VISION DU CONDUCTEUR 

Article 84:Aucun conducteur d'un vehicule nedevra faire 
qirauler tel véhicule sur aucune rue ou autre voie publique, loau'il 
contiendra ta& de voyageurs qu'il sera impossible audit conducteur 
de voir distinctement en avant et SLIF les côtés ou d'avoir le plein 
contrôle du mécanisme de transmission du véhicule. 

Aucune personne voyageant dans un véhicule ou un tram ne 
devra'se placer de manière :à eiripêchw le eonducteu~ d'avoir le 
plein contrôle du mécanisiiie de transmission de tel véhicule ou 
tram. l 

PANNEAU A RABA'ITEMENT DE CAMION AUTQMQBILES 

Articles 85.-Il est défendu à toute personne conduisant un 
camion automobile de laisser le planneau à rabattement (tail-board) 
de tel camion ouvert ou enkr'ouvert, sauf lorsqu'il suppartera des 
matériaux, marchandises ou autres effets. 

. Article 86.-11 est défendu à toute personne conduisant un 
véhicule dans un but d'annonce ou de démonstration publique de 
se servir d'appareils sonores ou bruyants dans les 'mes de la cité. 

? 

VEHICULES POUR VENTE DE BLE-D'INDE, m. 
Article 87.-Aucun véhicule dans' lequel sont offerts en vente 

ou vendus des pistaches, patates frites, blé-d'inde (popcorn) ou 



produits amdagws, m dekra astatianner ou arrête+ Clans+ aucune des 
mes su mBes de la eik4 si.. ce n'est p u r  le temps n k ~ s e e  et 
irequis p u r  semir les eliexits. 

Aucun iéhicuIe de cette nature ne devra faire usage d'aucun 
appareil sonore ou sifflet dans les Tirnites de Ia cité. 

ArticIe %.-II est défendu à tout bicycliste ou motwyCKste 
lorsqu'il circulera sur une rue, de transporter aucune personne et 
il est Sgakment défendu de se faire ainsi kmsprter sur bi- 
cydetke QE me mot~cyelette, à mains qae telle hic~ele&e au mta- 
cydette ne mit mnstmi-ite de @cpn à ce que pEns d'mie personne 
puisse s'y asseoir. 

Article $9.-Tout v6bcip6cliste devra asmir, en %O& temps, le 
plein contrôle de son vkhicnl'e par les p%ales et les guidans. 

Artide 90,-Il est d6fendu de se livrer à des cotirses en auto- 
mobiles,. ou en rxratocyclektes, ou en bicyclettes, au à des conmes & 
pied on en raquettes, ou-% but autxe genre de eçrurse, su r  aucane 
rue ou place publique, à moins d'avoir obtenu un permis sp6eiak . 

di: chef du service de la police. 

Article 91,-Aucun véhicure ne doit énwttre de fumée épaisse. 

CLOUS O'U OBJETS ANALOGUES DANS LES EUFS 

!aimer dans a.utme me, m B e  pabKqmee au aake soie palbliqne de% 
clous, des broquettes, des fragments de ~eme,  kles dCbzis de p d e  
rie, de fer, ou de fer-blanc, des fils métalliques, des bouteilles, des 
épines,,' d.es rognures mi d'autres objets oa choses quefconqnes sus- 
ceptibles d'èrrdomrnager les pneus Bun véFiicn1e. 

TRANSPORT DE DECHET'S, SABLE, GRAVIER, ETC. 

Article 95.--21 est &fendu de traAprter sur  aucune rue da 
gravier, de 1- pierre, du s i l e ,  des wdwxa, des issues d'mimaux* 



du., fumier, des déchêts, de la chairx, ou .d'autres matières ou. sub;: 
stances éparses;. dans un -tombereau ou autres véhicule qui n'aura 
pas été construit de manière à empêcher- que les matières dont il 
sera charge ne tombent, ne dégouttent ou ne se répandent syr la 
ckiaussé&. Il est .également défendu de faire circuler sur une rue 
aucun véhicule contenant des niatières ou substances de 'la natufe 
de celle ci-dessus mentionnées,- lorsque celles-ci y auront été cliar- - 

gées ou placées de telle façon qu'elles soient ~u~sceptibles de tomber . - 
sur la chaussée. , 

Article 94.1;e  Comité de Circulation pourra désigner au chef 
du service de la police certaines rues ou parties de rues sur les- 
quelles le t~af ic  de ltout vehieule automobile ou calnion d'une1 pe- 
santeur de plus de teux tonnes sera prohibe. , - 

. Des enseignes indicatrices devront être apposées sur telles 
rues ou parties de rues prohibant la dite circulation. 

VEI3ICULES HIPPOMOBILES 

Articlet 95.-Il est défendu de laisser stationner un cheval ou 
autre -animal, attelé ou .non à un véhicule, sur- inne rrre, un2 ruelle 
publique ou un terrain public, à moins qu'il ne soit sous la garde, 

- d'une? personne et que les rênes ne soieritcldans les imains de telle 
personne ou à sa portée immédiate. , - 

Article 96.-Il est défendu de laisser sur une rue, une ruelle 
ou une place publique, pendant plus de dix (101) minutes, aucun 
carrosse, tombereau, charrette ou traineau non attelé à un cheval 
ou à un *autre animal de trait. 

- Article 97-i-Torit charretier devra toujours tenir les guides 
dans ses mains quand il conduit un cheval, soit que le dit cheval. 
soit attelé à un véhicule ou non. 

. 
Article 9$.-personne ne d,evra faire du b;uit avec un fouet 

pour exciter 'un autre cheval que celui dont i t  a l'usage, ni faire 
quoi que ce soit de nature à mettre aucune personne en danger. 

Article 99.-Aucune personne ne devra se servir d'un cheval - 
n'étant pas en état de travailer, soit à cause de plaies,' de maladies 
contagieuses, soit parce qu'il boite ou autres cas analogues. 



COMITE DE CIRCULATION 
- : *  . * ., 

Article 1010.-Les décisions du Comité de Circulation seront 
r -  , . 

finales. - > 

Article 101.-Les 'règlemeht~ suivants' sont par &s présentes r 

s 

annulés et abrogés: 244, 278, 282, 286, 293, 328 et  344: ' ' - 

- .  * 

Article 192.-Quiconque contreviendra* à q&elqu'une des dis- 
positions du. présent règlement sera passible d'une amende n'-ce- 
dant pas $40.00 avec ou sans les frais'et à défaut'qu paiement im- 
médiat de la dite amende, et frais, d'un empri'sonnkmenf h'excédant 
pas soixznte (60) jours, le dit emprisonnement, cependant, devant 
cesser en tout  temps avant l'expiration du te rne  fixé sur paiement 
de la dite a&ende- et  frais, e t  si l'infraction se continue, le contre- 
venant sera passible des dites pénalités pour chaque jour durant 
lequel l'infraction se continuera. 

Le présent règlement viendra en force et vigueur suivant la 
loi. - - _  

FAIT ET PASSE en la cii;kl de Ilt.U, les jour :et ag ci-dessus 
inentionnés. .' 1 

ALPHONSE MOUSSET"%'E, 13. LEON LEBLANC, 
Maire - +c c <.  , . Greffier 



c - _  HLi& Québec, 12 mai, 1938 
A Son Honneur le Maire, 

? > ,  

E t  aux Echevins, ~ o r ~ o r a t i o n  dé' fa Cité de HulI. 
Messieurs. 

Nous avons l'honneur de vous soumettre notre rapport sur la 
vérification. @es livres et  des comptes de la Corporation, - . de la Cité 
dei ~ u l l  pour l'am+ terminée le 30 avril, 1938. 

1 . a  

ANNEXE "A" BILAN CONSOLIDE: 

Nous vous fournissons 5 cette annexe un bilan consoIid6 de 
qotre situation financière au 30 avril, 1938. 

. <  

Cet état  se résum6 comme suit : 
............................ .......--...------ Actif :. $6,840,567.13 

1 

................................................ Passif $4,582,144.02 
Surplus et  Déficit, Réserves ...... 1,4583423.11 

Aqeours dé l'année terniinée, votre position financière s'est 
améliorée de la façon suivante: augmentation de v- vdeu$s 
$37,431.29, diminution de votre dette, $213,268.43. 

. . 

ANNEXE "B-1" BILAN COMPTE CAPITAL ET 

FONDS D'AMORTISSEMENT : 

Ce bilan se résume comme suit: 

..................................................... Actif $5,376,904.07 

................................................ Passif $4,358,800.00 
............ Surplus et Déficit, Réserves 1,018,104.07 

$5,376,904.0'7 





: .- : - . . COMPI'E SURPLUS ET DEFICET r &., a *  

< ' 

L'annexe 1'~-3" représente un état:détaillé du compte Surplus 
et ~hf ic i t  au compte Capital et Fonds d'amortisskmerït, pou? l'année 
1 937-1 938. 

Cet état s'explique par lui-même. Le déficit au compte capitdl 
qui étai t  de $1,057,664.73 le l e r  mai, 1937 est de $1,169,293.96 le 
30 avril, 1938, soit une augmentation de $111,629.23. Cette aug- 
mentation est principalement dûe au retrait du fonds d'amortisse- 
ment pour rencontrer le paiement des débentures: 

6 # .  ( < .  , 2 

ANNEXE "C-1". BILAN , , SERVICE DES TAXES : , 

Le bilan du service des taxes se résume comme suit: 

t ' ' 1  - f 
'. ; " . 

< .  . --  , ENCAIeSE ET BANQUE : $31,136.108: 

Nous avons pris un inventaire physique de  l'encaisse et le 
montant en -banque - a été vérifié par çejificat de la  dé~ositaire, La 
Banque ~iovinciaie e' do- Canada. . 

- .  
1 , .  

ANNEXE 66C-277 TAXES A RECEVOIR: $268,806;86: 

Ce tableau rixontrë la'mafche dei taxes au cours de l'année. 
Nous,,vous fournissons au bas de ce tableau une répartition des 
arrérages . . A  par année, , ,;:> . , . , a . r  , r 

. .Sans xonsidéxer les' montants iretranchés des arrérages: r pouc 
les propriétés achetées par la Cité à la vente pour taxes, la,per- 
ception a excédé les impôts de l'année et montré une réduction 

. ., , :  : . >  ' ,  * 3 dans les arrérages ' ' <  





ANNEXE ' E ~ ~ B ~ ~ ~ K ~ M E P L U S ,  
* . ?  . ,SBeXIEEII bBSc 'I%XBiS +:: , ; 

, - - ! .  f .  

Ce tableau représente un état détaillé du c ( ~ m ~ k : , & - ~ s e ~ ~ ~ = .  
des taxes gour l'année ,1937-1938. 

Le: ~ J . m i  qui: était dei $&45,921.80 le ler: mai, 1337,- es&$ de- 
$342,766.04 le 30 avril, 193&. , 

La,p35neiipdk-am-djedje wtie- d'irniix^~~tTon. e~t~l'e_d6f3oit adfaTniaka- 
tif de l'année, $2,951.30. 

ééttié annexe 'repréiente UR- ébat d-&ailléL de* votre - revenw d de 
C .  6 , r  

vos dépenses au- SC?&& ' d'ls taxes - p ~ u r  l%nn66 193F198% ' 

Votre revenu;. s a ~ - g ~ x , c i r r  les-; subxentions; 
.......................................... pour secours directs, s'élève à $1,009,340.91 

Yos d6pem~$, moins oelles. occasionnés- par les- 
secours directs; k'éihent- à ...... .-... .............................. &98;60634. 

~ Surplus;, sans; e~ni$idér&mj du ~revéenw eti des-. dBpienses. 
....................................................... de secours. di$=&& ._.:.. ....._ . . . .  $ 10,7S4.67 . A .  5L.J  ? .,:> , . . . . - .  . < 

; , .  
. . , -  i . '  
; : .  > .  , . , - :  " . i . '  

3 . . . . . . . .  . . t -  > ;  
. . . . 

B i i ~ p s e s  re: Chômage ...... .+ii. ..l...'. G .............. .. - ..;_. ........ ! .  ' $_ . '107,606.60 
Revenu re : Chômage ........................ ...;.., , .  ...... . . : ........... $ . $3,920.63 . -  . . ~ .  ~ 

- .  : :  . . . . . . . .  
. . l  , . . , .  . . . . .  

........ .. ..... ....... . .. D6fieit re,: Chômage 1 ..-.. :... I.:... ...--., .:A. ' _$ 13,685.97 
M o i ~ l ~ ; -  Surplus sans consid6ration du revenu 

............ . :'&'des dépenses de Secours Directs 10,734.67 . - * < -  --. 



ANNEXE. "'D-1": BILAN SERVICE DE PAQUEDUC: 

Le tableau ci-dessus représente l'état de l'actif et du passif du 
service de l'aqueduc au-30 avril, 1938, et se résume comme suit: 

Actif ...................................................... $199,561.64 
Passif ...... ....., ............ .: ........................ :... 111,0'66:60 p . .  

Surplus e t  Réserve .............................. $ 88,495.04 . ' . 

; Compte de banque soutiré: $13,658.98: 

Le solde soutiré a été vérifié par certificat de la Banque Pro- 
vinciale du Can.ada.- 

i Arrérages de taxes : $136,374.74 : 
- 1  2 

Tel que le fait voir 19a.nnexe "D-2", les arrérages de taxes 
d'eau s'élèvent à $13'6,374.74 au 30 avril, 1938. . 

Nous vous fournissons au bas de ce tableau une répartition 
annuelle des arrgrages. 

. $ 

, La perception ayant dépassée le prélevé, les arrérages ont di- 
minué sans considérer les montants retranchés pour propribtés 
achetées pour taxes. 

Equité, re : Propriétés achetées pour taxes : $63,17be711.:. , 

Le poste ci-dessus, représ,ente des propriétés achetées par la 
ville pour le montant des taxes dûes. 

Ce montant a été ietran'ehé des taxes à recevoir. 
' .  

Compte Surplus et Rgserve: $88,495.04: 

Au solde de $87,372.81, au ccinpte Surplus e t  Réserve du Ser- 
vice de l'Aqueduc le l e r  mai, 1937, a été ajouté le surplus adminie- 
tratif de l'année, $1,211.24 et  dkduit une somme de $89.01 pour 
ajustement sur propriétés retraites, Izissant un solde de $88,495.04 
le 30 avril, 1938. 
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.ANNEXE "Il-3" COMP1LIE REVENU ET DEPENSES, 

Service de l'Aqueduc: 

Nous vous fournissons à l'annexe ci-dessus un état détaillé di* 
Revenu et des Dépenses dÙ service de l'Aqueduc pour i'année t e i  
minée le 30 avril, 1938. 

........................ Votre Revenu a été de $168,795.65 
........... ............ Vos dépenses ont été dé : 167,584.41 

1 .  

. .  ...... Surplus administratif de l'année $ 1,211.24 

ANNEXE "E" ETAT BUDGETAIRE : 

Ce tableau représente un état comparatif de vos provisions 
budgétaires avec vos comptes de r2venu et dépenses. 

Une attention spéciale devrait être apportée au contrôle de vos 
dépenses afin qu'aucune d'elles ne soient faites avant. que votre 
Trésorier vous ait assuré qu'il reste tin solde stiffisilnt au crédit de 
telle appropriation. 1 I L  

Les pièces justicatives devraient mentionner l'endroit oii la 
marchandise a été employée. 

ANNEXE "F" SrI!ATISTI$UES : - 

Nous vous soumettons à ce tableau des statistiques sous les 
tires suivants: population, propié.i;i.s, superficie, limite d'emprunt, 
dette nette. l 



Sujets aux remarques .ci-dessus, nous certifions que les bilans 
e t  les autres états qui accompagnent ce rapport sont conformes aux 
livres ' e t  -renseignements fournis e t  représentent d'une manière 
exacte la situation financière de la Corporation de la Cité de<Hull 
au 50 avril, 1938. 

7 - ,  

. .Nous tenons à remercier spécialement votre 7Tresorier et ex1 

général, vos officiers, pour la coopération et  la courtoisie qu'ils nous 
ont accordées au cours de notre travail. 

- 

,Nous vous offrons nos sefvices pour toutes explications com- 
plémentaires que vous pourriez désirer en rapport avec cette véri-a 
fication. 

Repectueusement soumis, 

LUCIEN MASSE & COMPAGNIE, 

LUCIEN MASSE, C.P.A. 
1 

DONAT VIEN, S.F.A.E. 

z *  



CITE *DE- :HULL 

BILAN CONSOLIDE AU - 30' AVRIT;, 1938 

PASSIF 

Dette Débenture : : ' 7 3  2 

...... . Corporation _.;. __.. ........................ $31,178,546.00 
= 2 . Aqueduc ................................................ 1,045,254.00 ' 

-- 
. *  

$4,223,800.00 

Exigibilités à court t e rné  : 
I 

S .  Comptes à payer ..... ...._ ........................ $ 23,337.55 ' 

Billets à payer' ...... ': ............................ 19%,50&'00 ' 
~b l i i a t i on  relative aux dépôts 

en garantie .................................... 2,250.00 
Taxes payées d'avance ........................ 1,269.22 

1,000.00 * 
..1 Débenture échu? :ét .non présentée 

- i 221,356:77 

Charges accrues : I . A J 

Intérêt accumulé' sur débentures., $ 101,987.25 . . * 
........... . . sur Règlement NO. 317 i . a 

35,OW:OO 
136,987.25 

. . . . . .  
,. , , , .: > + ; f > , . 

Total du Passif ............ .. .... .. .... $ 02 
;--* < i . -* ;  ., . . .  

Surplus et  D&ficit, Rgserves : 
' ~ é s è r v e  pour Dépréciation : - -- - ---- - - 

.................................... . . .  Corporation $1,639,970.38, 
\ . T  ; t 
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Annexe "A" (suite) 

BILAN CONSOLJDE AU 30 AVRILf 1938 

Dette Débenture : 
1 r .4 

...... Corporation :.._. .............................. $3,178,546.00 
Aqueduc ................................................ 1,045,254.00 

\ -- 
.> $ 

$4,223,800.00 

Exigibilités à cou& tede: ' 
- . a  I r -  , 2 .  - .  

Comptes à payer -..,.. ............................... $ 23,337.55 ' 
3 2 

Billets à payer .................................... 193,500.00' ' 
obligation relative aux dépôts 

en garantie .................................... 2,250.00 
Taxes payées d'avance ........................ 1,269.22 

1,000.00 Débenture échue :ët ,non. présentée 
- .  
i i  

I j  . . 221,356.77 .F 

Charges accrues : . , 

Intérêt accumulé s- débentures., $ 101,987.25 
. Dîi sur ,  Règlement No. '317 ........... : 35,000.00 

136,987.25 

Total du Passif ........................ . 

Surplus et  Déficit, Réserves : 
. Résèrve --.- -- - pour Dépréciation : 
. .  Corporation .................................... $1,639,970.38 

9 > ,  



Annexe "A" 

BILAN CONSOLIDE AU. 30. AVML, .1938 

ACTIF. 

Iminobilisations : 

....................... ................... Corporation : $3,24: - - .. 

........................ Fonds d'Amortissement : $ 383,378.685 .. , 

Intérêt accumulé sur placements 
au fonds d'amortissement .................. 9,509.70, ., 

392,888.35 

Actif Liquide : 
> 1 

. - 
P 

. .............................. Encaisse et banque $ 23i208.25 < * ,  

.................................... Taxes à recevoir &5,181.60 
. r Comptes à recevoir .............................. 3,036.46 \ 

Inventaire, Magasin .............................. 15,880.75 4 . . . 

.................. ...* Dépôts en garantie z.;3.. . . .  .: .2,250.00,- :, -'.; 
Propriétés achetées pour taxes ......- .209,99~?01, ; % , ! 

659,547.07 

Charges 3 différées - : 
' - --a. *, . - 

Papeterie ................................................ $ 320.63 
Divers ...................................................... 16.70. - ,  . 

, \  - < <  , 

~ - . . . . . .  
337:42 . > _  

............ ..... Total dë' l'actif 1.' 

Certifié exact : 

JOS. RAYMOND, 
Trésorier. 



* , . A  L I  * 
, Annexe "A" (suite) 

* + 

Réserve pour Dépréciatiorg:. , - -  

Aqueduc ........................................... 547,427.65 
Réserve pour taxes douteuses ...... 9,225.32 

........................ Total des Réserves $2,196,623.35 

Déficit 
Compte 
Capital $1,169,293.96 
Surplus : 
Service 
des taxas $342,766.04 
Surplus : 
Service 
Aqueduc 88,327.68 

431,093.72 

Déficit général, 30 avril, 1938 738,200.24 
1,458,423.11 

Certifié exact sujet à notre rapport de ce jour: 

Dar: Lucien Massé; C.P.A. 
* Donat Vien, S.F.A:E; ~ 

< > 

I-Iull, Québec, 12 mài, 1938. " 
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CITE DE HULL 
Annexe "B-1" 

CAPITAL ET FONDS D'AMORTISSEMEN' 
BELAN AU 30 AVRIL, 1935 

ACTIF . , f - i  

Iminobilisations Corporation : 
. . 

Terrains ..:... : $ 118,024.32 i f  

............................. ............ 

125,986.42 Bâtisses ................................................ 
Machines et  Meubles ........................ 153,761.22 
Ponts ................................................... 136,501.36 
Pavages ................................................ 997,645.29 

..................................................... Egoûts 1,104,983.95 
Trottoirs ................................. : ......--.-- 436,022.24 
Système tt9alilr1iie et élairage ...... 107,554.07 
Outillage .........................................-..... 61,796.68 

-- $3,242,305.55 
Imniobilisatio~~s Aqueduc : . * :  

t .  

............................................... Terra<& $ 189,665.90 
A .  

Batisses ................................................ 54,200.00 
Mcichines et Meubles ........................ .. -.-- '-.*s . 211,159.79 

........................... Tuyaux Principaux 1,290.463.05 
-- 1,745,488.74 

Fonds d'ainortissernent : 
. r  A 

.............................. Depot 'èi~ argent $ 52,878.65 
Placements ...... ....7. .............................. 295,5010.00 
Dû - ,  par Service 'des Taxes ' 

Rèklement No. 317 ....................... 35,000.00 - t .  

Eiicaisse e t  banque : 
Règlement No. 233, 

montant non employ 6.. ..........-.-.. $ 2,557.28 
Règlenient No. 232, 

montant non employé .................. 933.53 
Règlement No. 346, 

montant non employé .................. 2,240.02 



Annexe "B-1" (suite) 

CAPITAL ET FONDS D'AMORTISSEMENT 

PASSIF 

Dette débenture . s Corporation : ' 
Ghém1 .................................... : .......... $IF3&$,284.00 
Améliorations locales .,-.. ,.... ............. 21,790$62.00 

. , 

Dette débenture Aqudue' ..:.. .................. - 
Total de la dette dêbenture, 

...... . Annexe "B-2" .................. .-... 

Dû au Service des Taxes ............ -.- 

$4,358,800.Q0> 
Surplus et Déficit : Réserves : . h 

Réserve pour dbpréciatian 
Corporation .................................... $1,639,940.38 \-. - -  

Réserve pour dépréciation, . * 

. . 
Aqueduc .......................................... 547,427.65 

. . 
Déficit au'30 avril, 1938 
. ' Annexe "53" ............ ;-.... .............----. . >' _ 



CITE DE ' H U ~ L .  

U 30. AVRIL, 1938 

Année de Emissions avec . - Enlissions Total des 
l'échéance fonds d'amortissement par séries échéances 

$133,000.00 , $133,000.00 
133,500.00 141,500.00 
72,000.00 12?7,000.~0 
76,500.00~ 

324,500.00 (a) ' 788,000.00 
67,000.00 7 .  98,000.0C 
71,500.00 
95,000.00. (b) 220,200.00 
73,500.00 89,000.00 
70;500:00 

330,500.00 ( c )  458,000.00 
60,500.00 76,500.00 
64,500.00 

151,000.W (d) 600,500.00 
53,500.00 53,500.00 
44,500.00 r 

290,400.00 ( e )  334,900.00 
32,500.00 32,500.00 
34,000.00 55,500.00 
36,000.00 . 315,000.00 
3'7,500.00 . 141.700~60 
39,000.00 94,000.00 ' 
40,000.00 40,000.00 

140,500.W (f) 140,500.00 
i.o,ooo.oo 10,000.00 

115,000.00 
159,500.00 



Annexe "B-2" (suite) 

, (a) $324,500.00 'pour-renouveler à 20 ans, 
tel que prévu au règlement. 

(b) $95,000.00 poua renouveler à 20 ans, 
tel que prévu au règlement. 

(c) $'1,250.00 pour renouveler à 10 ans et * : ' 
$309,250.00 à 20 ans, tel que prévu 
au règlement. 

(d) $151,000.00 pour renouveler à 20 ans, 
I tel que prévu au règlement. 

(e) $165,000.00 pour renouveler à 15 ans et  - 
$125,400.00 à 20 ans, tel que prévu au règlement. - 

' 

(f) $122,000.00 pour renouveler à 20 ans, 
tel que prévu au règlement. 

c 



* < 
a ,  - . - ,  . . . .  .- . Annexe "E-3" 

CIETE DE MULJL . - , . *  
. , 

CAPL'EAL ET BKPNDS .WAlMQ~SCSStE~NT , 

1 ,  

> ? 

COMPTE SUR=US ET DEFECHZ' AU 3O k i I b  1938 

........................ Déficit, l e r  mai, 1937 ' $1,051,664.13 

Dû au Servicq des Taxes , a 

pour paiement de débentiares -.._ :...... . 90,000.00. 

Dépenses re  : ~èe ; l~&ai t  Na. 346 ....... 132.91 

Retmit da Foxidrr d'amsutissemerrt S9,W;W 

Contribution au fahds d'amaftiasemerrt - 

par service des taxes ............ .:-:-. ...... $ 52,836.08 

Contribution au fonds d'amortissement 
par service de l'aqueduc ..............-.-- 9,181.26 

Contribution par service des taxes 

re: règlement No. 317 ........................ 5,486.34 

$1,236,797.64 $ 67,503.68 

Déficit au 30 avril, 1938 Annexe "E-1'' 1,169,293.96 

$1,236,797.64 $1,236,797.64 
J 



1 ' *  
, I . .  Annexe "B-4" 

CITE :DB fHUEL 

E,TAT DU FONDS D'A-MORTISSEMEW AU 30 AVRIL, 1938 

Débentures de la Cité de Hull déposées 
chez le Trésorier 'provinda1 : 

Reglement No. 193 4%% 1948 $ 9,000.00 
Règlement No. 230 5y2% 1942 1,000.00 

6,000.00 Règlement No. 247 5% 1938 . - 

Règlement No. 15 5% 1941 4,000.00. 
Règlement No. a7 5i/2% 1939 IO,O~O:~O ,. ~ 

Règlement NO.' 234 5i/,% 1947 ' 7,000.00 
., 5 

. . . . .  Règlement No. 259 5 1957 5,500,.00. 
$ 42,500,.00 . . 

Débentures de la Cité de Hull déposées . . 
chez le Trésorier de la Cité: 

Règlement No. 23 6% 
Règlement No. 193 441/2% 
Règlement No. 230 5y2% 
Règlement No. 247 ' 596% 
Règlement No. 259 5% 
Règlement No. 262 5% 
Règlement No. 231 5y2% 
Règlement No: '258 5% 
Règlement No. 77 4% 
Règlement No. 317 5v2% 

Dépôts en argent chez le l i I .  . 

Trésorier Provincial ...........................-.. 
. 

28,466.23 
Dép6tp 9n argent à la 

?insue Provinciale du Canada ............ 24,A2.42 
Q û * ~ a n  Seryiee des Taxes 
"-poxtr- "Règlement No. 317 ........................ 35,000.00 



. * . . . - Annexe "C-1" 

. <., 1 
3 -  

. .  , .  
BILAN AU 30 AVRIL, r 1938 , 

I . 

ACTIF. I ' t r ,  
I I 

t L I I  I .  
I _  - . . .< 

Actif Liquide :. ' _ _  , :A - 
" i l  - . , 

e .  

...... . .................. Encaisse e t  , b a i q ~ e .  :...,.. $ 31,136.10 " 
Taxes à rec$ioir, Annexe "G2" ' :: ...-..... ,268,806:86 ' ' . .  ,y , 

i > < *  I d  i s, ~ r " 
i .  ' 3 ;  

Comptes recevables : - , a  a <  

. , 

.................. .................. Divers 36.46 
Compagnie Hull Electrique ... $3,000.00. . . : i  

Compte Capital .................. 100,000.00 . . _  . 
Service Aqueduc ....... 

< 

...... Inventaire Magasin 
....... Dépôt en garantie 

, . 

Charge Différée : .' . .  " " 

' "i l 

......................................... Papeterie ...... : :;.... 320.63 - a , ,  - - 
Equité re : Pro~riétés  achetées 

............................... pour taxe8 ...;.. ,-:...: _.... 146,819.90 . .  
147,146:&' 

Revenu Accumulé : / ' I  

. , - a .  + .  . 
lntérêt sur placements, 

fonds d'amortissement ...................-... 
. . . .  . _ a ?  r 

9,5b9m:70 
' ,  

- *  " --- 
Total de l'actif ' , .................................... 

. <  
$674,760.40 

, 3 ' '  1 '  . '  ' 



\ -  ' . ,  , Annexe "C-1" (suite : 
3 : < ,, * *  ,$ ? .. < , ' PASi<iF 1 : : 

, , . -:,, ; - $ ? q  .: .: * * ' - *  .. r f  - 

Exigibilités à- c.our4 t e ~ , e : . ;  e # <  - . A  , .. -. ,:: a * , -- f , , .. ; F . a  a ‘ *  
% %  . c - <  - \  . - " L  2 k 

...... ....... ...... Comptes à payer ....--, .,... ....;. $ ,23,337.55 
Emprunt Banque ~rovincialê .....: ...... i93,500.00 
"Oljligation relative aux dépôts en , ,  - : . . , Y  , :  . 3 

garantie ................................................ 2,250.00 1 . # -  . - .  
Taxes payées d'avance .............................. 861.60. A t 

1,000.00 '- - Débentures de l'année non présentée . I -- 
. , 

, '*$220,949~15 
i . ' - ,  r' 1 

Charges Accrues :. 
i .  

Intérêt accumulé sur débentures ...... 
" 1  s ,  

Total du passif .................................... ' ' $322,936.h 

Compte Surplus e t  Réserve : 

' ~é'serve . :pour taxe? douteuse ............ $ 9,057.96 
' ' . S .  t L  

Surplus au 30 avril, 1938, 
, ,  

Annexe "C-3" ......................................... 342,766.04 - ' - "  , *'351;824.00 I 

* .  



. , - .  m 2 . f  - +. ' . Annexe "C-2" 
CITE, DE HULL 

I - C I  ..* > ~ SERVICE DES TAXES 
I-. , 

ETABLISSEMENT DES ARRERAGES DE TAX@S .' 
j .  

, - . . 
* 'AU 30 AVRIL, 1938 

' , - 
s 

I 
. %  , ,' - , 1 1 <  , I '  

F J  :,. 7 %  
i .. I 

> ,  Arrérages au l e r  mai, 1938 ...................---.-.. . $303,326.28 
Prélèvement : . , -~ . .> 1 _ 

. <  i , ,  

Taxe foncière ...... ..'.. .................. .....: ...... $320,399.54 . . - .  
a 3 , i~g .m -' - T a p  sur  fonds 'dé' Commerce.: ................  axes améliorations locales .................. 85,382.99 

.......................................... Taxes d'affaires 28,968.5'i: .f 

.......................................... . &opr Recorder 14,271.82 
. L  8 _ . 1.9,881. Bir c ' ~  . ' , -: l 4  

Autres taxes ................................................ 
Intéri% sur arrérages .............................. 11,677.77 

* . , -  505,748.21 
i ., 

$807,074.49 
. .  ..................... Moins : perception de l'année :.. $500,607.46' J . ' .  ' 

- I I  
8 s .  

Propriétés ache-es par , 

la ville pour lé Prix 
.............................. des taxes $28,836.36 

- ~ o i n s :  Propriétés retraites 4,706.06 
- - %.-..- A ,  24,130.30 
Esconlpt e et rabais .................................... 13,529.87 

538,267.63 

Arrérages au 30 avril, 1938 .................. 

Répartition des arrérages : 

.................. Année 1934-1935 et  avant $ 17,765.0.7 
Année 1935-1936 .......................................... 42,420.53 

.......................................... Année 1936-1937 79,582.32 
.......................................... Année 19'37-1938 129,038.94 

Total des arrérages .................................... $268,806.86 
--- 



Annexe "C-3" 
, < 

C ~ E .  DEHULL 
* - ' 8  < - 

SERVICE DES TAXES 
, - " 

COMPTE SURPLIUS AU 30 AVRIL, 1938 
I r  7 .  

" L  . . - .  

* ,  Solde, ler mai, 1937 .................. ..-.. ...... $345,921.90 
Perte re : Propriétés retraites .................. . B 

204.56 
- .  

. $345;,717,34 
D6ficit administratif de 'l'année 

Annexe "C-4" .................. ....- ............ .-... .l - 2,95L%!! 
~ 

Solde, 30 avril, 19-38 
reporté au bilan, Annexe "C-1" .-... ....... $342,766..04 



' . . : i  A *  - Annexe "C-4". 
CITE DE HULL 

* :  . ' :  

SERVICE DES TAXES 
..- - c , 4 ' c g  

' - . "  ;: * , - 5  . - 5 -  -' 

COMPTE DE REVENU ET DEPENSES 
1 -  i - 
c ? ~ - .  . ' 2 . .  : 

B .. ' 5  A ,,: 3 --- a -  . . ,  j i:; l , 

POUR LES DOUZE MOIS TERMINES LE 30 AVRIL, 1938 

c , ~  * '.,; . .i REVENU , , 

> \ 
c . >  ; 2 

Taxes foncières .......................................... $340,399.54 
Taxes,' fonds de commerce ........................ 3,159.67 
Taxes Améliorations locales ....................... :. 85,382;99: 
'F&& --Amusements .:... .............................. $23,924.64 
Moins : Part du gouvernement provincial 15,715.97 

" ,  ,8,208,6r 
Contribution Fonds d'amortissement . 

' i6 - - -  - - - -  - contra?' ..................................................... 163,500.00 
Contribution Fonds d'amortissement ... 

............................................... Règlement 317 15,500.00 
Taxes de chiens .......................................... 861.50 
Taxes d'affaires .......................................... 28,968.57 
Hull Electriqiie, contribution spéciale ... 3,000.00 
Licences charretiers ..............................-..... 2,992.35 , 
Octroi du Gouvernement re: chômage 280,000.00 
Cour du Recorder ........................................ 14,271.82 
Marché Revenu .............................................-.. 214.72 
Moins : Dépenses Entretien ........................ 203.31 

11.41 
Comité des Bâtisses ................................-... 3,992.65 
Intérêt sur arrérages de taxes ................ 11,677.77 
Intérêt sur placements au fonds 

d'amortissement .......................................... 26,180.24 
Divers ............................................................---.- 1,233.73 
Contribution Service de YAclueduc ..........- 20,OUO.OO 

~ Total du Revenu $1,009,30 0.91 .................................... 



-4439- 
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. , c l ,  - Annexe "C-4" (suite) 

Dépenses Assistance Publi@& 2e ,i ; 8 r - '  :i : 
. - Chômage .................. ..,.. . .....: .,.-.. .............. $103,905.48 

3 ' - * - $ $  ,,; 5 -  5 -: . 
Moins: Part des gouiei!nëmënts ............ 93,920.63 

. , ?  

.+ .?  "* :\4; ; . 5 4 r 5 :  
2;. * . c  . 4 & . - :  

: . . 3 $ 9,984.85 
Administration Secours Directs. ,...... . . ...... . .$ . $,7,01.12 < .  

. - % 

Déficit occasionné par Secours . . : - . 
...................................................... Directs $ 13,685.97 

- i  1 " .  Moins : ' ~uq5lus ci-contre avant ' X  . - , . -  
< ,  . . 

............... dépenses ., - , d'Assistance Publique -1&734:67 
' - 6 * 

.s - 

. ~éf i ê i t  . administratif de l'année ............ - $ - 2,9EXsÔ 
* - <  : -,f{. 

- f , 

. \ x  
î  S . .  

. 
? . _  ' %..,. 

I 

- * 
, , > .  

+ >  I 
. , *  ' ,. 

3 -- ' 7 - 
,l , i  . r  

r 

. s  f ,. * 

' i .  

,. - . . <  
' . t r  _ ' ,  Li , f 

- ; * .  I , '  
1 . <: 

- .  :; . * . . * . - I 

" .  . r  < . I 

I > 

, . , 5 :  

: ' 
< I I  - .  , 3,  .. 

* * -  . + 

a -  n : 

> . > .  i . = 

I I  >I 
! > >  . i - I L & : *  

a - 

I .- < - I - y .  \ 

- , .  
> -: - >  ' - . . - 1 ,  , 1 

1 



' , Annexe "C-4" (suite) 

~ CITE DE HULL . I .. 

' - " SERVICE DES TAXES 
! , < .  > * 

COMP3X DE REVENU ET DEPENSES 
* $ 

POUR LES DOUZE MOIS TERMINES LE 3'0 AVRIL, 1938 

~ DEPENSES - . 

Débentures par Séries .............................. < . , O  $108,046.17 
! D6bentures -. - avec fonds d'amortissement . - 

"contra" ...................................................... 163,500.60 
Intérêt sur  débentures .................. -.._- ...... ,175,197.30 
Fsrids -d?amortissement .............................. 58,322.42 
Intérêt et Escompte ....................................... 2,200.25 
Escompte et Rabais sur taxes ............... 13,529.87 
Département de feu : Salaires .................. $ 41,650.00 
Département de feu : Dépenses .................. 5,295.18 

46,945.18 
Département de police : Salaires ............ 32,704.38 
Département de police : Dépenses ............ 14,293.77 

46,998.15 
Département de Lumière : Salaires ............ 4,600.00 

...... Département de Lumière : Dépenses 1,562.91 
6,162.91 

Département de finance : Salaires ............ 6,000.00 
Département de finance : Dépenses ............ 1,153.11 

7,153.11. 
Département de santé: salaires .................. 4,100.00 

............ Département de santé : Dépenses 4,065.12 
8,165.12 

Usine Hydro-Electrique : Salaires ..........-- 3,025.01, 
........................ Bureau du Greffier : Salaires 1,950.00 

Bureau du Greffier : Dépenses .................. 1,482.15 
3,432.15 

Département Légal : Salaires .................. 600.00 
Département Légal: Dépenses ............----.. 2.20 

--- 602.20 



Asurance ...................................................... 
Dépenses Assistance Publique. 

hôpitaux. hospices. etc ......................... 
Moins : Part du gouvernement .................. 

Asiles et Prisons .......................................... 
Bureau de l'Ingénieur : Salaires ............. 
Bureau de l'Ingénieur : Dépenses ............ 

Hôtel de Ville : Salaires .............................. 
Hôtel de Ville : Entretien ........................ 

Bureau de 1'Evaluateur : Salaires ............ 
Bureau de 1'Evaluateur : Dépenses ............ 

Commission de Placement re : Chômage 
.................................................................. Parcs 

Rues .................................................................. 
Imprévues ...................................................... 
Nettoyage rues pavées .............................. 

Trottoirs .......................................... .- ... ...., ...... 
.................................................................. Egoût s 

Frais de publications .............................. 

Dommages ...................................................... 
........................ Amendements à la Charte 

.............................. Ligue d'Hygiène Sociale 
.......................................... Ecole Technique 

Total des dépenses moins 
........................ Assistance Publique 

Surplus avant dépenses d'Assistance 
............ Publique, déduit ci-antre 

Annexe "C-4" (Suite) 

81.8.42 



c- - ---. - - -  e - -  . -  
Annexe "D-1" 

CITE DE HULL 

1 SERVICE DE L'AQUEDUC 
BILAN AU 30 AVRIL, 1938 

ACTIF 

'Taxes d'eau, - arrosage et neige, 
recevables, Annexe "D-2" .................. 

Equité, re: Propriétés achetées pour 
taxes ............................................................ 

Charge Différée ....................................---.-. 

PASSIF 

Banque et Caisse .......................................... 
Avances du Service des Taxes .................. 
Taxes payées d'avance .............................. 

Total du Passif ........................................ 

Surplus et  Réserve : 
Réserve pour taxes 
non recoiivrables .......................................... 

Solde Compte Siirplus, 
........................ l e r  mai, 1937 $87,205.45 

Moins: ajustement, 
Propriétés retraites ............ 89.01 

Plus : Surplus, administratif 
...... de l'année, Annexe "D-3" 1,211.24 88,327.68 

Solde Compte Siirplus, 
................................................ 30 avril, 1938 
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Annexe "D-2" 

SERVICE DE L'AQUEDUC 

ETABLISSEMENT DES ARRERAGES DE TAXES 

AU 30 AVRIL, 1938 

Arrérages au l e r  mai, 1938 .................. $147,702.81 

Prélèvement : 

Taxes d'eau ................................................ 

Taxes Arrosage .......................................... 
Taxes Enlèvement de la Neige ............ 

Eau fournie aux Compteurs .................. 

Intérêts sur arrérages ........................ 

Moins : 

Perception de l'année .............................. 

Propriétés achetées 
pour taxes .............................. $12,632.50 
Moins Propriétés retraites ... 2,662.02 

Escomptes et Réductions ........................ 

............ Arrérages au 30 avril, 1938 

Répartition des Arrérages : 

........................ Année 1934-1935 et avant $13,175.07 
.................................... Année 1935-1936 23,524.33 

.......................................... Année 1936-1937 37,163.14 

.......................................... Année 1937-1938 60,555.46 
Compteurs ................................................... 1,956.74 

Total des arrérages, Aqueduc ............ $136,374.74 



Annexe "D-3" 

CITE DE HULL 

SERVICE DE L'AQUEDUC 

CORIPTE DE REVENU ET DEPENSES 

POUR LES DOUZE MOIS TERMINES LE 30 AVRIL, 1938 

REVENU 

Taxes d'eau ................................................ $154,351.15 
Taxes d'arrosage ......................................... 5,947.16 
Taxes Enlèvement de la neige ...... ...,. ...... 1,796.41 
Eau fournie aux compteurs ........................ 6,320.25 
Intérêt sur arrérages de taxes .................. 5,673.99 

Moins : Escompte et Rabais ........................ 
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Annexe "D-3" (suite) 

CITE DE HULL 

SERVICE DE L'AQUEDUC 

COMPTE DE REVENU ET DEPENSES 

POUR LES DOUZE MOIS TERMINES LE 30 AVRIL. 1933 

DEPENSES . 

Arrosage ...................................................... 

Enlèvement de la neige .............................. 

Intérêt sur débentures .............................. 
Débentures échues ......................................... 
Fonds d'an~ortissement .............................. 

............................................................ Salaires 
Chat eau d'Eau ................................................ 

Entretien des Services .................................... 
Bornes-Fontaines ................................................ 
Tuyaux principaux .......................................... 
Chlorination ................................................ 

........................................................... Degelage 
Escompte et intérêt ..... : .................................... 

........................................................... Assurances 
Contributioii au Service des taxes ............ 

..................................................... Imprévues 
........................ Entretien Chantier Municipal 

Surplus Administratif . de l'année ............ 



CITE DE HULL 

ETAT BUDGEN'AIRE 

ANNEE 1937-193s 

Revenu 
Estimé 

SERVICE DES TAXES: 
REVENUS : 

Taxes Municipales, 
............ moins escompte $440,000.00 

Contribution Fonds 
d'amortissement, 
Règlement 317 ............ 

.... Taxes sur Amusements 
........ Taxes sur les chiens 

Taxes d'affaires ..., ........ 
Licences des Charretiers .. 

........ Cour du Record,er .- 
compagnie Hull Eleetrique 
Divers .......................... 

............ Marché de Hull 
Contribution de l'Aqueduc 
Intérêts sur Arrérages' de 

Taxes .......................... 
Intérêts sur placement au 

fonds d'amortissement .. 10,000.00 
........ Comité des Bâti,sses 3,000.00 

Revenu 
~ é a l i s é  

$534,100.00 $565,428.45 
Différence en plus ........ 31,328.45 

$565,428.45 $565,428.45 

Annexe "E" 

Différence 
En moins En plus 
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Annexe "E" (suite) 
.-.ri - 

CITE DE HULL 

ET'AT BUDGETAIRE 

ANNEE 1937-1938 

Revenu Revenu Différence 
Estimé Réalisé En moinls En plus 

SERVICE DE L'AQUEDUC: 

REVENUS : 

Eeau, arrosage et neige .. $167,000.00 $168,414.97 
Intérêts sur arrérages .... 5,000.00 5,673.99 

. . 

$172,000.00 $174,085.96 $ 2,088.96 
Différence en plus ........ 2,088.96 2,088.96 



, a Annexe "E" (suite) 
CITE DE HULL 

ETAT BUDGETAIRE 

ANNEE 1937-1938 

Dépenses 
Estimées 

SERVICE DES TAXES: 
DEPENSES : 

Fonds d'amortissement ...... $ 28,511.54 
Débentures en séries ..-- 108,046.17 
Intérêts sur débentures ---- 171,813.13 
Intérêts et Escomptes ..-- 3,425.00 
Imprévues .................... 15,963.16 
Escompte et  Réductions .. 14,000.00 
Intérêts sur fonds 

cl'amortissement .......... 10,000.00 
Département des Incendies : 
Salaires .-.....-......-..,..... 41,650.00 
Entretien ........................ 5,590.00 
Département de Police: 
Salaires ....................... 33,100.00 
Entretien .................... 7,020.00 
Département de Lumière : 
salaire ........................ 4,600.bo 
Entretien ........................ 1,205.00 
Département de Santé : 
Salaires ...................... 4,100.00 
Entretien .......................... 4,165.00 
Hôpitaux, hospices orphelinats 

secours directs ............ 24,000.00 
Ligue Hygiène de Hull .... 500.00 
Asiles, Ecoles de Réforme, 

Prison ........................ 13,000.00 
Ecole Technique de Hull., 10,000.00 

...... Salaire Aviseur Légal 600.00 
Dépenses légales .......... 1,300.00 

Dépen,ses 
Effectuées 

Diffétexce 
En plus En inoins 



Annexe "E" (suite) 

'Dépenses Dépenses Différence 
Estimées Effectuées En plus En moins 

Dommages .................... 2,000.00 472.41 1,527.59 
Assurances ...................... 1,000.00 818.42 181.58 
Comité Industriel ............ 200.00 200.00 
Système Hydro-électrique : 
Salaires .................... 3,025.00 3,025.00 
Bureau de l'Ingénieur: 
Salaires .......................... 2;450.00 2,450.00 I 

Entretien ........................ 221.00 200.32 20.68 
Bureau du Trésorier: 
Salaires ........................ 6,000.00 6,000.00 
Entretien .......................... 1,200.00 1,153.11 46.89, 
Département du Greffier: 
Salaires .................... 1,950.00 1,950.00 

.................... Entretien 1,140.00 1,482.15 342.15 
Département Evaluateur: 
Salaires ........................ 2,300.00 2,300.00 
Entretien .................... 85.00 - 85.00 
Département Hôtel-de-Ville: 

........................ Salaires 1,325.00 1,325.00 
.................... Entretien 1,000.00 1,320.82 320.82 

Entretien des Parcs .......... 220.00 215.34 466 
Travaux Publics : 

.... Entretien des Trottoirs 750.00 787.50 37.56 , 

.......... Entretien des EgoUts 2,455.00 5,028.88 2,573;88 

Entretien des Barrières :... 800.00 1,025.84 125.84 

Entretien des rues pavées 450.00 5,012232 4,562.82 
. ................ Rues de terre 1,810.00 2,104.75 264.75 

Amendements à la Charte 1,000.00 761.27 238.73 

$534,100.00 $668,379:75 $ 49,507.14 $ 15,227.39 
Différence en plus ........ 34,279.75 34,279.75 



Dépenses Dépenses 
Estimées Effectuées 

~ SERVICE DE L'AQUEDUC: - 

Fonds d'amortissement .... 
Débentures en séries ........ 
Intérêts sur débentures .... 
Escompte e t  Intérêts ..--.. 
Imprévues ...................... 
Salaires réguliers ........ 

Entretien Château d'Eau.. 
Entretien des Services .. 
Entretien des 

Bornes-Fontaines ........ 

Entretien des 
Tuyaux Principaux ...... 

Enlèvement de la neige .. 
Arrojsage des rues .......... 
Dégelage des Services .... 
Chlorination ................ 

Assurances .................... 
Contribution au 

Service des Taxes ........ 
.... Escomptes et  Réctuctions 

........ Chantier Municipal 

Différence en plus ........ 

Annexe "E" (suite) 

Différence 
En plus En moins 



Annexe "E" (suite) 

RESUME DES DIFFERENCES 

.................. . Service des taxes. Dépenses $34.279.75 
........................ Service des taxes. Revenu 31.328.45 

.................. Déficit Service des taxes $2.951.30 

................. Service Aqueduc. Revenu ....... $2.088.96 
Service Aqueduc. Dépenses ........................ 877.72 

Surplus Service de l'Aqueduc ............ $1.211.24 



Annexe "Y 

CITE DE BULL 

-STATISTIQUES AU 30 AVRIL, 1938 

~ POPULATION 

...................................................... Recensement fédéral, 1931 29,432 
Recensement municipal, 1937 ...... .:--.. ........................ ..-. ...... 30,%7 

PROPRIETES 

.............................. Valeur des propriétés imposables $18,800,G79.00 
........................ Vale& des proprétés non imposables 13,047,710.00 

Valeur des propriétés exeiliptées par Règlement 1,69 1,335.00 

.............................. Valeur totale des propriétés $33,539,724.00 

Supefice - 4000 acres 

UNIIT'E D'EMPRUNT 

Suivant les dispositions de l'article 373 de la Charte de la Cité, 
les emprunts par des émissions d'obligations ne doivent pas excéder 
25% de l'évaluation des immeubles imposables ajoutées aux immeu- 
bles temporairement exemptés, laquelle valeur sera établie par le 
rôle, d'évaluation. 
Valeur des propriétés iniposables selon 

.......................................... rapport de l'évaluateur $18,800,679.00 

Valeur des propriétés exemptées temporairement 1,691,335.00 

...................................................... Total $20,492,014.00 

Limite d'emprunt basée sur 25% de l'évaluatioq- 
ci-dessus .................................................................. $ 5,123,003.00 

.............................. Moins : Dette débentures actuelle 4,223,800.00 

Limite d'emprunt actuelle .............................. $ 899,203.00 



Annexe "F" (suite) 

CITE DE HULL 

STATISTIQUES AU 30 AVRIL. 1938 

SITUATION FINANCIERE 

Taux de la taxe: $1.80 par 100.0~0 d'évaluation 

Taxe foncière. Corporation. 3.937.1938 ........................ $34Q.S99.54 
Taxe Amélliorations Locales ......................................... 85.382.99 
Autres taxes ........................................................................ 78,378.14 
Taxe Aqineduc ...................................................................... 154,351.15 

............................................................ Autres taxes, Aqueduc 19,737.81 

.................................... Total des taxes imposables $678,249.63 

.............................. Réserve pour taxes non recouvrables $ 9. 225.32 
.................................... Montant total des taxes perçues 723,684.66 

Arrérages de taxes générales et eau de 1937-1938 189,594.40 
.................. Autres arréages dre taxes avant 1937-1938 215,587.20 

Corporation Aqueduc Total 

......... Revenu courant $1.009.340.91 $ 168.795.65 $1.178.136.56 
Dépenses courante ...... $1.012.292.21 167.584.41 1.179.876.62 

Surplus .................. - .... $ 1,211.24 . . Deficit .............................. $ 2,952.30 $ 1,740.06 



-. - - - - - . - 
Annexe "F" (suite) 

CITE DE HULL 

STATISTIQUES AU 30 AVRIL, 1938 

Dette Fonds Dette nette 
Détail Débenturss d'amortissement 

Aqueduc ........................ $1,045,254.00 $ 40,665.56 $1,004,588.44 
Améliorations Locales 
(Part des 4 

propriétaires) , 1,790,262.00 271,096.40 1,519,165.60 
Compte Général ............ 1,388,284.00 71,616.69 1,316,667.31 

$4,223,800.h $ 383,378.65 $3,840,421.35 
P - --- . . - 

, . 
...................................................... Débentures en series $2,481,400.00 

Débentures avec fonds d'amortissement .................. 1,742,400.00 
Billets payables (en prévision émission débentures) 103,500.0i) 
Billets temporaires re : Fonds d'amortissement ...... 90,000.0C) 

.................................... Actif total $6,040,567.13 
.......................................... Passif total 4,582,144.02 



CANADA 
Province de Québec CITE DE HULL 

District de Hull 

No. 35 

SEANCE DU 19 MAI 1938 

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité de 
Hull, tenue au lieu ordinaire des séances du conseil en l'Hôtel-de- 
Ville de la dite Cité, à huit heures du soir, jeudi le 19 mai 1968, 
à laquelle sont présents : 

Son Honneur le Maire Alphonse NIoussette, au fau te~~i l ,  et  les 
échevins F. Tremblay, J. Baker, J. B. Cadietix, G. Bilodeau, J. A. 
Morin, A. Beauchamp, E. Diagenais F, E. St. Jean, H. Gauthier, 
R. Gratton, E. Dompierre, A. Desjardins et  H. Tessier, formant 
qporum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 

1. Proposé par-l'échevin F'. Tremblay, secondé par l'écl2evj.n 
G. Eilodeau: 

Que I'aviseur légal de la cité soit autorisé de se procurer les 
plans et autres documents nécessaires à continuer ses recherches 
relatives la crique Erewery. Le coût de ces divers documents ne 
devant pas dépasser la somme de $30.00 à être chargée aux ap- 
propriations de l'Aqueduc. 

Adopté. 

2. Proposé par l'échevin J. A. Morin, secondé par l'échevin 
J. B. Cadietix: 

Que Son Honneur le Maire et  le Greffier de la cité soient au- 
trisés à signer un acte de vente, à être préparé par le notaire Des- 
rosiers, du lot 221 du quartier deux et  d'une partie de la rue Ravine 
à la Corporation Episcopale du Diocèse d'Ottawa. 

Adopté. 

3. Proposé par l'échevin A. Desjardins, secondé par l'échevin 
13. Tessier: 



Que l'Ingénieur de la cité soit prie de préparer des estimés 
pour 123 rQaration du pont au-dessus de la crique Brewery, près 
de la rue Reboul, dans le quartier Laurier (5). Un rapport devra 
être fait au conseil pour la prochaine assemblée de comités. 

Adopté,. 

4. 'Proposé par l'échevin E. Dagenais, secondé par l'échevin 
A.  eauc champ : 

Que permission soit accordée à Monsieur Alcidas Charron, 33 
rue D'Aiguillon, Hull, de faire l'installation d'un réservoir e t  pompe 
à gasoline, coin des rues St-Florent et B. Sacre-Coeur, suivant 
'sa demande en date du 29 avril 1938, et  confornément aux stipula- 
tions du règlement No. 309 de la cité de Hull régissant tels établis- 
sement S. 

La dite installation devra être faite sous la surveilance et sui- 
vant l'approbation du directeur du département des incendies et de 
l'ingénieur. -- 

Adopté. 

5. Proposé par l'échevin G. Bilodeau, secondé par l'échevin 
J. Baker: 

Que Son Honneur le Maire et le Dr. J. Isabelle soient: délégués 
à Montréal pour entrevoir l'Honorable Ministre A. Paquette rela- 
tivement à l'assistance publique. Que le Trésorier soit autorisé 
à payer les frais de voyage de cette délégation. 

Adopté. 

1 Monsieur l'échevin Laraniée prend son siège. 

6. Considérant que-lors de l'exposé de la cause de la cité de 
Hull contre la compagnie Hull Electric, l'honorable Juge présidant 
le tribunal a suggér6 aux parties intéressées de se rencontrer et, si 
possible, en venir à une entente satisfaisante; 

Considérant que le Conseil municipal a nommé un comité spé- 
cial afin de rencontrer les représentants de la Compagnie Hull 
Electric ; 



r i  s-:: @jo&id@nt igue ce comité spécial fait rapport de ses délibé-. 
rations au conseil mucicipal ce soir même; 

-r'r 4% esB.i~xoposé par l'échevin G, Eilodeau, secondé par l'échevin 
PL: Gkatton: 

Que ce conseil est d'opinion, à la suite du rapport de sosi comité 
special, de contribuer annuellement la somme de $1,500.00, payable 
le premier jour de mai à commencer de la saison d'hiver 1938-1939 
et pour la durée du contrat, pour l'enlèvement de la neige à con- 
di%ioa!!q+~~>la teompagnie Hull Electric fasse l'enlèvement de la neige 
BUE 4w euegc-où circulent ses trczmwrtys sriivant les stipulations du 
contrat au dossier. 

La coikpagnie H~ill  Electric devra poyeï les fpais de la cause 
présentement en Cour Supérieure. 

La compagnie Hull Electric devra payer à la cité de Hull le 
coiapte des dépenses faites par cette dernière pour l'enlèvement 
de la ii&igesiir les rues où circulent les tramways de la compagnie 
,ILI COLIY'S de l'hiver de 1937-1938 tel que produit au dossier. 

La. cité de Hull s'engage paï la présente résolution à changer 
la clause insérée dans le contrat relativement au transport du fret  
dc rntli~i&~e à ce que ce trwnspo~t se fasse durant la. nuit qrnme 
par le passé. 

La durce du contrat avec la coinpagnie Hull Electric sers de 
cinq (5) ans clu premier jour du mois de septembre 1936. 

Idil présente offre est faite sans prkjudice aux droits de la 
cité de Hull et ne sera valable qu'en autant que la compagnie Hull 
Electric acceptera e t  signera immédiatement le contrat tel que 
préparé et présenté par la cité de Hull à moins de quoi la cause se 
plaidera tel qu'entendu. 

Les échevins St-Jean, Gauthier, Tessier, Dagenais, Dompierre, 
Gratton, Beauchamp, Bilodeau votent en faveur de la motion. 8. 

Les échevins Desjardins, TremMay, Baker, Cadieux, Laramée, 
Morin, votent contre la motion. 6.  

Son Honneur le Maire déclare la résoiution fimportée. 



7. Pronosé Il(ar l'échevin Tremblay, !secondé xiphis t A!6c%ev'in 
Laramée : ,-$flt32 t z g  2,q:j?,jl:si 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé de rencormtre~:lk!s au- 
torités provinciales au sujet de l'égoût et l'aqueduc à partir der 
chemin d'Aylmer aux limites du terrain connu c o i ~ n ~ e  King's Park. 

Adopté. . 
8. Proposé par l'échevin Gratton, secondé par l'échevin 

* \  
. ,  

Dompierre : 
, +': i ï {J :; .ii { j.- 

Que les lettres de Messieurs Léonard et Bard\!en!dahe .des? dia 

e t  8 niai 1938 respectivement, soient référées ati >'comité spéaid 
déjà nommél pour faire rapport au conseil. , Z r  . . j 

Adopté. 

9. Proposé par l'échevin Gratton, secondé par l'échevin Beau, 
champ : 

Que ce conseil ajourne au 27 mai courant. t, --.: . \ .  - < 

, ; A40&é .. , , , 
. . 

.I. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEEEC CITE DE I-IULL' 

District de 1-liaIl. 

No. 36 

~ SEANCE DU 27 MAI 1933 - - 

A une assemblée régulière ajournée dti conseil .de la cité de 
Hull,&nue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Villc de la 
dite- cité, à huit heures du soir, vendredi, le 27 mai 1938, à laquelle 
sont présents : 

Son Honneur le Pro-Maire Monsieur l'éclzevin Ed. Laramée, 
au fauteuil, et les échevins J. Baker, R. Gratton, E. Dagenais, FI. 
E. St-Jean, H. Gauthier, A. Desjardins et H. Tessier formant quo- 
rum du dit conseil sous la présidence de Son Honneur le Pro-Maire. 

l Ajournement Sine Die. 
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